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Résumé: 
Les entretiens menés dans 2 bibliothèques de l'Université J Moulin Lyon 3 ont 
permis de mieux comprendre la conscience du changement chez le personnel de 
magasinage qui, en situation défavorable, dresse un bilan négatif de l'évolution de 
son travail et, en situation favorable, est plus sensible aux évolutions liées aux 
nouvelles technologies, aux besoins de formation, à l'inadaptation de son statut. 
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Activité professionnelle ; gestion tâches ; personnel ; gestion personnel 
bibliothèque universitaire ; statut professionnel ; fonctionnaire ; sociologie 
entretien ; étude cas ; Rhône-Alpes. 

Abstract: 
Interviews carried out among the stack attendants of 2 university libraries of 
Lyon, were the time for a better understanding the consciousness of changing by 
themselves. In unfavourable case, they value negative the evolution oftheir work, 
and in favourabie case, they are receptiver to changes as computing, formation 
and maladjustment ofstatus. 

Keywords: 
Professionnal activity ; task scheduling ; personnel ; staff management ; 
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[ INTRODUCTION 

LE THEME QUE nous nous proposons d'étudier, à savoir 

"l'évolution des tâches des magasiniers dans les bibliothèques universitaires" 

s'ancre dans un contexte de changement aussi bien dans les universités que 

dans les bibliothèques qui les desservent. Dans une première partie, nous 

recensons les évolutions récentes qui ont affecté cet environnement 

institutionnel. 

En effet, pour évaluer avec le plus de justesse possible les éventuelles 

mutations professionnelles, vécues par le personnel de magasinage, il nous a 

paru indispensable de nous référer aux événements qui ont modifié le milieu 

ambiant. 

Notre étude a été menée dans deux bibliothèques différentes du Service 

commun de la documentation! de l'Université Jean Moulin- Lyon 3. 

Il s'agit d'une part de la Bibliothèque de Droit-A.E.S2 , installée, depuis octobre 

1993, 4 Cours Albert Thomas\ dans l'ancienne Manufacture des tabacs, en 

cours de réhabilitation. C'est un établissement entièrement en libre-accès, 

destiné aux étudiants de premier cycle des disciplines juridiques. 

Il s'agit d'autre part de la Bibliothèque centrale Droit-Lettres, située 16 Quai 

Claude Bernard. Elle est la plus ancienne des bibliothèques des universités de 

Lyon. Toujours abritée dans ses locaux d'origine, avec 90% de son fonds en 

magasins, elle jouit d'un statut particulier : elle est indivise entre les universités 

Lumière-Lyon 2 et Jean Moulin-Lyon 3, et rattachée pour ordre à l'Université 

Lyon 3. 

L'examen des conditions de travail des magasiniers, nous a également conduit 

à confronter une situation générale (le cadre statutaire qui régit ces agents) 

1 Ou SCD., désormais nous emploierons indifféremment l'appelation développée ou le sigle. 
2A.E.S. =Administration économique et sociale. 
3 Nous utilisons ici l1adresse postale de cet établissement. L1entrée des étudiants est située 6 rue RoUet. 



avec une situation régionale précise (le cas des magasiniers de deux sections 

d'une bibliothèque universitaire lyonnaise). 

Afin de mieux comprendre les conditions dans lesquelles s'exerce le travail du 

personnel de magasinage, il nous a semblé pertinent de réaliser des entretiens 

avec tous les fonctionnaires appartenant à cette catégorie. 

Grâce aux propos recueillis auprès de tous les magasiniers, agents de l'Etat, 

présents sur les deux sites où nous avons effectué· notre stage entre juillet et 

octobre 1994, nous avons pu établir des rapprochements intéressants entre 

deux bibliothèques très contrastées. Ces discours constituent la matière 

première de notre réflexion. 

Ils nous ont permis de mettre en perspective certains dysfonctionnements, mais 

aussi de faire quelques découvertes encourageantes, et d'ouvrir le débat sur des 

horizons nouveaux. 
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1. PREMIERES APPROCHES 

l.LL'EMERGENCE DU CHANGEMENT 

l.l.L L 'UNIVERSITE 

Croissance des effectifs 

LE PAYSAGE UNIVERSITAIRE français s'est profondément 

modifié depuis les dernières décennies. 

Au début du siècle, l'université accueillait en France 30 000 étudiants. 

A la rentrée 1994-1995, l'ensemble des etrectifs universitaires s'élève à 1 893 · 

0004 

Plus de 50% des personnes d'une classe d'âge atteignent le niveau du 

baccalauréat aujourd'hui, ce qui devrait porter le nombre d'étudiants à deux 

millions en l'an 20005 

Cette explosion des effectifs étudiants a fait évoluer l'institution universitaire : 

de conception élitiste à l'origine, celle-ci est devenue par la force des choses, 

un lieu de démocratisation réelle des études universitaires. 

Un jeune Français sur quatre entre actuellement à l'université6, et "il y a 

désormais en France plus d'étudiants que d'agriculteurs7". 

Cette croissance impressionnante des effectifs a bouleversé la carte 

universitaire française, en multipliant les implantations. 

4La lettre du monde de l'éducation, n°1 01, 10 oct. 1994, p. 1. 
5Atla.~·de la France univer . ..,·itaire ... Ja Documentation française, 1992, p. 9. 
6J.e monde de l'éducation, TI0 215, mai 1994, p.61. 
7Le monde de l'éducation, n° 219, oct. 1994, p. 33. 
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Finalement pour remédier aux déséquilibres entre régiOns et à l'extrême 

diversité qui prévaut, le schéma "Université 2000W' a été adopté en 1990 afin 

de concevoir un aménagement concerté du territoire et de doter notre pays d'un 

réseau universitaire qui préserve la qualité de l'enseignement supérieur, tout en 

jouant la carte de la démocratisation. 

Si l'augmentation du nombre des étudiants a engendré de difficiles problèmes 

d'accueil, ce mouvement constitue un important progrès social en soi, dans la 

mesure où la société contemporaine exige un niveau de culture et de 

qualification professionnelle de plus en plus élevé chez le citoyen moyen. 

1.1.2. LES BIBLIOTHÈQUES DES UNIVERSITÉS 

Difficultés d'accueil et retard français 

La multiplication des effectifs étudiants s'est naturellement répercutée 

dans le domaine des bibliothèques qui ont vu récemment le nombre de leurs 

lecteurs progresser de façon exponentielle9 Les difficultés d'accueil qu'ont 

connu ces établissements ont permis de révéler au grand jour la crise latente 

qui minait les bibliothèques de l'enseignement supérieur. Ainsi, en 1989, 

André Miquel présentait un rapport 10 dénonçant Je marasme dans lequel se 

trouvaient les bibliothèques des universités, observant que : "tout incite à ce 

constat, que les bibliothèques constituent une des zones sinistrées de 

l'ensemble universitaire, et au-delà. du tissu national11 ". 

Efforts de mise à niveau 

Cinq ans après, hélas, malgré les énormes efforts entrepris au niveau des 

bibliothèques universitaires depuis 1987, force est de constater que les 

objectifs minimaux à atteindre afin que la France ne devienne pas "le parent 

g Université ... ; 2000: quelle université pour demain ?, Assises nationales de l'enseignement supérieur, 
Sorbonne, 26-29 juin 1990, la Documentation française, 1991. 
9"Sur une période de cinq ans[ 1983-1989), la progression des inscrits en bibliothèque (+58%) dépasse 
de très loin celle des effectifs étudiants (+17%)" selon l'Atlas de la /'i'ance universitaire ... l992, p. 153. 
lO MIQUEL, André, les bibliothèques universitaires: rapport au ministre d'J'.'tat, ministre de 
I'J'.'duc.:ation nationale, de la Jeunesse et des .S'ports, Paris, la Documentation française, 1989, 79 p. 
1 ll_es h;b/iothèques universitaires ... , op.cit., p. Il 
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pauvre de l'Europe 12 " en matière de documentation universitaire risquent 

d'être remis en cause, en particulier par le retard pris en matière d'emplois'J. 

Bien que le budget annuel d'environ 500 millions de francs en 1994'·' 

s'approche de l'objectif fixé par le rapport Miquel à 600 millions de francs, ces 

efforts sans précédent peuvent ne pas porter leurs fruits en raison d'une pénurie 

de personnel devenue endémique. 

Pénurie de personnel 

En 1994, le budget de l'Etat prévoyait la création de 25 postes pour 250 

demandes 15 . Sur ce point, la situation très en recul par rapport aux propositions 

d'André MiqueJI6 devient préoccupante consolide la mauvaise place occupèe 

par la France parmi les pays du nord de l'Europe en matière d'effectifs des 

personnels des bibliothèques universitaires. 

Les grandes priorités 

Hormis les propositions que nous venons de citer concernant le 

personnel et le budget de fonctionnement, le rapport d'André Miquel définit 

d'autres priorités, notamment le développement du libre-accès, l'accroissement 

du personnel qualifié et des locaux, l'augmentation du budget d'investissement 

qui devrait atteindre 240 millions de francs par an pendant 10 ans' 7 Ces 

conclusions montrent la voie des changements en cours dans les bibliothèques 

universitaires, c'est pourquoi nous avons tenu à les rappeler. 

Mais d'autres évolutions marquent ou ont marqué dans un passé récent les 

bibliothèques des universités : 

12J.es bibliothèques universitaires ... , op.cit., p. 12;. Un encart intitulé u la grande misère des BU 
françaises" paru dans "Livres-hehdo",n° 77, 1993, p.48 indique qu1en France le ratio par étudiant pour 
le budget de fonctionnement est trois fois et demie inférieur à celui de la Finlande ; quant aux dépenses 
documentaires, elles étaient en 1990 de JSOF par étudiant en France, de 650F par étudiant en 
Allemagne et de plus de 900F au Royaume-Uni. 
13 Selon le même at1icle de Uvres-hehdo cité note 12, le Portugal nous dépasse largement pour la 
comparaison du nombre d'emplois dans les BU. 
14Conseil supérieur des bibliothèques, rapport du pré.•idenl pour l'année 1993 .. ., 1994, p. 61. 
15Conseil supérieur des bibliothèques, rapport du président pour l'année 1993 .. ., 1994, p. Il. 
16préconisant la création de 1500 postes d1ici 1995, 11 ie double si nous voulons nous trouver à parité 
avec nos partenaires européens 11

, voir les bibliothèques universitaires ... , la Documentation française, 
1989, p.29 
17 Les bibliothèques universitaire.\' ... , la Documentation française, 1989, p.23 
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De nouveaux rapports avec l'université 

Sur Je plan réglementaire, la loi sur l'enseignement supérieur du 26 

janvier 19841H et ses décrets d'application de 198519 et 199J2o en particulier ont 

modifié les rapports entre les universités et leurs bibliothèques universitaires 

Cette loi et ces décrets initient une politique documentaire coordonnée au sein 

de J'université. Il s'agit désormais de fonder une coopération organique entre 

toutes les unités documentaires de l'université constituant le "Service commun 

de la documentation". Il comprend des bibliothèques "intégrées" (comme J'ex

Bibliothèque universitaire, intégrée d'office) et des bibliothèques "associées" 

parmi les anciennes bibliothèques de facultés, d'instituts ou de laboratoires qui 

ont - selon la situation locale - voté ou pas pour l'intégration au SCD. 

Par ailleurs, les SCD ne dépendent plus directement de l'administration 

centrale21 , mais de l'université à laquelle ils sont rattachés. Ainsi par la 

constitution des services communs de la documentation, les bibliothèques 

d'universités ont étendu leur terrain d'action au cœur de l'université. L'impact 

de ces mesures a souvent été affaibli ou retardé du fait de l'absence d'étude 

préalable à la mise en place de cette nouvelle politique documentaire, tant sur 

le plan local que national. La transition entre ces deux états a, pour cette 

raison, souvent été difficile à mettre en œuvre, et a donné lieu à certaines 

tensions entre les différents acteurs de ce mouvement de coopération 

documentaire. 

Une politique de rénovation tous azimuts 

Mis à part l'accroissement des effectifs inscrits dans les BU, d'autres 

évolutions ont affecté Je monde des bibliothèques universitaires, notamment 

les augmentations de crédits budgétaires et donc des acquisitions 

documentaires, une politique de rénovation des bâtiments, une volonté 

d'étendre les heures d'ouverture au public22, une redéfinition juridique du rôle 

et de l'intégration de la BU au sein de l'université. 

Nous avons tenté de lister la somme des changements intervenus depuis une 

dizaine d'années et nous aboutissons à un catalogue d'innovations 

18 Loi no 84-52 du 26 janvier 1 984 .. .Journal c![ficiel du 27 janvier 1984. 
19 Décret n° 85-694 du 4 juillet 1 985 ... .Journal officiel du 11 juillet 1985. 
20 Décret no 91-320 du 27 mars 1 99J....Iournal officiel du 29 mars 1991 ; décret n° 91-321 du 27 
mars 199J....Journal c![ficiel du 29 mars 1991. 
2 l Actuellement, il s1agit de la Direction de Jlinformation scientifique et technique des bibliothèques, 
Ministère de 11enseignernent supérieur et de la recherche. 
22 L'objectif étant d'atteindre au moins 60 heures hebdomadaire selon le rapport d'A. Miquel, les 
bibliothèques universitaires, la Documentation française, 1989, p. 23 
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impressionnant, preuve pour nous que ces mutations mineures en soi, 

considérables quand on les regarde dans leur globalité, ont sans aucun doute 

entraîné le personnel travaillant dans ces établissements à modifier ses 

pratiques professionnelles, sans qu'il en ait toujours conscience. 

Innovations technologiques 

Ainsi l'introduction de nouvelles technologies et la vulgarisation de 

supports en vue de gagner de la place, ont été source de transfonnations. On 

peut citer: 

- la diffusion et conservation des thèses nationales sous forme de microfiches, 

-le développement des CD-ROM, 

- la participation à des réseaux bibliographiques informatisés : SIBIL23 ( 1982 ), 

OCLC24 ( 1987) et BN-Opale ( 1 989), 

- l'interrogation de bases de données en ligne ou en mode vidéotex, 

- la modernisation des services de prêt-inter utilisant un système de 

messageries électroniques ( 1 982, puis PEB25 1 991) avec un logiciel spécifique 

(PEBMICRO), 

-des projets et expériences de numérisation de documents (FOUDRE26), 

- la constitution de catalogues collectifs automatisés : le CCN-PS27, le 

Pancatalogue .. 

- l'informatisation du prêt (MOBIBOP, 1 982), du catalogage (MOBICAT, 

1 984) et l'introduction de systèmes automatisés intégrés. 

De nouveaux modes de financement 

D'autres changements sont intervenus, liés à de nouveaux modes de 

financement : 

En effet, suite à la parution du décret no 85-694 du 4 juillet 1985, l'université 

dispose dans son enveloppe globale de crédits documentaires qu'elle affecte au 

SCD. 
De plus, l'attribution de moyens financiers par l'administration centrale est 

auss1 liée aux projets d'établissements, aux plans quadriennaux de 

contractualisation, par lesquels le président et l'exécutif de l'université 

23 SIBIL ~Système intégré pour bibliothèques (à l'origine Système intégré pour les bibliothèques 
universitaires de Lausanne). 
24 OCLC ~ Online computer library center (initialement Ohio college library center). 
25 PEB ~ Prêt entre bibliothèques. 
26 FOUDRE ~ Fourniture de documents sur réseau électronique. 
27 CCN-PS ~Catalogue collectif national des publications en série. 
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s'engagent à élaborer des plans motivés de développement de la 

documentation. L'allocation de ressources dépend également de plus en plus de 

critères qualitatifs : les crédits CNL2R sont désormais versés aux établissements 

qui constituent les dossiers les plus dynamiques et les plus cohérents. On voit 

de même intervenir le financement de certains projets sur la base de 

négociations avec la Région. Le succès de telles entreprises repose sur les 

qualités diplomatiques des personnes en charge de ces aftàires. Ces exemples 

montrent une évolution sensible dans les rapports entre les bailleurs de fonds 

(Etat et collectivités territoriales) et les décideurs œuvrant pour la 

documentation, ces derniers devant faire preuve de persuasion pour obtenir 

une partie des ressources nécessaires au fonctionnement des bibliothèques. 

D'autres changements encore ont été induits, soit suite à des mesures nouvelles 

concernant le personnel spécifique des bibliothèques, soit suite à des mesures 

appliquées à l'ensemble de la fonction publique : 

Changements statutaires 

Le statut de magasinier a été modifié en 198829, celui de conservateur 

en 199250, les corps de bibliothécaires adjoints spécialisés et de bibliothécaires 

ont été créés à cette même date. On a de plus en plus recours à des personnels 

divers à statut précaire et rotation rapide : les "travaux d'utilité collective" 

(TUC) de 1984 à 1990 inaugurent ce mouvement qui a pris de l'ampleur et 

s'est transformé depuis 1990 en "contrats-emploi-solidarité" (CES)31 . On 

dispose aussi de personnels effectuant des "travaux d'interêt général" (TIG), 

d'objecteurs de conscience, de moniteurs-étudiants .. 

Les mesures transitoires12 visant à reclasser une proportion importante de 

bibliothécaires-adjoints ont temporairement entrai né la suspension du concours 

d'accès à ce grade11, interdisant depuis, la profession aux candidats externes 

n'ayant que le bacca1auréat14 

2R CNL =Centre national du livre. 
29 Décret n° 88-646 du 6 mai 1988 . .Journal officiel du 8 mai 1988 et décret n° 92-31 du 9 janvier 
1992 .. ../ournal officiel du 12 janvier 1992 
10 Décret no 92-26 du 9 janvier 1992 .. ../ournal (Jjficiel du 12janvier 1992 
11 Mazel, Olivier, les chômages, Marabout, 1993 
12 concours exceptionnel de bibliothécaire de 1992 à 1995 .. 
13 le dernier a eu lieu en 1991 et il n'en est pas prévu en 1995. 
34 mis à part le débouché d'inspecteur de magasinage. Ces mesures ont également fermé l'accès à la 
fonction de bibliothécaire-adjoint aux magasiniers désireux de suivre la voie interne pour faire 
reconnaître leurs compétences techniques acquises. 
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Des besoins de formation accrus 

Les offres et demandes en matière de formation ont beaucoup évolué : 

Les besoins, du fait des évolutions technologiques et professionnelles, se sont 

accrus considérablement et des actions de formation de l'ensemble du 

personnel doivent être mises en place lors de l'informatisation de la 

bibliothèque. 

L'offre s'est diversifiée : de nouveaux organismes tels l'J.F. B. 15 se sont vus 

confier une mission de formation continue, d'autres, tels l'ENSSIB, ou 

certaines universités développent cette nouvelle orientation. 

La formation initiale (conservateurs, bibliothécaires) comprenant de plus en 

plus de stages sur le terrain, des candidats toujours plus nombreux (y compris 

des étudiants de diverses filières DEUST. .. ) sollicitent l'encadrement de leurs 

programmes de stages, ce qui dans certains établissements attractifs peut avoir 

des effets sensibles. 

Un métier en pleine évolution 

Toutes ces métamorphoses remettent en cause la pratique traditionnelle 

du métier et conduisent les bibliothécaires à reconsidérer leur conception du 

métierl6, et à penser l'innovation comme un concept majeur pour la profession : 

on voit ainsi un partage des connaissances, des expériences et des ressources 

s'établir au niveau de la planète grâce au réseau Internet 

Des missions complémentaires 

Les bibliothèques d'université se voient confier de nouvelles missions : 

elles œuvrent aussi de plus en plus pour la promotion du livre et de la lecture, 

participent aux diverses manifestations de mise en valeur des fonds 

patrimoniaux, telles "les JOurnées du patrimoine", "le temps des livres", 

diverses expositions ... 

Elles collaborent aux programmes règ10naux, europèens ( èchange de 

personnels ... ). Elles mettent de plus en plus souvent en place des outils leur 

permettant d'évaluer leurs performances : enquêtes, statistiques ... 

Ces diverses mutations impliquent une diversification, d'une façon ou d'une 

autre des tâches de toutes les catégories de personnel des bibliothèques, bien 

15 Institut de formation des bibliothécaires (Villeurbanne) 
36 le dernier congrès de l'Association des bibliothécaires français réuni à Vichy du 10 au 1 3 juin 1994 
avait pour thème le métier 
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que certaines fonctions nouvelles incombent plus particulièrement (mais pas 

seulement) au personnel d'encadrement. 

La gestion des personnels, des plans de formation, de l'animation sont devenus 

des volets complexes à mettre en œuvre. Les efforts de modernisation 

(constructions, informatisation, installation de réseaux de CD-ROM ... ) 

demandent des compétences de plus en plus vastes. 

Participer aux débats actuels 

Enfin, les évolutions en cours impliquent que les personnels s'engagent 

et participent aux débats actuels concernant la rémunération des auteurs, les 

droits de reproduction, les services payants, les droits liés à l'apparition de 

nouveaux médias ... Les personnels de bibliothèques d'université doivent à 

notre avis se mobiliser pour redéfinir la place du livre face aux nouveaux 

médias, réfléchir aux missions des bibliothèques universitaires du futur qui 

devraient aussi être dotées de laboratoires équipés des technologies les plus 

avancées, d'ateliers de micro-informatique à la disposition des étudiants et 

participer à des activités de veille technologique avec les centres de recherche 

universitaires régionaux. 

1.2. PROBLÉMATIQUE 

Comme nous venons de l'évoquer, de nombreux changements tant sur le 

plan réglementaire, budgétaire, statutaire que technique ont profondément 

affecté le monde des bibliothèques des universités au cours de cette dernière 

décennie. 

Ces mutations ont fait évoluer le métier le statut, la formation et le 

recrutement des bibliothécaires et conservateurs ont été complètement 

remodelés en 1992. 

Un sujet tabou ? 

Tout d'abord, nous nous étonnons du désintérêt relatif de la profession à 

l'égard de cette catégorie de personnel. 
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La littérature concernant les bibliothécaires et les conservateurs est 

abondante17 Les magasiniers, quant à eux, ne sont pas, jusqu'à présent, l'objet 

d'études. La littérature professionnelle ne leur a jamais consacré de dossier 

spécifique; dans la fondamentale Histoire des bibliothèques françaises18, ils ne 

figurent même pas à l'index; le Bulletin des bibliothèques de France. ne les 

évoque que par la publication de lois, décrets et arrêtés les régissant Aucun 

mémoire de l'ENSSIB ne leur a été consacré. Cependant il semble que cette 

tendance commence à s'inverser : le dernier rapport du Conseil supérieur des 

bibliothèques39 insiste sur l'urgence à traiter ce dossier. Mr Alain Gleyze leur 

consacre deux pages dans le récent "les bibliothèques dans l'université40". 

L'image de marque de la profession 

Les magasiniers sont les personnes les plus en contact avec le public. En 

dehors des tâches de classement, équipement, entretien ... des collections, ils 

consacrent souvent la plus grande partie de leur temps de travail à l'accueil des 

usagers, puisque c'est à eux que le lecteur s'adresse pour les différentes 

opérations de prêt, retour, inscription et renseignement divers. Par leurs 

relations réitérées avec le public, ils sont porteurs de l'image de marque de 

toute la profession. 

L'aspect statutaire 

Le statut du personnel de magasinage date du 6 mai 198841 , modifié par 

un décret du 9 janvier 1992. 

Nous partons de l'hypothèse que ce statut, publié quatre ans avant la refonte et 

création d'autres corps professionnels des bibliothèques, est, soit en avance, 

soit déjà inadapté, parce qu'il est intervenu trop tôt pour entériner les 

37 Nous pensons à des articles récents du Bulletin des bibliothèques de h-ance ; du Bulletin de l'A.B.f·~ 
à l'étude de Bernadette Seibel, Au nom du livre :analyse sociale d'une prqfession, les hihliothécaires, 
la Documentation française, 1988, à celle de l'Agence de coopération régionale pour la documentation, 
Les pratiques culturelles des bibliothécaires, Valence, A CO RD, 1990. 
3R Tome 4, les bibliothèques au xxème siècle: /9J.I-1990, sous la dir. de Martine Poulain, Ed. du 
Cercle de la librairie, 1990, op. cit. 
39 Conseil supérieur des bibliothèques, rapport du Président pour tannée 1993.,.op.cit. " ... Aucune 
suite n'a encore été donnée au rapport demandé pour une r~forme de la catégorie Chien que le 
Conseil supérieur n'ait cessé de prêcher en faveur de sa qual~fication prqfessionne!le sur de,.,· 
arJ.,rumentsfonctionne/s incolllestables et des comparaisons avec /es pays voisins, peu favorables à la 
Fiance ... "(p.41) 
40 !~es bibliothèques dans l'université, sous la dir. de Daniel Renoult, Ed du Cercle de la librairie, 
1994, p.209-211. 
41 Décret n°88-646 du 6 mai 1988, Journal officiel du 8 mai 1988 et décret no 92-31 du 9 janvier 
1992, Journal <![ficiel du 12 janvier 1992 
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évolutions professionnelles les plus récentes. Certains "signes" (comme les 

grèves nationales du personnel de magasinage des 2 juin et 20 octobre 1994) 

laissant entendre qu'il y a inadéquation entre statut et activité professionnelle, 

nous nous proposons d'étudier d'une part, si ce statut est approprié aux 

conditions de pratiques documentaires du 21 ème siècle, et d'analyser les 

raisons (fondées ou non) de cette remise en cause. 

L'absence deformation 

De plus, ce sont les seuls, parmi le personnel spécifique, à ne pas 

recevoir de formation initiale (à l'heure où l'accès à la documentation se 

complexifie). Magasiniers, usagers et bibliothécaires pâtissent de cette 

situation anachronique. 

Notre choix de faire le bilan des tâches des magasiniers dans un site défini, est 

lié à notre volonté de : 

-mesurer l'évolution effective des tâches du personnel de magasinage 

- étudier si le statut et les conditions de travail des magasiniers sont bien 

adaptés à la société de notre temps. 

-envisager l'avenir. 

, 
1.3. LE CHOIX DU TERRAIN D'ETUDE : LE CAS DE 
DEUX BIBLIOTHÈQUES DE L'UNIVERSITÉ JEAN 
MOULIN - LYON 3 

Notre stage d'une durée de trois mois, s'est déroulé pendant l'été 1994 au 

Service commun de la documentation de l'Université Jean Moulin - Lyon 3, 

qui comprend cinq bibliothèques intégrées et des bibliothèques associées. 

Notre démarche nous a conduit à centrer notre étude sur les deux bibliothèques 

du SCD où les magasiniers sont les plus nombreux, c'est-à-dire la Bibliothèque 

centrale Droit-Lettres (2ème, 3ème cycle et recherche) située au centre de 

Lyon et la Bibliothèque universitaire Droit-A.B.S. (1er cycle), située dans le 

Sème arrondissement, et couramment appelée la "Manu", car elle est installée 

dans les bâtiments de l'ancienne Manufacture des tabacs42 

42 Cette dernière a été offerte à l'Université Jean Moulin par la Ville de Lyon. Les travaux de 
réhabilitation ont été financés par l'Etat et la Région Rhône-Alpes. 
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Il s'agit de deux établissements de l'ancienne BIU dévolus à l'Université Lyon 3 

que nous avons choisi pour les raisons suivantes : 

- d'une part, ces deux bibliothèques ont un passé plus riche que les autres 

composantes du SCD, ce qui nous a permis un meilleur éclairage des 

changements, grâce à un plus grand recul dans le temps. 

- d'autre part, à bien des égards, ces deux bibliothèques nous ont paru très 

caractéristiques de la situation des BU de France à l'heure actuelle. 

La Bibliothèque centrale Droit-Lettres 

La Bibliothèque centrale, ancienne, est représentative des grandes BU 

de province créées à la fin du dix-neuvième siècle ses fonds 

pluridisciplinaires sont riches, mais à l'étroit dans des locaux inadaptés. Jusqu'à 

la fin des années soixante-dix, elle a su s'adapter aux évolutions de son temps 

en appliquant (au moins partiellement) les instructions du 20 juin 196241 : 

L'ouverture d'une petite salle de prêt en libre-accès, où les documents, comme 

ceux des salles de lecture sont classés selon la C.D.U44 , la réorganisation d'une 

partie des magasins en grands secteurs disciplinaires, ont constitué 

d'incontestables progrès à l'époque. 

Mais aujourd'hui, cette bibliothèque souffre de n'avoir pu continuer sa 

modernisation. Elle n'offre plus ses collections à son public dans des 

conditions de consultation optimales. 

En effet, en 1994, une très grande partie de ses fonds est toujours en accès 

indirect45 et la classification (C.D.U.) beaucoup trop complexe, utilisée dans 

les salles ouvertes au public, aurait besoin d'être modifiée. 

La Bibliothèque centrale essaie cependant de surmonter ses handicaps en 

introduisant de nouvelles technologies : 

-Un réseau de CD-ROM est à la disposition des usagers. 

- Le projet d'informatisation de tous les services est à l'étude, mais sa mise en 

place risque d'être difficile en raison de l'héritage du passé et des conséquences 

- mal vécues - de la situation administrative atypique de la Bibliothèque 

centrale. 

En effet, les SCD des universités Jean Moulin et Lumière ont choisi des 

produits informatiques différents pour gérer leurs bibliothèques : 

41 lnstructions ... du 20 juin 1962, Bulletin des bibliothèques de h·ance, t.7, n'8, 1962, p. 401-410 
44 CDU ~Classification décimale universelle. 
45 Les fonds en accès indirect représentent environ 90% des collections totales de la Bibliothèque 
centrale. 
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Le SCD Lyon 2 a opté pour LORIS, un système intégré de gestion de 

bibliothèque proposé par la société EVER, alors que le SCD Lyon 3 a tranché 

en faveur du logiciel GEAC-ADV ANCE. 

L'absence d'entente entre les deux SCD au niveau des options intèmnatiques 

pose d'énormes problèmes à la Bibliothèque centrale, où ces choix engendrent 

d'importants retards en matière d'informatisation. Cet établissement devra 

financer un nouveau cahier des charges pour faire développer par une société 

spécialisée un OPAC46 permettant l'accès aux deux bases. 

La Bibliothèque Droit-A.E.S. 

Elle appartient au groupe des bibliothèques nées vers l'année soixante

cinq. Dès le départ, la totalité de ses fonds ont été mis en libre-accès. Ses 

collections, assez modestes (approximativement 22 000 volumes et l 00 

abonnements en cours), constituées pour un public particulier et bien ciblé (les 

étudiants de !er cycle des disciplines juridiques et connexes) sont très 

spécialisées. 

Elle n'a pas de vocation encyclopédique, et ses usagers doivent avoir recours à 
une grande bibliothèque municipale ou à une bibliothèque universitaire 

pluraliste pour satisfaire leurs besoins de culture générale. Ses services sont 

moins étendus que ceux de la Bibliothèque centrale, elle ne pratique ni le prêt 

entre bibliothèques, ni la recherche documentaire informatisée; elle ne 

conserve pas de thèses, ces fonctions étant assurées par d'autres bibliothèques 

du SCD. 

La volonté d'adaptation de cette bibliothèque en vue d'assurer un service public 

de qualité semble faire partie de sa stratégie de base : 

Les collections classées à l'origine d'après la C .D. U. viennent d'être 

réindexées47 selon une autre classification, la Dewey, plus simple et plus 

souple, recommandée par des instructions ministérielles datant de 198848 

Ses locaux après plusieurs transformations successives, ne sont pas encore 

définitifs. Elle vient de connaître un déménagement49 (à l'automne 1 993) et 

s'apprête à en connaître un autreso .. 

46 OPAC~ Open public access catalog (catalogue en ligne). 
47 en mai 1993 
48 Bulletin des bibliothèques de hance, t. 33, n' 6, 1988, p. 456-466 
49 Du site de La Doua à celui de t•ancienne Manufacture des tabacs. 
50 La construction d1une bibliothèque inscrite dans le programme 1994 de Puniversité, vient d'être 
repoussée ... 
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Elle ne dispose pas encore du réseau de CD-ROM prévu, mais la mise en place 

de l'informatisation est achevée5J. Un OPAC permet aux utilisateurs, depuis 

octobre 1994, de consulter en ligne l'intégralité du catalogue de la 
bibliothèque52 

Nous avons donc mené notre étude dans un contexte documentaire tout-à-tait 

classique, mais passionnant du fait des contrastes très prononcés entre les deux 

établissements. 

La Bibliothèque centrale, riche de son passé et de la tradition, semble en perte 

de vitesse La Bibliothèque de Droit-AES., dynamique, symbolise les jeunes 

bibliothèques universitaires des années quatre-vingt-dix, porteuses d'avenir. 

Cette situation presque exemplaire d'une situation nationale (sous réserve 

d'exclure Paris et sa région) nous a paru très favorable pour mener notre étude 

et établir des rapprochements intéressants entre la condition des magasiniers 

issus de ces deux types de bibliothèque. 

1.4. MÉTHODOLOGIE 

Pour recueillir des données sur "l'évolution des tâches des magasiniers", 

nous avons mené des entretiens exhaustifs du personnel de magasinage présent 

sur notre lieu de stage entre juillet et octobre 1994. 

Après avoir défini notre sujet d'étude, nous avons procédé à un ou deux 

entretiens exploratoires, afin de mieux connaître le terrain, de tester la 

pertinence de nos questions. 

Parallèlement, nous nous sommes infonnés sur l'histoire de la bibliothèque. 

Nous avons complété cette recherche par la lecture de la presse 

professionnelle ... 

Notre problématique posée (mesurer le changement, la conscience du 

changement professionnel chez les magasiniers et, partant de là voir si 

conditions de travail et statuts sont toujours adaptés), nous avons tenté de 

choisir les méthodes de travail qui nous semblaient appropriées : 

51 Il s'agit du système intégré de gestion de bibliothèque GEAC-ADV ANCE. 
52 Ainsi que celui de 3 autres bibliothèques du SCD. 
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L'observation 

D'une part, la durée du stage ne nous permettait pas de pouvoir repérer 

une quelconque évolution sur une période aussi brève. D'autre part, la saison 

"morte" du point de vue de l'activité normale des BU, était trop peu 

représentative. 

Les statistiques 

Les statistiques disponibles ont été vérifiées (principalementl'ESGBU) : 

pour ce type de sujet, elles n'étaient pas suffisamment caractéri~itiques. Nous 

avons aussi essayé de tirer des enseignements en exploitant les statistiques du 

Bureau de prêt5l, mais elles reflètent plus le "rendement" de ces deux 

bibliothèques, que l'évolution précise du travail des magasiniers. 

Les entretiens 

Finalement, une seule méthode convenait à notre sujet : les entretiens 

que nous avons réalisés en situation (c'est-à-dire sur le lieu de travail).L'ètape 

des premiers entretiens exploratoires nous a permis de modeler le cadre de nos 

entretiens54 définitif\ de les limiter à quelques questions simples, celles-ci 

suffisant pour obtenir des réponses exploitables. 

Pour autant, ils ne reflètent pas exactement l'état du personnel du SCD Lyon 3 

à une date précise. 

En effet, nous avons aussi bien procédé aux entretiens de personnes prêtes à 

quitter l'ètabl issement, que d'agents venant de prendre leurs fonctions, suite à 

des mutations. 

Ces cas nous ont paru intéressant pour mesurer l'écart qui peut exister ou non, 

dans l'opinion des personnes selon leur situation "temporelle". 

Nous avons renoncé à utiliser les quelques interviews réalisés avec le 

personnel non titulaire : ce dernier manquait de recul pour donner un éclairage 

valable à la question portant sur l'évolution des tâches. 

Nous n'avons établi aucune ségrégation, à la Bibliothèque centrale, entre le 

personnel de magasinage dépendant du SCD Lyon 2 et celui du SCD Lyon 3, 

puisque tous partagent les mêmes tâches. Cette situation nous a permis d'établir 

nos analyses sur une base plus riche. 

53 Voir les annexes. 
54 Voir en annexes, notre grille d1entretien. 
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Nous avons opté pour des entretiens semi-directifs. Volontairement, nous 

n'avons pas déterminé leur durée ·au préalable. Elle a été fonction de 

l'expression plus ou moins abondante et variable selon les sujets interrogés. 

Enfin, pour procéder à l'analyse de nos informations, nous avons synthétisé, 

regroupé et hiérachisé les données recueillies lors des entretiens, afin de 

pouvoir en tirer quelques conclusions. 

Ce travail est le résultat de la confrontation de nos lectures avec la matière 

récoltée lors des entretiens, les observations faites sur le terrain et nos 

expériences antérieures. 
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2. SITUATION DU PERSONNEL DE 
MAGASINAGE 

2.1. LES MAGASINIERS: HISTOIRE, STATUT ET 
TENDANCE 

2.1.1. l'EVOLUTION STATUTAIRE DE 1967 A 1987 

L 1EXISTENCE STATUTAIRE des magasiniers55date du !er août 

1952. Une première refonte des statuts voit le jour en juillet 196756 Il prévoit 

deux corps : celui des gardiens, classé en catégorie D qui ne comporte qu'un 

seul grade, et celui des magasiniers classé en catégorie C qui comprend trois 

grades: 

- magasm1er 

-chef magasinier 

-chef magasinier principal. 

Ce statut connaîtra diftërentes modifications entre 1971 ct 1980, avant d'être 

abrogé et remplacé en 198857 

Les grandes tendances : 

Aucun diplôme n'est exigé jusqu'en 1988. 

55 Nous nous limitons au personnel d'Etat exerçant dans les bibliothèques des universités, mais les 
mêmes textes régissent le personnel de magasinage affecté dans les bibliothèques et services techniques 
du Ministère de la culture ou d'autres départements ministériels. 
56 Décret du JO juillet 1967, n° 67-577, Journal tif.ficiel du 19 juillet 1967. 
57 Décret n° 88-646 du 6 mai 1988, Journal <if.ficie/ du 8mai 1988. 
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Jusqu'en 1975, le recrutement des magasiniers se fait soit par avancement au 

choix, soit dans le corps des gardiens âgés de moins de 35 ans, ayant deux 

années d'ancienneté dans leur grade, et ayant subi avec succès un examen 

professionnel. 

En 1975, l'examen professionnel est remplacé par un concours soit interne, soit 

externe. Ce dernier engendre la mise en place d'épreuves plus générales. 

On crée des corps spécialisés de magasiniers, recrutés par le biais d'un 

concours spécifique adapté : 

- magasiniers du service de sécurité en 1973 

-magasiniers du service de bibliobus en 1975. 

La limite d'âge est repoussée : elle passe de moins de 35 ans jusqu'en 1975, à 

moins de 40 ans après cette date (pour le concours externe seulement), puis à 

moins de 45 ansss 

Evolution du contenu des tâches 

Les tâches des magasiniers, exprimées dans leur statut restent stables 

jusqu'en 1987. Par contre la définition des fonctions exerçées par les chefs 

magasiniers (ainsi que leur dénomination59) sont revues dans le statut de 1971. 

Si en 1967, les chefs magasiniers "sont chargés" des tâches "qui requièrent 

des aptitudes spéciales ou une plus grande compétencew .. "., en 1971, "ils 

éxécutent également les tâches ... [qui] requièrent des aptitudes spéciales ou 

une grande expérience61 ... ". 

En 1967, les chefs magasiniers "peuvent ... être chargés de tâches 

d'encadrement". En 1971, "ils sont chargés de fonctions d'encadrement ... ". 

En 1967, "les chef~ magasiniers principaux ont autorité sur l'ensemble ou une 

partie du personnel de service ... ". En 1971, cette notion de hiérarchie a 

disparu, et "les chefs magasiniers de 1re catégorie exercent leurs fonctions 

dans les établissements où celles-ci comportent une responsabilité 

particulière en raison de l'importance et de la valeur des collections qui y 

sont conservées et de l'effectif des agents à encadrer". 

A notre avis, ces nuances avaient pour but de clarifier le statut sur certains 

points litigieux : l'introduction du mot "également" dans la phrase relative aux 

tâches spéciales que sont amenés à exécuter les chef~ magasiniers, sous-entend 

5R Ces dispositions proviennent de changements introduits dans le statut de la foncion publique. 
59 Les chefs magasiniers deviennent chefs magasiniers de 2ème catégorie et les chefs magasiniers 
principaux deviennent chefs magasiniers de 1ère catégorie. 
60 Décret n'67-577 du lü juillet !967 ... , Art. 6. 
61 Décret n° 71-307 du 15 avril !971..., Art. 2. 
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qu'ils participent aussi aux tâches courantes, alors qu'en 1967 on pouvait 

interpréter le texte réglementaire dans un sens restrictif et considérer que les 

chef<> magasiniers n'étaient chargés que de tâches spéciales. 

Quant aux tâches d'encadrement, le statut laisse supposer qu'en 1967 elles sont 

une éventualité ("ils peuvent être chargés"), en 1971 une réalité ("ils sont 

chargés''). Nous voyons dans cette évolution des termes, une évolution du 

statut, certainement liée aux courants sociaux qui ont marqué cette période : 

contestation de la hiérarchie, revendicatications d'autonomie ... sont traduites 

dans le statut. 

2.1.2. LE STATUT ACTUEL DU PERSONNEL DE 
MAGASINAGE 

Actuellement, le personnel de magasinage est régi par le décret no 88-

649 du 6 mai 198862 modifié par le décret no 92-31 du 9 janvier 199261. Il 

comprend trois corps : 

- le corps des magasiniers spécialisés, classé en catégorie C, réparti en trois 

grades : 2ème classe, 1ère classe et hors classe. 

- le corps des magasiniers en chef, classé en catégorie C, réparti en deux 

grades : magasinier en chef et magasinier en chef principal64 . 

- le corps des inspecteurs de magasinage, classé en catégorie B, comprenant un 

seul grade. 

Le corps des gardiens disparaît ; un examen professionnel a permis de les 

reclasser dans le grade de "magasinier spécialisé, 2ème classe". Ce fut "la jin 

d'une injusticeW' . En effet, comme il était quasiment impossible dans la 

pratique de distinguer les tâches statutairement définies relevant du corps des 

magasiniers ou du corps des gardiens, ces derniers accomplissaient le même 

travail que les magasiniers, pour un salaire moindre. 

62 Journal officiel du 8 mai 1988 
61 Journal <![fi ciel du 12 janvier 1992 
64 Ce grade crée par le décret n° 92-31 du 9 janvier 1992 est une conséquence du protocole d'accord 
Durafour sur la rénovation de la gri11e des classifications et des rémunérations pour les personnels 
ATOS, signé le 9 févtier 1990. 
65 Un magasinier représentant syndical, intetviewé par téléphone qui déclare par ailleurs, que cette 
décision a aussi eu 11inconvénient de mettre fin au recrutement direct. 
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Evolutions par rapport au statut antérieur 

L'architecture statutaire qui régit le personnel de magasinage s'est 

complexifiée : 3 corps, 6 grades et 59 échelons différents. 

- L'accès à la profession se fait majoritairement par concours (2/3 des postes du 

concours de magasinier spécialisé sont réservés aux candidats du concours 

externe). 

- Des diplômes ou un niveau d'études minimum sont requis (niveau 4ème des 

collèges pour le concours externe de magasinier spécialisé, brevet des collèges 

pour celui de magasinier en chef et baccalauréat pour le concours d'inspecteur 

de magasinage). 

- La promotion interne est devenue excessivement lente 15 ans sont, au 

minimum nécessaires à un agent pour parvenir du grade de magasinier 

spécialisé 2éme classe, au grade d'inspecteur de magasinage en passant (avec 

succès) deux concours internes66 

Par comparaison, le statut des sous-bibliothécaires67, datant du 5 avril 195068 

permettait aux fonctionnaires de catégorie C, après 4 ans d'ancienneté, dont 2 

années au moins, passées dans les bibliothèques, de se présenter au concours 

interne Sur ce point, l'évolution des textes réglementaires est détàvorable. 

Nouvelle définition du contenu des tâches 
Ce statut aborde aussi le problème des tâches et les redéfinit pour la 

première fois depuis 1967 et 1971. Cependant, l'évolution des tâches des 

magasiniers69 consécutive à l'évolution technologique des bibliothèques n'est 

pas traduite dans leur statut, qui n'évoque pas non plus le problème de la 

formation. 

Il distingue les fonctions des trois corps du personnel de magasinage ainsi : 

"Les magasiniers spécia!isés70 participent à la mise en place et au classement 

des collections et assurent leur équipement, leur entretien matériel ainsi que 
celui des rayonnages. Ils concourent à l'accueil du public et veillent à la 

sauvegarde et à la diffusion des documents ainsi qu'à la sécurité des 

66 Il ne faut pas oublier que l'immense majorité des magasiniers en activité aujourd'hui ne peut espérer 
obtenir une promotion que par la voie interne. 
67 devenus en 1982 11 bibliothécaires adjointS 11 

68 Ce statut, bien qu'en cours de rénovation régit toujours les bibliohécaires-adjoints qui n'ont pas été 
intégrés, soit dans le corps des bibliothécaires adjoints spécialisés, soit dans celui des bibliothécaires ou 
dans celui des conservateurs.n 
69 Par exempe, il devient courant que des magasiniers soient chargés de la maintenance informatique 
courante. 
70 de service général. 
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personnes. Ils effectuent les tâches de manutention nécessaires à l'exécution 

du service" (Art 13 ). 

Tandis que, 

"Les magasiniers en chef assurent l'encadrement des magasiniers spécialisés 

placés sous leur autorité et participent à l'exécution de leurs tâches". (Art. 9). 

Et: 

"Les inspecteurs de magasinage assurent le contrôle hierarchique et 

technique du personnel de magasinage ainsi que toute mission particulière 

justifiée par les nécessités du service". (Art. 5). 

Nous nous étonnons aussi du retour d'un vocabulaire disparu du statut des 

magasiniers en 1971, les magasiniers en chef assurant "l'encadrement des 

magasiniers spécialisés placés sous leur autorité ... " (art. 9), et les inspecteurs 

de magasinage assurant "le contrôle hiérarchique et technique du personnel 

de magasinage ... "(art. 5). 

Mais nous ne faisons ici que retracer l'évolution des grandes lignes du statut 

des magasiniers, et poser les problèmes. Les points sensibles seront développés 

dans la 4ème partie, en même temps que nous envisagerons quelques modestes 

solutions. 

2.1.3. LES DISCUSSIONS EN COURS 

On ne peut évoquer la situation générale des magasiniers relevant des 

bibliothèques de l'EtaF 1, sans mentionner les débats en cours : 

D'une part, un mouvement récent de protestation des magasiniers a donné lieu 

à des grèves nationales, à la suite de quoi le dialogue devrait s'ouvrir entre 

l'administration et les syndicats, à partir de la mi-janvier 1995. 

D'autre part, la Sous-direction des bibliothèques (Ministère de l'enseignement 

supérieur et de la recherche) vient de lancer "un recensement des métiers des 

bibliothèques n". Ces travaux concernent les personnels des bibliothèques 

universitaires, des services communs de la documention, des bibliothèques des 

grands établissements, de la Bibliothèque nationale de France et de la 

Bibliothèque publique d'information. Des groupes de travail sont actuellement 

mis en place. La synthèse en est confiée à Mme Anne Kupiec, chef de projet. 

71 li aurait également été interessant de comparer la situation du personnel de magasinage de la 
fonction publique d'Etat avec celle des personnels de la fonction publique tenitoriale exerçant les 
mêmes fonctions, mais le cadre de cette étude ne nous Je permet pas. 
72 Liaisons-bibliolhèques, n°4, mai 1994. 
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L'amorçe de ces rét1exions sur le métier et de négociations avec les partenaires 

sociaux fondent l'espoir d'une amélioration pour les carrières de magasinier 
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3. L'EXEMPLE DE LYON 

3.1. LES UNIVERSITÉS LYONNAISES: RAPPEL 
HISTORIQUE 

J L NOUS SEMBLE IMPORTANT de situer les bibliothèques que 

nous avons étudié dans leur contexte. C'est pourquoi nous présentons 

brièvement l'histoire de l'université lyonnaise. 

Si une bulle du pape Innocent IV crée à Lyon en 1245 un Studium generale, 

c'est en 1809, date à laquelle sont ouvertes les trois Facultés de Lettres, 

Sciences et Théologie, que les historiens font généralement remonter l'origine 

véritable de ce qui deviendra l'Université de Lyon. Ce fut le vote de la loi sur 

l'enseignement supérieur, le 10 juillet 1896 qui décida de l'avenir de 

l'Université lyonnaise. Dans Je dernier quart du 19ème siècle, les facultés 

éparses dans la ville sont réunies dans des bâtiments qui longent le quai du 

Rhône, au sud du quartier de la Guillotière. C'est l'architecte lyonnais Abaham 

Hirsch qui réalise l'ensemble des constructions autour de plusieurs cours et 

d'un vaste amphithéâtre central. Quatre ans plus tard, un autre bâtiment plus 

volumineux, couronné par un dôme imposant est dessiné par le même 

architecte. Les travaux s'achèvent en 1896. 

L'actuelle Bibliothèque Centrale occupe la partie des bâtiments située sous le 

dôme et autour de lui. 

Suite à la loi d'orientation de 1968, deux universités sont créées à Lyon en 

1969 : l'Université Lyon 1 prend en charge les enseignements scientifiques et 

de santé, tandis que l'Université Lyon 2 est chargée des enseignements de 

droit, d'économie, de lettres et de sciences humaines. Mais de graves remous 

politiques au sein de l'université au début des années soixante-dix allaient 
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avoir des conséquences importantes sur le plan local, et aboutir à la division de 

l'Université Lyon 2 en deux entités nouvelles, Lyon 2 et Lyon 3, suite à un 

arrêté ministériel de 1973. Globalement , ce clivage politique a coûté cher en 

postes et en moyens. Il a été vécu douloureusement par les différents acteurs de 

ces universités devenues concurrentes dans un certain nombre de disciplines. 

Ainsi encore aujourd'hui, dresser une carte précise et complète des 

enseignements offerts par discipline, par cycle, par site géographique et par 

université est un véritable casse-tête chinois, d'autant que certaines 

habilitations de diplômes fluctuent entre Lyon 2 et Lyon 3 selon les années. 

Mais les relations entre universités ont évolué : en 1992, la dévolution du site 

de la "Manu" à Lyon 3 s'est effectuée en concertation, et en septembre 1991, 

les anciennes "ennemies" organisaient leur première conférence de presse 

commune. 

Actuellement, l'implantation géographique des trois universités lyonnaises est 

établie ainsi : 

- l'Université Lyon 1 est fixée sur le campus de La Doua pour les disciplines 

scientifiques, et dans le quartier Rockfeller - Monplaisir en ce qui concerne les 

disciplines médicales. 

- L'Université Lyon 2 est installée à Bron et au centre ville de Lyon 

(principalement Quai Claude Bernard et rue Pasteur). 

- Quant à l'Université Jean Moulin, elle se situe 15 quai Claude Bernard, 74 

rue Pasteur, et depuis la rentrée universitaire 1993, à l'ancienne Manufacture 

des tabacs. 

L'antenne universitaire de Bourg-en-Bresse est rattachée à cette université 

depuis 1993. 

Mais il s'agit là des implantations principales, car il existe des annexes ça et là, 

et l'on peut dire que "les implantations lyonnaises proposent plutôt une 

image d'incohérence et une faible lisibilité à l'extérieur pour un ensemble 

d'universités, d'écoles, d'hôpitaux et de laboratoires qui sont pourtant parmi 

les plus puissants de France73". 

Après avoir présenté le contexte universitaire lyonnais, nous allons présenter le 

SCD Lyon 3, la Bibliothèque Centrale ainsi que celle de Droit - A.E.S., 

puisqu'il s'agit du cadre de notre étude. 

73 At/a.s'de la France universitaire ... op.cit., p. 221 

25 



3.2. LE SERVICE COMMUN DE LA 
DOCUMENT A TION - LYON 3 

Nous avons déjà en partie donné les caractéristiques principales, dans le 

chapitre précédent, des deux bibliothèques où nous avons conduit notre travail, 

c'est pourquoi nous nous limitons ici à présenter la structure documentaire 

dans son ensemble (le SCD), et à compléter le portrait des deux établissements 

de référence, la Bibliothèque centrale, et la Bibliothèque de Droit-A.E.S. 

3.2.1. LE SCD DANS SON ENSEMBLE 

Dans le cadre de la loi sur l'enseigment supérieur de 1984, et suite au 

décret n°85-694 du 4 juillet 198574, est crée à compter du 1er janvier 1990 un 

Service commun de la documentation à l'Université Jean Moulin - Lyon 3, 

suite à une convention signée le 19/12/1989 entre les Universités Lyon 1, Lyon 

2 et Lyon 3, qui créée 3 SCD distincts auxquels s'ajoute un Service 

interétablissement de coopération documentaire (SICD) en remplacement de 

l'ancienne BIU qui comprenait quatre sections : 

- Sciences à la Doua 

- Santé à Rockfeller 

- Sciences humaines et sociales à Bron 

-Lettres et droit au centre ville. 

Cette convention prévoit aussi le statut de la Bibliothèque Centrale, indivise 

entre les universités Lyon 2 et Lyon 3 (titre lll). 

La création du Service commun de la documentation de l'Université Lyon 3 a 

permis le regroupement d'une grande partie du potentiel documentaire. 

Le SCD comprend un ensemble de 5 bibliothèques dites intégrées qui forment 

la Bibliothèque universitaire. Les autres bibliothèques, associées, sont en 

principe parties prenantes dans l'élaboration d'un catalogue commun 

regroupant les ressources documentaires de l'Université Lyon 3. 

Le SCD gère: 

- une administration centrale 

- un service central des acquisitions (ultérieurement sera crée un service 

central de l'équipement) 

-deux sections de l'ancienne B.I.U. (qui sont l'objet de notre étude): 

-la Bibliothèque de Droit- A.E.S (1er cycle) 

74 Texte reproduit en annexes. 
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- la Bibliothèque Centrale Droit - Lettres (2ème, 3ème cycle et 

recherche) 

- cinq ex-bibliothèques de tàculté ou d'institut regroupées sur trois sites : 

- Droit - gestion (2ème, 3ème cycle et recherche) 

- Langues - philosophie (1er, 2ème cycle) 

-Lettres- civilisations (1er, 2ème cycle) 

3.2.1.1. IMPLANTATION 

Actuellement ces différents services sont implantés sur quatre sites : 

- 15 Quai Claude Bernard (7ème arrondissement): 

- Administration centrale 

- Bibliothèque Droit - Gestion 

- 1 8 Quai Claude Bernard : 

- Bibliothèque centrale 

- 74 Rue Pasteur (7ème arrondissement): 

-Bibliothèque Langues- philosophie 

- Bibliothèque Lettres - civilisation 

-4 Cours Albert Thomas (&ème arrondissement) 

- Service central des acquisitions 

-Bibliothèque Droit- A.E.S. 

3.2.1.2. MOYENS HUMAINS 

L'ensemble du personnel du SCD s'élève à 46 personnes75 titulaires 

représentant 43,1 temps pleins, auquel il faut ajouter 30 personnes temporaires 

·: 20 CES, 6 moniteurs-étudiants, 2 auxiliaires, 2 contractuels soit 14,5 temps 

pleins.: 

- personnel scientifique (conservateurs, L T.A76 ingénieurs, bibliothécaires) 

titulaires 13 personnes 12,3 TP 

contractuel 1 personne 1 TP 

-personnel technique (BA, B.A. S., !TA techniciens) 

titulaires 

CES 
contractuel 

75 données d'octobre !994 

12 personnes 

2 personnes 

1 personne 

10,7 TP 

TP 

0,5 TP 

76 Le SCD comprend aussi du personnel I.T.A (=Ingénieurs, techniciens et administratifs) du 
C.N.R.S. 
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- personnel administratif (catégorie A à C) 

titulaires 7 personnes 6,6 TP 

auxiliaire 1 personne 0,5 TP 

CES 2 personnes TP 

-personnel de service (catégorie C) 

magas1mers 12 personnes 12 TP 

!.TA. adjoints techniques 2 personnes 1 ,5 TP 

CES 16 personnes 8 TP 

4 moniteurs-étudiants 4 personnes TP 

1 auxiliaire 1 personne TP 

TOTAL 76 personnes 57,6 TP 

Au total, pendant la période universitaire77, ce sont 76 personnes, 

correspondant à 57,6 TP qui travaillent au service de la documentation de 

l'Université Lyon 3. 

Nous remarquons le poids particulier que représentent les emplois à temps 

partiels des titulaires et non titulaires, inégalement répartis : ils ne touchent 

quasiment pas le personnel de magasinage : phénomène sans aucun doute lié à 

la différence de rémunération entre les catégories de personnel. 

La répartition des emplois montre également que la catégorie la plus 

nombreuse est celle des magasiniers, mais surtout que ce sont eux qui 

supportent massivement le renfort des personnes non titulaires, en particulier 

des C.E.S, plus nombreux que les titulaires (16 CES pour 12 magasiniers). Au 

total, 23 personnes non titulaires, représentant 10,5 temps pleins, viennent 

seconder les 12 magasiniers du SCD. Ce fort quota d'employés temporaires 

pèse de façon particulière sur l'organisation du travail des magasiniers. Ces 

emplois connaissent un très fort taux de renouvellement : en fait les 3/Sème 

des personnes qui assument les tâches de manutention et de service se 

renouvellent totalement au moins une fois par an. 

L'importance numérique des CES (due à leur statut78 prévoyant un emploi à 

mi-temps, completé par un temps de formation de même durée) rend la gestion 

du personnel plus complexe, et oblige un établissement comme le SCD Lyon 3 

à reconsidérer la répartition du travail au sein de la catégorie C, en fonction 

d'une rotation du personnel devenue la règle. 

77 c'est-à-dire d'octobre à juin. 
78 Loi no 89-905 du 19 décembre 1989 .. ../ourna/ '![ficie/ du 20 décembre 1989 ; Code du travail. 
56ème éd., Dalloz, 1994, Ait. 322-4-7 et suivants p. 462 à 466 
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Ce fait, nouveau par son ampleur, met en jeu l'existence même des corps 

spécifiques de personnel de service dans les bibliothèques universitaires. 

Devenus minoritaires au sein de leur propre groupe, les magasiniers sont 

cependant numériquement les plus importants, si on les considère en dehors de 

toute définition statutaire. On assiste donc à un phénomène contradictoire de 

renforcement de cette catégorie de personnel, par le nombre de personnes 

concernées, et à un phénomène d'affaiblissement de la même catégorie, 

puisque le noyau stable des fonctionnaires diminue au profit d'emplois 

précaires79 Cette double évolution est à mettre en parallèle avec, d'une part, 

l'augmentation considérable du public des BU depuis quelques années, qui 

tend à renforçer le besoin de magasiniers, et d'autre part, le développement du 

libre-accès et de l'automatisation qui tendent à la réduction de ce corps. Il nous 

semble important d'être attentif à ces changements, car la diminution de ce 

personnel spécifique nuirait à la qualité du service rendu. 

Par ailleurs, ce processus nous paraît également aller à l'encontre de l'évolution 

technique des bibliothèques qui exige une qualification professionnelle 

croissante des personnels, incluant les magasiniers. 

Par conséquent, il paraît inévitable que la fonction de magasinier nécessite 

dans un proche avenir formation et plus grand professionnalisme afin de 

satisfaire la demande. 

3.2.1.3. USAGERS 

Les bibliothèques du SCD Lyon 3 sont ouverts en priorj(; aux étudiants 

de l'Université Jean Moulin, soit un potentiel de 17 804 inscrits en 1993-

199480, auquel il faut ajouter le public des autres universités lyonnaises, les 

présidents des 3 universités ayant signé une convention d'interaccessibilité. 

3.2.1.4. ACTIVITÉS DES BIBLIOTHÈQUES 

Les bibliothèques intégrées 

Nous nous limitons à présenter brièvement ici les activités des 

bibliothèques intégrées, qui ne sont pas l'objet de notre étude. 

Les bibliothèques de langues-philosophie, lettres-civilisations et droit-gestion 

disposent ensemble d'un fonds d'environ 60 000 ouvrages. Le total des lecteurs 

79 Ainsi au SCD Lyon 3, 2 postes de magasiniers- suite à la pratique du gel de postes- n'ont pas été 
remplacés en septembre 1994 par des titulaires, mais par un renforcement de CES. 
80 et 19 500 étudiants pour l'année 1994-1995 d'après les estimations de l'Université Jean Moulin 
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inscrits varie entre 2000 et 6000, les prêts annuels selon les structures entre 

8000 et 13000. 

Ces trois bibliothèques manquent cruellement d'espace, ce qui gêne fortement 

le développement de leurs activités. Spécialisées par discipline et par niveau, 

elles complètent le fonds documentaire de la Bibliothèque Centrale et de la 

Bibliothèque de Droit- A.E.S. 

3.2.2. LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE 

En raison de son rattachement à deux universités différentes, la 

situation de cette bibliothèque est assez complexe. 

3.2.2.1. USAGERS 

1) Elle dessert d'une part le public de !"Université Lyon 2 installé sur le 

campus situé rue Pasteur près de cette bibliothèque, soit un potentiel de 9239Ht 

utilisateurs tous cycles confondus. 

L'Université Lumière-Lyon 2 dispense, rue Pasteur les enseignements suivants: 

- sciences économiques (2ème et 3ème cycle) 

- tous cycles : études politiques, histoire, géographie, lettres, art, éducation et 

psychologie. 

2) Elle dessert d'autre part les inscrits de l'Université Jean Moulin Lyon 3, 

rattachés au site du Centre ville (les quais), soit un potentiel d'environ Il 000 

personnes tous cycles confondus répartis ainsi : 

- 15 Quai Claude Bernard : 

droit et administration des entreprises (2ème, 3ème cycle etrecherche) 

- 74 Rue Pasteur: 

langues, lettres et philosophie (tous cycles) 

3) Elle est ouverte aussi aux usagers d'autres campus ou universités. Les 

inscrits en provenance du campus de Bron (Lyon 2) représentent une quantité 

d'utilisateurs qui est loin d'être dérisoire. 

Bien qu'elle se définisse elle-même comme une bibliothèque de 2ème, 3ème 

cycle et recherche, la part de son public de 1er cycle n'est pas négligeable 

24,48% des lecteurs inscrits de l'année universitaire 1992-199382 

81 données pour l'année universitaire 1993-1994. Source : OCTET [On compte tout et tous], service de 
statistiques de l'Université Lyon 2, via Je service vidéotex 36 15 !.YON 2, octobre 1994. 
82 Il s'agit des dernières statistiques disponibles extraites de l'ESGBU 1993 [enquête statistique 
générale des bibliothèques universitaires] portant sur l'année universitaire 1992-1993. 
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Cet exemple montre toute l'ambiguité de la situation de cet établissement, qui 

accueille en priorité un public de 2éme, 3ème cylce et de niveau recherche 

provenant de l'Université Lyon 3, et des étudiants appartenant à tous les cycles 

pour l'Université Lyon 2. 

Très sollicitée par ses utilisateurs en raison de la richesse de ses collections 

(environ 400 000 ouvrages) et de sa situation géographique privilégiée, la 

Bibliothèque Centrale compte un nombre important d'inscrits répartis ainsi en 

1993 : 

Lyon 2 53%83 6763 inscrits 

Lyon 3 40% 5024 inscrits 

Lyon 1 2% 268 inscrits 

Autres 5% 627 inscrits 

soit: 

!er cycle 25% 3105 inscrits 

2éme cycle 50% 6311 inscrits 

3ème cycle 14% 1782 inscrits 

enseignants 6% 760 inscrits 

lecteurs autorisés 5% 627 inscrits. 

Les étudiants de 2éme cycle de l'Université Lyon 2 représentent de loin la 

catégorie dominante (3919 inscrits, soit 30,90% du total des lecteurs). 

Cependant, la réputation d'excellence que s'est forgée cette bibliothèque 

semble s'effriter: une enquête réalisée à la demande du SCD Lyon 3 en 199284 

auprès des usagers faisait apparaître un taux de satisfaction insuffisant, bien 

inférieur à celui des autres bibliothèques du SCD : 59% ici, contre 70% 

ailleurs. 

La consultation des statistiques du Bureau de prêt de la Bibliothèque centrale 

Droit-Lettress5, sur les 29 dernières années, montre également que son activité 

est stationnaire : 

Le volume des prêts et communications sur place d'ouvrages et de publications 

périodiques est à peu près égal à celui de la fin des années soixante. 

Le nombre des enseignants emprunteurs actifs tend à diminuer86 

8:1 Les pourcentages ont été arrondis. 
84 Enquête sur l'utlisation étudiante des bibliothèques du ,)'CD-lyon 3, sous la reponsabilité de A. 
Van Cuyck, Laboratoire ERS! CO, p. 13. Voir aussi le l!ulletin des bibliothèques de f'i·ance, t. 39, n' 
1, 1994. 
85 Voir annexes. 
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3.2.2.2. LES LOCAUX 

Installée dans un bâtiment datant de 1896, la Bibliothèque Centrale 

manque cruellement de place. Pour cette raison, le libre-accès est très limité 

(un fonds de 10 000 ouvrages classés en CD.U., sur un total de 400 000 

livres) dans un espace réduit, ex-magasin de livres aménagé en local public. 

De ce fait, et également à cause de la configuration complexe des locaux, le 

prêt indirect est prépondérant. 

Les magasins 

La surface occupée par les magasms est considérable87 Ceux-ci sont 

répartis sur 9 niveaux utiles différents. La communication entre ces étages et le 

service public est complexe en raison de l'architecture du bâtiment. La 

circulation des personnes et des documents se fait au moyen de trois 

ascenseurs et d'un monte-charge électrique. Certains magasins sont coupés des 

autres à cause de la hauteur sous plafond de la grande salle de lecture située 

sous le dôme. La communication entre service public et quelques magasins se 

fait donc par un itinéraire indirect 

Les collections sont classées en partie par format et ordre d'entrée pour les 

fonds les plus anciens, en partie selon les disciplines, en application des 

instructions du 20 juin 1962 pour les fonds les plus récents. 

Les magasins ressemblent à un puzzle, dont on aurait assemblé les pièces petit 

à petit, en négligeant de recomposer l'image. En effet, quand on visite les 

locaux, on a l'impression que des morceaux du bâtiment ont été conquis les uns 

après les autres. Une petite salle, un bout de grenier ou une profondeur de cave 

communiquent avec le reste par une porte, une rampe d'escalier... placés là où 

leur installation causait le moins de frais possibles dans l'immédiat, mais sans 

penser à redonner une nouvelle cohérence à la structure des locaux, au fur et à 

mesure des divers aggrandissements rendus nécessaires par l'augmentation des 

fonds. 

Certains magasins ont même été gagnés sur d'anciennes salles d'apparat : les 

magasins dits du "dôme" (ceux qui regardent le Rhône, et donnent sur la cour 

86 à comparer avec les statistiques nationales : les enseignants représentent seulement 6% des lecteurs 
inscrits, bien que 34% d1entre eux fréquentent leur BU, le.\· bibliothèque,-.,· dan.<.; /"université ... op. cit., p. 
109. 
87 Voir les plans de la bibliothèque, joints en annexes. 

32 



d'entrée des bâtiments) sont décorés de grandes fresques de l'école de Puvis de 

Chavannes "saucissonnées", par l'aménagement de niveaux supplémentaires 

pour le rangement des livres, et de ce fait invisibles. 

L'articulation entre les ouvrages, les périodiques, la réserve, les thèses ... et la 

documentation de l'O.N.U88,sans cesse modifiée, fàute de place a abouti à un 

éparpillement qui donne aux magasins un aspect incohérent. 

mag}\SII)-tèfs ~ure~t trè~Ï~ésA_e ~couvrir u11 joyr,\u.9~ collection inconnue 
du.fi)ersonrl~l expenmente, qu'àrit ~ia i6ç;i\!salon 

Enfin, l'agencement peu lisible de la bibliothèque se double de magasins 

vétustes, peu fonctionnels, mal entretenus89 qui ne répondent pas aux normes 

de sècurité9o 

Lbpace public 

L'espace réservé à la iréquentation du public est tout aussi inadapté. 

Bien que les lecteurs disposent de plusieurs salles de consultation sur place 

(salle de lecture, références, périodiques), d'une salle de prêt en libre-accès 

classée selon la C.D. U., d'un service d'information et d'un service de prêt entre 

bibliothèques, l'espace est trop réduit (350 places assises pour plus de 12 000 

inscrits) et mal agencé. 

Le prêt est informatisé, mais les catalogues sont encore manuels, 

l'informatisation n'étant pas suffisamment avancée, pour les raisons que nous 

donnions dans le chapitre précédent. 

L'espace de travail du personnel 

L'espace de travail dont jouit le personnel est lui aussi mal conçu. La 

salle d'équipement occupée par les magasiniers est complètement isolée de 

l'espace public et des magasins,où ils accomplissent la maJorité de leurs tâches, 

et de ce fait, pose un problème supplémentaire d'organisation de leur travail. 

Mais en l'état actuel des locaux, aucun autre agencement n'est possible. 

3.2.2.3. LES COLLECTIONS 

Les collections pluridisciplinaires importantes font le prestige de cette 

bibliothèque malgré la vétusté du bâtiment : 

88 La Bibliothèque Centrale est un des établissements français, dépositaire des publications de l'O.N.U. 
qu'elle reçoit régulièrement. Il ne semble pas que ce fonds fonds jouisse de soins spéciaux. 
89 Cependant l'archaisme des locaux plaît parfois: un CES nous a confié qu'il préférait cette ambiance, à 
celle "aseptisée de la Part-Dieu ou de la ML/S" (sic). 
90 Ce qui est le cas de la plupart des bibliothèques construites au l9ème siècle. 
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Environ 400 000 ouvrages, des fonds anciens assez importants, 15 000 thèses, 

102 manuscrits, 62 incunables, plus de 4500 titres de périodiques (morts ou 

vivants), plus de 1000 abonnements en cours. 

Les acquisitions actuelles ne nous paraissent pas proportionnelles à la richesse 

des fonds existants : seulement 2000 ouvrages français et étrangers pour le 

SCD Lyon 2 et 1000 pour le SCD Lyon 3 en 1992-1993. 

Il nous semble également dommage que le SCD Lyon 3 n'enrichisse plus son 

fonds d'ouvrages juridiques91 depuis une date récente, alors qu'il était assez 

développé, et que la Faculté de droit est la première composante de l'Université 

Jean Moulin (7000 inscrits pour près de 18 000 étudiants au total en 1993-

1994, soit environ 40% des étudiants de cette université). 

3.2.2.4.LES MOYENS HUMAINS 

La Bibliothèque centrale occupe 35 fonctionnaires ( 19 personnes pour 

Lyon 3 et 16 personnes pour Lyon 2) appartenant au personnel scientifique, 

technique, administratif et de service, ce qui représente 28,8 temps pleins. Les 

magasiniers sont au nombre de 9 (4 pour Lyon 3, 5 pour Lyon 2), auxquels il 

faut ajouter un adjoint tecnnique I.T.A. (SCD Lyon 3) effectuant des tâches 

traditionnellement confiées aux magasiniers. 

Le personnel temporaire est important, au total 20 personnes à partir d'octobre 

1994 pour la période la plus intense de l'année universitaire (d'octobre à 

janvier) ce qui représente l'équivalent de 9,5 temps pleins. 

L'ensemble du personnel sous contrat effectuant des tâches de magasinage 

dépasse en nombre les titulaires : 15 pour 1 O. Il s'agit de vacataires (2), de 

C.E.S.(9), d'! auxiliaire et de moniteurs-étudiants(4) représentant 7 temps 

pleins92 

Nous avons récapitulé ces données dans le tableau suivant : 

91 Les Bibliothèques de Droit-AE.S. pour le l er cycle, et de Droit-gestion à partir du 2éme cycle ont 
pris le relais pour les acquisitions d'ouvrages dans ce secteur. 
92 Ces chiffres sont ceux du mois d'octobre 1994. 
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REPARTITION DU PERSONNEL TITULAIRE DE LA BIBl IOTHEQUE CENTRALE .. " " 

SCD Lyon 2 Lyon 3 TOTAL 

Conscr\'atcurs 4 (2,5)93 6 (5,5) 10 (8) 

ct bibliothécaires 

TT A Ingénieurs 2 (1) - 2 ( 1) 

B.A 4 (3, 1) 5 (3,5) 9 (6,6) 

IT A tclmicicns - 1 ( 1) 1 (1) 

Magasiniers 5 ( 4,5) 4 (4) 9 (8,5) 

IT A adjoints tcchn. - 1 ( 1 ) 1 ( 1 ) 

Administratifs 1 (0,8) 2(1,9) 3 (2,7) 

Total 16(11,9) 19 (16,9) 35 (28,8) 

REPARTITION DU PERSONNEL PRECAIRE DE LA BIBLIOTHEQUE CENTRALF " 

SCD CES CES CES Moniteurs- Vacataires V acataircs. Total 

BA Secretariat Magasiniers étudiants BA auxiliaires 

Magasiniers 

Lyon 2 1 (0,5) 1 (0,5) 3 (1,5) 3 (0, 75) 1 (0,5) 194 (0,5) 10 (4,25) 

Lyon 3 2 (1) - 6 (3) 1 (0,25) - 195 ( 1) 10 (5,25) 

Total 3 (1,5) 1 (0,5) 9 (4,5) 4 (1) 1 (0,5) 2 (1 ,5) 20 (9,50) 

13 CES (6,5 TP) 4 ( 1) 3 \'acataircs ct aux il. (2TP) 

REPARTITION DU PERSONNEL TTITULAIRE ET NON TITULAIRE EFFECTUANT 

DES TACI-IES DE MAGASINAGE 

seo CES Moniteur- Vncataircs 

Magasinier étudiant auxiliaires 

Magasiniers 

Lyon 2 3 (1 ,5) 3 (0, 75) 1 (0,5) 

Lyon 3 6 (3) 1 (0,25) 1 ( 1) 

Total 9 ( 4,5) 4 ( 1) 2 (1,5) 

93 Nous donnons entre parenthèses l'équivalent temps plein. 
94 Vacataire. 
95 Auxiliaire. 
96 Dont un agent !.TA. adjoint technique. 
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Total Total Total 

Non-titulaires Titulaires général 

7 (2, 75) 5 ( 4,5) 12 (7,25) 

8(4,25) 5 (5)96 13 (9,25) 

15 (7) 10(9,5) 25 ( 16,50) 



3.2.2.5. ACTIVITÉS 

Nous ne donnons ici que les chiffres d'activités liées au service public, 

parce qu'elles représentent une part importante des tâches exercées par les 

magasiniers, objets de cette étude. 

En 1992-1993, la Bibliothèque centrale a enregistré 25 619 communications 

sur place d'ouvrages provenant des magasins et 73 743 prêts à domicile97 pour 

12 632 inscrits. 

Nous pensons que cette activité serait sans doute plus importante si les fonds 

étaient plus accessibles au public. 

3.2.3. LA BIBLIOTHEQUE DE DJWJT-A.E.S. 

3.2.3. 1 RAPPEL HISTORIQUE 

Cette bibliothèque s'est constituée petit à petit. Hébergée au départ dans 

les locaux de la bibliothèque des sciences à la Doua en raison de la présence 

des étudiants de 1er cycle des disciplines juridiques sur ce campus, elle n'est à 

l'origine, qu'un fonds particulier de la section de la B.!. U. installée à La Doua. 

Elle s'individualise progressivement. En 1990, des travaux de réorganisation et 

la création du SCD Lyon 1 la rendent indépendante de cette bibliothèque. En 

octobre 1993, elle déménage dans une partie des bâtiments de l'ancienne 

Manufacture des tabacs, rénovés, où sont désormais dispensés les 

enseignements de droit et d'administration économique et sociale pour les 

étudiants de 1 cr cycle. 

Ces locaux ne sont pas définitifs : la construction, bien que repoussée, d'une 

bibliothèque au centre de l'enceinte de l'ancienne Manufacture, est prévue. Ce 

nouveau bâtiment devrait réunir d'autres bibliothèques correpondant au 

déplacement progressif de tous les premiers cycles de l'Université Jean Moulin 

vers le cours Albert Thomas. 

3.2.3.2. USAGERS 

La Bibliothèque de Droit-A.E.S. accueille plus de 3600 étudiants de 1er 

cycle des filières économiques, sociales et juridiques, sur un potentiel de plus 

de 6000 étudiants inscrits à Manufàcture des tabacs. 

97 ESGBU 1993 
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3.2.3.3. LOCAUX ET COLLECTIONS 

Les locaux aménagés, neufs, clairs et agréables permettent d'offrir en 

libre-accès la totalité du fonds. 

Mis à part l'espace public, les locaux comprennent quelques bureaux pour 

l'équipement, le service interne et le personnel. 

Une salle de prêt toutes matières sépare deux salles de consultation sur place : 

l'une couvre les domaines de l'économie, de la gestion, des mathématiques et 

sciences annexes ; l'autre couvre le droit, et un petit fonds d'ouvrages de 

sciences sociales et politiques, d'histoire et de langues appliquées. 

Le fonds d'ouvrages comprend environ 22 000 volumes. Les livres obsolètes 

ou détériorés sont régulièrement éliminés. Les périodiques (une centaine 

d'abonnements en cours) et la documentation LN.S.E.E9g sont installés dans 

un espace différencié. Une salle est à la disposition des enseignants. Les 

ouvrages sont rangés selon la classification Dewey. 

3.2.3.4. MOYENS HUMAINS 

La Bibliothèque de droit-A.E.S. comprend (en octobre 1994): 

- 1 conservateur (à mi-temps) 

- 1 bibliothécaire (en cours de formation) 

- 4 magasiniers 

représentant 5,5 temps pleins pour le personnel d'Etat, complété par deux 

moniteurs-étudiants et 2 CES qui assistent le personnel de magasinage dans 

son travail. 

Nous avons donc au total 10 personnes représentant 7 temps pleins. 

3.2.3.5. ACTIVITÉS 

Il est difficile de mesurer exactement l'activité de la Bibliothèque de 

Droit- A.ES. d'après les statistiques disponibles (ESGBU), certaines 

circonstances ne permettant pas de faire une comparaison fiable : fermeture 

exceptionnelle en 1990 pour travaux de réorganisation de juillet au 15 octobre, 

en 1993 de juin à octobre pour déménagement 

Cependant, on constate malgé cela, une progression très nette du nombre des 

prêts: 

98 I.N.S.E.E. =Institut national de la statisitique et des études économiques. 
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- 1987 

1992 

1993 

1994 

40 162 prêts (pour l'année universitaire, c'est-à-dire de 

septembre de l'année civile précédente à 

octobre) 

46 700 prêts 

53 744 prêts 

69 836 prêts 

" 
" 
" 

" 
" 
" 

Il est impossible d'évaluer les consultations sur place, la bibliothèque étant 

entièrement en accès-libre. 

Il semble que le déménagement de cette bibliothèque, malgré le peu de recul, a 

eu des effets bénéfiques sur la fréquentation. 

Cette bibliothèque, par rapport à la Bibliothèque centrale paraît en essor 

malgré un fonds encore modeste (environ 22 000 ouvrages), les acquisitions 

annuelles de livres français et étrangers ( + 2600 volumes en 199399) sont 

presque aussi élevées qu'à la Bibliothèque centrale (3000 en 1993 ). 

De même, malgré un pourcentage d'inscrits 75% infërieur à celui de la 

Bibliothèque centrale, le nombre de prêts annuels s'élève et s'approche de plus 

en plus de celui de la Centrale : 

- 53 744 prêts pour 3602 inscrits en 1993, contre 73 743 prêts pour 12 682 

inscrits à la Bibliothèque centrale la même année. 

Le taux de rotation des ouvrages empruntés à la Bibliothèque de Droit-A.E.S., 

très élevé, montre que les collections, récentes, sont bien adaptées à leur 

public. En effet, les usagers de la Bibliothèque de Droit-A.E.S. empruntent 

quatre fois plus que ceux de la Bibliothèque centrale. 

L'espace réservé au public dans cet établissement est, comparé à la 

Bibliothèque Centrale plus favorable : 

- 350 places assises pour 12682 inscrits (Bibliothèque centrale) 

- 300 places assises pour 3602 inscrits (Bibliothèque de droit-A.E.S.) 

Mais comme les usagers de cette dernière bibliothèque sont particulièrement 

présents, la capacité d'accueil s'avère largement insuffisante. Mis à part la 

période estivale, les salles de consultation sont combles. 

Tous ces indicateurs plaident pour un établissement dynamique. Mais il paraît 

opportun qu'un nouveau bâtiment soit construit avant que cette bibliothèque ne 

soit complètement engorgée. 

99 ESGBU 
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4.BILAN 

4.1. L'ETAT DES LIEUX À LA BIBLIOTHÈQUE 
CENTRALE 

NOUS AVONS ABONDAMMENT décrit la Bibliothèque Centrale 

dans le troisième chapitre de ce travail, en insistant sur les particularités 

de cet établissement qui peuvent agir sur les conditions de travail particulières 

du personnel de magasinage : 

Ce bâtiment ancien, ne permet qu'un libre-accès très limité. De ce fait, l'activité 

des magasiniers se déroule essentiellement dans les locaux fermés au public. 

Nous soulignons que cette situation, très courante dans les bibliothèques 

universitaires jusqu'à la fin des années 60, est devenue peu courante depuis 

(sauf en ce qui concerne bon nombre d'établissments parisiens). 

4.1.1. L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

4.1.1.1. L'ORGANISATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL DES 

MAGASINIERS 

Le travail des magasiniers est établi selon un roulement hebdomadaire 

fonctionnant sur quatre semaines. Cette organisation est très fortement 

influencée par la répartition des collections à l'intérieur des locaux. 

D'une manière générale, la répartition du travail pendant le mois s'articule ainsi 

l) La première semaine, l'agent est affecté au service dit "des périodioques". 

Ce service ne comprend que du travail interne. Il s'agit de fournir à un rythme 

de 30 minutes, les revues (mais aussi les volumes des fonds anciens) demandés 

en consultation par le public, aux heures réservées à la communication des 

39 



documents (c'est-à-dire de 10 à 13h et de 14 à 17h45). Il comprend également 

l'équipement et la mise en place des nouveaux fascicules, le rangement des 

périodiques rendus par les lecteurs, et éventuellement l'équipement d'ouvrages 

neufs (quand la disponibilité du personnelle pennet). 

Les périodiques sont présents sur sept niveaux (au total, la bibliothèque 

comprend 9 niveaux niveaux utiles). Ce service implique donc de très 

nombreux déplacements. 

Certains l'abhorrent, utilisant même un vocabulaire très furt : "Mon 

cauchemar, c'est les périodiques. Tout est éparpillé. C'est irifect. odieux. Faire 

balader les gens comme ça, c'est une humiliation. Je me sens comme une 

esclave. Je ne les encaisse pas. cette maison est mal foutue ... " 

D'autres au contraire, prétërent ce service parmi tous "J'aime bien les 

périodiques: c'est varié". 

- 2) Une deuxième semaine comprend un mi-temps en service interne le matin 

(magasins) et un mi-temps au service public l'après-midi (banque de prêt et 

utilisation du logiciel de prêt "Mobibop") 

- 3) et 4) Deux autres semaines consistent en une alternance par demi-journée 

entre le travail en magasin (sauf périodiques : il s'agit de servir les ouvrages 

classés selon les secteurs définis par les instructions de juin !962, les thèses et 

la documentation O.N.U. rangés du 2éme au Sème niveau supérieur) et le 

travail au service public (soit à la salle de "prêt libre-accès" où sont effectués 

les enregistrements de prêts, retours des ouvrages de cette salle avec un poste 

"Mobibop" et le reclassement des ouvrages rendus, soit au poste dit "de 

surveillance" installé près des issues de la bibliothèque, où un magasinier 

surveille les entrées et sorties tout en effectuant quelques tâches annexes 

photocopies pour le service de prêt entre bibliothèques, mise sous enveloppes 

des lettres de relance adressées aux lecteurs retardataires). 

En principe, cette rotation des tâches effectuée sur un mois concerne tous les 

magasiniers. On note cependant quelques exceptions : 

En effet, les deux magasiniers ayant le plus d'ancienneté dans la maison 

bénéficient d'un régime particulier ilsJ0° sont dispensés du service des 

magasins et accomplissent un mi-temps au bureau de prêt le matin, et 

lOO Nous employons le masculin conformément à l'usage de la langue française, bien que cela puisse 
paraître artificiel ici, le personnel magasinier de notre étude comprenant une écrasante majorité de 
femmes. 
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s'occupent l'après-midi, soit de reliure et réparation d'ouvrages pour l'un, soit 

d'équipement ou de tâches publiques pour l'autre Hn 

En outre, le personnel de magasinage compte un agent de l'université ayant un 

statut particulier (1. T.A102) affecté à la Bibliothèque Centrale sur un poste de 

magasinier, où il exécute des tâches spécifiques de vaguemestre (courrier, 

paquets-postaux) et d'agent d'entretien (réparations courantes de plomberie, 

d'électricité et de divers appareils). 

Il faut remarquer que la plupart des tâches réalisées par le personne de 

magasinage sont réparties entre tous, aussi bien en ce qui concerne le service 

public que le travail interne ou la formation (des moniteurs-étudiants et CES). 

Nous avons également procédé à une analyse plus précise de l'organisation du 

travail, en fonction du statut de la personne considérée, du poste, du lieu 

d'exécution et du temps, dont voici le détail : 

Définition des tâches de magasinage en fonction du "statut" de la personne : 

1) Magasiniers A à G103 : magasinisiers ne bénéficiant pas d'un régime 

particulier. Ces agents ont généralement assez peu d'ancienneté. 

Ils participent : 

- Au service public 

(sauf: banque de prêt le matin, inscription des étudiants) 

- Au service interne 

(sauf courrier, entretien courant du matériel, réparation et reliure de 

documents, bulletinage et équipement anti-vol des périodiques, tenue des 

statistiques, édition de divers listings informatisés et contacts avec le service 

de maintenance). 

- A la formation 

(du personnel nouveau : magasiniers, vacataires, CES, moniteurs-étudiants). 

1.1) Magasinier A : tâches identiques à ci-dessus + gestion des plannings de 

l'ensemble du personnel de magasinage (titulaire et non titulaire, soit 25 

personnes) : roulements, congés, absences. 

lOI Il semble qu'il y ait consensus parmi le personnel à propos de l'attribution aux magasiniers les plus 
anciens, de ces postes "doux" selon une tetminologie utilisée en sociologie. 
102 Cet agent comptabilisé parmi le personnel titulaire effectuant des tâches de magasinage pour nos 
calculs statistiques, D1a pas été pris en compte dans les entretiens en raison de son statut patticulier, de 
son affectation récente et de sa non participation aux tâches comrriunes. 
!03 Nous utilisons ici une lettre alphabétique pour différencier le personnel titulaire en fonction de 
l'affectation des tâches. 
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1.2) Magasinier B : tâches identiques à 1) + enregistrement informatisé des 

documents demandés en prêt inter bibliothèques. 

2) Magasiniers H et 1 :personnes ayant beaucoup d'ancienneté, dispensées à ce 

titre du service des magasins. 

2.1) Magasinier H : 

Le matin : banque de prêt, y compris la tenue des statisitistiques, l'édition de 

listings, les contacts avec le service de maintenance. 

L'après-midi service public en "salle de prêt libre-accès" ou au poste de 

"surveillance" ou équipement 

+formation des "nouveaux" (quel que soit leur statut). 

2.2) Magasinier I : 

Le matin : même service que le magasinier H (banque de prêt) 

L'après-midi : reliure et réparation d'ouvrages endommagés. 

+formation des "nouveaux" (quel que soit leur statut). 

3) Magasinier J (statut !TA.) : 

Aucune tâche réalisée par les magasiniers A à L 

Courrier, colis postaux, réparations et entretien courants (électricité, 

plomberie, appareils divers ... ) 

4) Vacataires et auxiliaires : 

Mêmes tâches que les magasiniers A à G. 

5) CES: 

Mêmes tâches que les magasiniers A à G. Parmi eux, 2 personnes sont 

spécialement recrutées pour faire les inscriptions d'étudiants en début d'année 

universitaire, pendant une période définiei04 En principe exempts du service à 

la banque de prêt 

6) Moniteurs-étudiants: 

Mêmes tâches que les magasiniers A à G, sauf timbrage ( en raison de la pose 

d'antivols et des risques de "fuites"). 

Répartition du travail entre le service public et le service interne 

Ce type de répartition des tâches nous a permis de calculer la proportion 

du temps passé par chaque magasinier au service public et au service 

intérieur. 

Soit un mois type (4 semaines, temps de travail hebdomadaire 37 h 30) : 

104 D'octobre à décembre pour l1une, d1octobre à avril pour 11autre. 
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Période service interne 

semaine 1 (périodiques) 37 h 30 

semaine 2 17h30 

semaine 3 17h30 

semaine 4 17h30 

total (150 h) 90 h 

On obtient la répartition suivante : 

service public= 60/150 h = 40% du temps de travail 

service interne = 90/150 h = 60% du temps de travail. 

service public 

20 h105 

20 h 

20 h 

60 h 

Cela situe cette bibliothèque dans la catégorie des établissements où le service 

interne est le plus lourd 106 Ce fait, est encore une traduction de la complexité 

des locaux. 

Caractérisation des postes de travail 

Cette répartition du travail appelle quelques remarques. Elle permet de 

caractériser certains types de postes . Elle montre que : 

- le travail en magasins est considéré comme un poste difficile, fatiguant 

(puisque le personnelle plus ancien en est dispensé). 

- le service public à la banque de prêt est défini comme un poste demandant de 

l'expérience et des compétences : il est occupé à mi-temps par le personnel le 

plus initié (les anciens) et les CES en sont en principe exclus. 

- le timbrage est identifié comme un poste "sensible" (à cause de la pose 

d'antivols). 

Certains travaux, confiés à des individus particuliers, sont réputés plus délicats 

que d'autres : ils demandent un certain suivi, ou des dispositions personnelles 

(par ex. la reliure) et pour cette raison échappent au système de rotation des 

tâches . Il s'agit de : 

- la gestion des plannings du personnel de magasinage. 

-la reliure 

- l'édition des lettres de relances, statistiques et autres listings obtenus à partir 

du logicile de prêt "Mobibop". 

-des contacts avec le service de maintenance de "Mobibop". 

105 de 9 h à 13 hou de 14 à 18 h, soit 4 h /jour x 5 jours~ 20 h hebdomadaires. 
!06 Jacqueline Gascuel dans "Un e.\pace pour le livre", nouv. ed., Cercle de la librairie, 1993 indique 
que le travail interne absorbe entre 30 et 60% de l'horaire hebdomadaire selon les établissements. 
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Les lieux d'exécution des tâches de travail 

Nous avons également remarqué que la ventilation du personnel, selon 

les lieux où doivent être effectuées les tâches nécessaires au fonctionnement 

du service isolent les personnes ou équipes (rarement plus de deux individus) à 

différents endroits, souvent distants, de la bibliothèque. 

Nous avons pu identifier 9 lieux différents où les travaux de magasinage 

peuvent s'accomplir en même temps : 

- les magasins de niveaux - 4 à + 3 (périodiques) 

- les magasins de niveaux + 2 et + 3 (collections) 

-les magasins de niveaux+ 4 et+ 5 (collections dites du "dôme") 

- le bureau de prêt 

-le poste d'inscription (distinct du bureau de prêt) 

- le poste de surveillance 

-la salle de "prêt libre-accès" 

- le bureau de reliure 

- le bureau de timbrage. 

Cette dispersion ne facilite pas la coordination et le contrôle du travail, ni la 

circulation de l'infonnation. Il exige beaucoup de personnel (on remarque 

également à ce propos, que la bibliothèque dotée seulement de 9 magasiniers 

titulaires ne pourrait fonctionner sans le personnel précaire amené bien 

souvent à combler le manque de fonctionnaires). Encore une tois, la 

disposition des locaux explique certains dysfonctionnements et gêne l'étTicacité 

du service public. 

4.1.1.2. LA PLACE DES MAGASINIERS DANS L'ORGANISATION 

Le circuit du livre constitue l'épine dorsale d'une bibliothèque. Il permet 

d'identifier les relations de travail entre les différents membres du personnel. 

Dans une bibliothèque universitaire classique, les documents, selon leur type, 

circulent selon plusieurs voies possibles. On distingue généralement : 

- le circuit des nouvelles acquisitions (livres) 

- le circuit des publications en série 

- le circuit des thèses 

-le circuit du prêt entre bibliothèques ... 

Or le circuit des documents est extrêmement enchevêtré à la Bibliothèque 

centrale, en raison de la situation administrative de cet établissement. 

Nous avons remarqué, que les nouvelles acquisitions peuvent emprunter 

plusieurs circuits, selon qu'il s'agit de livres acquis par le SCD Lyon 2 ou le 
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SCD Lyon 3 (les fonds sont traités avec des outils informatiques différents, 

équipés de codes-barres différents ... ) 

Par ailleurs, pendant notre stage, le circuit du livre de Lyon 3 était en phase de 

restructuration : 

Abandonnant le système pratiqué jusqu'à présent, où chaque site gérait ses 

acquisitions propres de façon autonome, le SCD Lyon 3 a mis en place un 

"Service central des acquisitions" (établi à la Manufàcture des tabacs). Ce 

service coordonne, valide et traite les acquisitions proposées par les 5 

bibliothèques du SCD. Un service de navettes fait parvenir les documents 

traités aux bibliothèques destinataires. 

Ce nouveau mode de fonctionnement modifie complètement le circuit du livre 

(acquisitions faites en concertation, concentration du catalogage au "Service 

central des acquisitions", équipement partiel des ouvrages). 

A la Bibliothèque centrale, sa mise en place rend le circuit du livre entre Lyon 

2 et Lyon 3 encore plus divergent. 

Cette complexité de la circulation des documents engendre une extrême 

complexité de la circulation de l'information. La collaboration entre les 

différents membres du personnel s'en trouve perturbée. 

Cela mène d'ailleurs à un éclatement des relations, chacun travaillant pour soi, 

sans souci du respect de règles communes qui ne sont pas clairement énoncées, 

les deux SCD ayant à la fois des objectifs communs et particuliers. 

La coordination du travail repose sur les deux seuls conservateurs chargés de 

tâches transversales (gestion générale et du personnel. .. ) qui ne peuvent pas 

vraiment atteindre l'éfficacité, en raison de la lourdeur de l'établissement et de 

la somme des responsabilités à assumer, les autres conservateurs n'assurant pas 

de responsabilités particulières (mis à part les acquisitions dans un secteur 

donné). 

La concentration des décisions sur une minorité de personnes fragilise le 

système, et ne permet pas de résoudre tous les problèmes quotidiens. 

Ceci se révèle assez clairement au niveau des relations entre magasiniers et 

conservateurs : le personnel de magasinage, n'ayant comme interlocuteurs réels 

que les deux conservateurs jouant un rôle de gestionnaires, est souvent conduit 

à régler ses propres problèmes en dehors de toute concertation générale. 

L'opacité de l'organisation ne permet pas à chacun d'ajuster ses objectifs 

individuels aux objectifs collectifs, flous. 

Il n'y a pas réelle imbrication du travail des uns et des autres, mais plutôt 

juxtaposition de tâches particulières. 
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Le seul domaine, où la répartition des tâches et les relations de travail 

apparaissent relativement coordonnées, est précisément Je travail de 

magasinage, en raison de la pression du service public, qui oblige cette 

catégorie de personnel à collaborer de f-àçon synergique. 

En el-Tet, s'il n'en était pas ainsi, beaucoup d'énergies seraient gaspillées pour 

un service de moindre qualité, ce qui est impensable. 

D'autant plus que tout défaut d'organisation des tâches de magasinage se 

répercute immédiatement au niveau du service public : retard dans la 

fourniture des ouvrages demandés en consultation ... 

Les usagers ne manqueraient pas de le faire savoir. .. 

Pour cette raison, il est important que ces tâches soient bien réparties et 

organisées. 

En fait, usagers et magasiniers sont trés "sensibles" J'un à l'autre : 

-Une augmentation soudaine du public (à une heure de pointe de la journée .. ) 

exige du personnel qu'il traite en priorité les tâches les plus urgentes, qu'il 

adapte son rythme de travail à cette situation, pour éviter - dans la mesure du 

possible - les engorgements dans les espaces publics. 

- Toute négligence au niveau de ce service est rapidement ressentie par le 

public, sans que les autres personnels, plus absorbés par des tâches internes, 

n'en soient forcément informés. 

Les magasiniers sont donc les personnes les plus exposées aux variations du 

public. Les premiers, ils constatent les éventuels changements de son attitude. 

A ce titre, ils devraient être les "alliés" précieux des autres membres du 

personnel, désirant améliorer les prestations servies aux usagers. 

De part leur position stratégique, ils sont les mieux placés pour observer, 

devenir attentifs aux besoins des lecteurs. 

JI est essentiel qu'une bibliothèque qui désire f-aire valoir ses domaines de 

compétence, dispose d'un service public sans faille 

- D'une part, ce service peut servir de nœud central, de moteur pour accroître la 

qualité globale. 

- D'autre part, il est aux yeux de l'usager, l'indicateur qui lui permet de juger la 

bibliothèque, de reconnaître l'excellence réelle ou non de J'organisation. 

46 

-



4.1.2. ANALYSE DES TÂCHES: CE QUE RÉVÈLENT LES 
ENTRETIENS 

Remarques générales 

Nous avons réalisé des entretiens exhaustifs avec la totalité des 

magasiniers présents à la Bibliothèque centrale entre juillet et octobre 1994. 

En raison de la mutation de plusieurs personnes, nous avons pu interviewer à 

la fois des magasiniers "partant" et un magasinier "nouvel arrivant". Le nombre 

d'entretiens est donc supérieur (Il) à l'effectif réel du personnel de magasinage 

fonctionnaire (9) à la date d'octobre 1994. 

Notre grille d'entretien I07 comporte trois séries de questions. 

La première a permis d'identifier les agents. Ces questions portent sur leur âge, 

leur ancienneté, leur niveau d'études ... 

La deuxième consistait à recueillir l'opinion des magasiniers sur leur 

conception du travail et leur conscience du changement. 

La dernière série de questions cherchait à caractériser les relations de travail 

des magasiniers avec les autres (membres du personnel et usagers). 

Pour des raisons déontologiques, nous ne pouvons pas reproduire ici 

l'intégralité des entretiens réalisés. 

Afin de préserver l'anonymat des personnes, nous nous sommes abstenus de 

mettre en évidence les relations entre certains indicateurs qui auraient pu 

mettre en cause nominativement les personnes. 

Nous livrons ici le travail de synthèse obtenu à partir de l'analyse de ces 

differents entretiens. 

Ces discours se révèlent d'une grande cohérence interne : 

Ainsi un magasinier avouant à un moment donné son intérêt pour les tâches de 

rangement et classement, puis répondant à une autre question soulevée au 

cours de l'entretien, citera le service public dans un deuxième temps, cet aspect 

du travail étant secondaire pour lui. 

De même, si l'on rapproche les différents entretiens, on s'aperçoit qu'ils sont 

structurés de la même façon. Ceci permet de dégager les bases communes : 

Nous constatons par exemple, quelle que soit l'opinion de l'agent, que les 

relations de travail avec les collègues sont décrites de manière souvent 

laconique et équivoque : "ça va", "dans l'ensemble nos relations sont bonnes", 

"il n'y a pas de problème" "bonjour, bonsoir" ... 

C'est le chapitre où les individus sont les plus brefs. 

JO? jointe en annexes. 
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Ce point ne révèle-t'il pas, une gêne générale à aborder un sujet délicat, les 

relations humaines, où la subjectivité intervient naturellement, et où chacun 

refuse plus ou moins consciemment d'exprimer ses sentiments ? 

D'autre part, certains propos peuvent apparaître contradictoires au premier 

abord : ainsi les bonnes relations sont soulignées d'un côté, les difficultés de 

communication, d'un autre. 

Mais si l'on analyse un peu mieux les paroles recueillies, on s'aperçoit que ce 

ne sont pas les mêmes personnes qui expriment leur satisfaction ou leur 

mécontement, et que l'écrasante maJorité des magasiniers (7 contre 2) pense 

que l'équipe s'entend bien. Nous en concluons que les dysfonctionnements se 

situent probablement à un autre niveau. 

En fait, bien que nous ayons cadré nos entretiens, les propos des magasiniers 

interviewés vont bien au-delà de notre thème d'étude. La matière recueillie à 

propos de l'évolution des tâches est bien moindre que celle concernant 

l'opinion sur l'établissement. 

Ce fait nous révèle que notre sujet d'étude apparaît comme une préoccupation 

secondaire aux yeux des interrogés ! 

Les critiques positives et négatives sur l'établissement sont au contraire très 

développées. C'est le point sur lequel, l'ensemble des personnes intérrogées est 

le plus bavard. 

ll semble donc, par l'intérêt porté à cette dernière question, que l'organisation 

du travail au sein de la bibliothèque représente le premier souci du personnel. 

Ceci n'est pas très étonnant. Le fonctionnement de l'organisation détermine 

quotidiennement les conditions de travail de chacun, ressenties comme 

pénibles, J'aciles ... selon le cas. C'est tout l'univers de travail des agents qui est 

aJfecté par le mode de gestion de la bibliothèque. 

Il est intéressant de constater que le personnel n'est pas indifférent au mode de 

fonctionnement du service, fait parfois des suggestions. Pourquoi ne pas 

mobiliser sa participation pour améliorer la qualité du service? 

Mais ce fait, nous a obligé à réorienter quelque peu notre axe de recherche. 

Intéressés au premier chef par l'évolution des tâches, nous avons été obligé, 

étant donné la quantité des propos recueillis à ce sujet, de faire une large part 

au cheval de bataille du personnel, à savoir l'organisation du service. 

Cela n'a jamais été notre objectif, mais nous pensons que nous ne pouvions pas 

passer sous silence une grande partie des idées exprimées au cours de ces 

entretiens. 
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4.1.2.1. TYPOLOGIE DES MAGASINIERS 

Le sexe 

Le taux de féminisation est très élevé : dix des onze agents rencontrés 

sont des femmes, ce qui porte le taux local à 90%, ce qui est bien supérieur à la 

moyenne nationale 108 Cet indice n'est pas favorable à l'organisation. 

L'âge, l'ancienneté et le taux de départ 

La moyenne d'âge se situe à 40 ans. Elle se révèle identique à celle 

constatée au niveau nationa!Jo9 

La répartition selon les tranches d'âge réprésente : 

- moins de 25 ans : 1 9 % 

- 25 à 44 ans : 5 45,5 % 

- 45 à 60 ans: 5 45,5 % 

La répartition selon les tranches d'âge est assez équilibrée. Mais cet indicateur 

n'a pas grande valeur en soi, car l'âge est souvent ici sans rapport avec 

l'ancienneté: le magasinier le plus âgè (55 ans) n'a que deux ans d'ancienneté. 

Malgré l'âge moyen (40 ans) des agents, ceux-ci ont très peu d'ancienneté dans 

l'ensemble. La moyenne générale s'élève à 7,3 ans. 

Seuls deux magasiniers ont respectivement 28 et 30 ans d'ancienneté. Les 

autres personnes ne totalisent jamais plus de 4 ans d'ancienneté, soit pour ce 

second groupe, une moyenne d'un peu plus de 2 ans d'ancienneté, ce qui est 

très peu. 

Ce facteur est défavorable à l'établissement le personnel se renouvelle trop 

vite''o, l'organisation n'a pas le temps d'assimiler la nouveauté. 

Quand on sait, que ces personnes, encore peu expérimentées, sont chargées 

d'encadrer un nombre important de personnes à statut précaire, on peut 

imaginer les difficultés ! . 

Les nouveaux sont de fait, omniprésents et en nombre trop important, pour que 

les anciens puissent leur transmettre leur savoir-faire. C'est la mémoire, et la 

"tradition" de la maison qui s'en va au fur et à mesure des départs très 

nombreux du personnel, sans que le sang neuf puisse rajeunir la bibliothèque. 

Celle-ci nous paraît être un corps qui se vide de toutes ses substances 

nutritives. La récence du personnel indique que le taux de départ du personnel 

108 Daniel Renoult dans Les bibliothèques dans l'université, op. cit., donne un taux national de 
féminisation de 52%. 
109 Les bibliothèques dans l'université ... op. cit., p.21 O. 
110 Sans compter le renouvellement annuel de la quasi-totalité des emplois précaires (CES, moniteurs
étudiants) de magasinage 1 
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de magasinage est très élevé 111 Nombreux sont celles, panni les personnes 

interviewées, qui ont obtenu une mutation (2) ou le souhaitent (4). Plus de 50 

% de l'effectif a quitté ou désire quitter l'établissement. 

Cet indicateur montre encore que cette bibliothèque est peu attractive pour le 

personnel de magasinage. 

Le grade 

Puisque l'ancienneté moyenne est basse, il y a très peu de différenciation 

au niveau des grades de ces agents : 

- 9 sont magasiniers spécialisés de 2ème classe au 1er ou 2ème échelon. 

- 2 sont magasiniers spécialisés hors classe au 4ème échelon. 

Ces deux personnes sont les seules personnes qui peuvent se présenter au 

concours interne de magasinier en chef ou d'inspecteur de magasinage (ou 

peuvent être inscrits sur une liste d'aptitude). 

Qualification, compétence et formation 

Six magasiniers ont un niveau d'études allant du certificat d'études au 

BEP 
Trois ont le baccalauréat ou un titre équivalent. 

Deux ont une licence ou l'équivalent d'un B.T.S. 

Nos entretiens montrent que la surqualification n'est pas un facteur positif. Le 

groupe des personnes les plus diplômées (munies du baccalauréat ou plus) 

s'avère plus critique vis-à-vis de l'établissement. Ce sont eux qui attribuent les 

qualificatifs les moins élogieux à l'organisation. Il semble aussi que ce groupe 

soit assez démotivé par rapport à son travail. 

La majorité du personnel intérrogé (6 sur Il) a connu la triste expérience du 

chômage et du travail précaire (TUC ou CES). Nos entretiens ne révèlent pas 

de façon évidente si cet antécédent favorise l'intégration d'agents satisfaits 

d'avoir obtenu la garantie de l'emploi, car ce groupe comprend autant 

d'individus qui jettent un regard plutôt critique sur l'organisation que d'agents 

plutôt indulgents. 

La majorité des personnes intérrogées dispose d'une petite expérience dans 

l'administration, et environ un tiers du personnel a exercé dans le secteur privé. 

Les références en matière de pratique des bibliothèques sont surtout 

régionales, voire locales : Les bibliothèques des universités Lyon 1, Lyon 2, de 

1 l 1 A l1inverse des autres catégories de personnel, bibliothécaires-adjoints et conservateurs. 
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Clermont-Ferrand et Saint-Etienne sont citées plusieurs fois. Une seule 

personne dispose d'une expérience extra-régionale (parisienne). 

Les comparaisons, faites par ces personnes, ne sont jamais à l'avantage de la 

Centrale. 

L'un déclare "à partir du moment où vous entrez à la Centrale. vous 

régressez". 

Une personne possède un demi C.A.F.B112 

La formation continue 

Nous avons recensé 14 actions récentes de formation reçues par cc 

personnel. 

Le stage "accueil du public" (proposé par le Ministère), la formation A.B.f.11J 

d'auxiliaire de bibliothèque, la préparation aux concours, et un stage 

communication (spécifique au personnel de Lyon 2) ont profité chacun à trois 

personnes différentes. 

Deux agents ont bénéficié d'un stage de reliure. 

Bien que la gamme de stages offerte au personnel de magasmage soit peu 

étoffée114, en général, les agents expriment leur satisfaction quant à la politique 

de formation pratiquée, ou quant à la qualité des stages (en particulier le stage 

"accueil du public" et la formation A.B.F.). 

"On peut avoir ici une formation continue intéressante, comme I'ESEU. .. " (un 

magasinier). 

Plusieurs agents sont à nouveau demandeurs. 

La politique de formation continue offensive pratiquée par cette bibliothèque 115 

vis-à-vis du personnel de magasinage est toute à son honneur. 

La formation initiale 

Nous attendions des remarques au sujet de l'absence de fonnation 

initiale prévue par le statut du personnel de magasinage. 

112 Le C.A.!'. B. (certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire) aujourd'hui disparu, comprenait 
duex modules, un tronc commun et un module optionnel qui pouvaient être validés l'un après 11autre. 
1 JJ Association des bibliothécaires français. 
114 Ce que souligne Le rapport du président pour l'année J993 ... du Conseil supérieur des 
bibliothèques, op. cit., p. 42. 
115Le nombre de stages accepté par les SCD Lyon 2 et Lyon 3 en faveur de leur personnel est 
équivalent. Nous ne jugeons pas ici de la qualité des stages offerts, les entretiens ne nous pennettent 
pas d'évaluer l'aspect qualitatif 
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Or cet aspect est rarement abordé. Deux personnes seulement signalent qu'elles 

n'ont pas reçu de formation initiale. Une autre (venant d'une bibliothèque 

extérieure) déclare que sa formation s'est fàite sur le tas. 

Les autres ne s'expriment pas sur ce point, admettant implicitement qu'ils ne 

considèrent pas qu'une formation initiale soit nécessaire 116 

Nous sommes très étonnés par cette attitude. Il nous semble que l'organisation 

du travail de plus en plus complexe des B.U. exige aujourd'hui une formation 

de base pour le personnel de catégorie C. 

Le service public et l'image externe des B.U. y gagneraient beaucoup. Il est 

quand même paradoxal, que le personnel le plus en contact avec des usagers 

privilégiés d'un point de vue culturel, soit le seul à ne pas recevoir de 

formation. 

Pendant notre stage d'été, nous avons souvent observé que les étudiants posent 

des questions fort complexes au personnel de magasinage, souvent dans 

l'incapacité de répondre et parfois même de réorienter la demande vers la ou 

les personnes-ressource. 

Les lecteurs s'adressent la plupart du temps aux agents les plus en vue (donc 

aux magasiniers). 

Nous pensons que le bureau d'infonnation à la Bibliothèque centrale, excentré 

par rapport à la salle des catalogues où le public est le plus concentré, est mal 

placé. 

Le poste d'information et d'orientation, situé à la banque de prêt (réamanagée) 

permettrait de répondre plus vite aux requêtes du public. Il permettrait aussi 

d'accroître les compétences des magasiniers en matière de renseignement. 

Plusieurs magasiniers avouent manquer de formation pour informer 

correctement le public et expriment le souhait de recevoir une initiation à 

l'informatique et à la manipulation des CD-ROM. 

Mais personne n'affirme qu'une formation initiale les aiderait à surmonter plus 

facilement certaines difficultés rencontrées dans le travail. 

D'autre part, nous avons constaté que l'établissement ne dispose pas d'un 

système de formation maison organisé pour les nouvelles recrues. 

Ceci nous semble caractériser également le manque de conscience générale (et 

de moyens) relatif au besoin de formation des magasiniers. 

116 Ce que confirme une petite enquête téléphonique que nous avons menée auprès de délét,rués 
syndicaux des bibliothèques. Rares sont ceux qui mettent en avant ce thème, souvent occulté. Il a 
souvent fallu relancer nos interlocuteurs sur ce point. 
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Il nous semble qu'il y a encore des efforts à fournir, notamment pour 

sensibiliser les uns et les autres à la nécessité d'assurer une formation initiale et 

continue de qualité en direction du personnel de catégorie C. 

Ce gain de compétences du personnel de magasinage, profiterait aux usagers, 

et permettrait sans doute d'améliorer aussi le fonctionnement général des 

établissements. 

La préparation aux concours 

Ce type de formation tàit l'objet de peu de commentaires, sinon que 

certaines préparations locales ne sont pas très bien adaptées aux épreuves 

données. 

Une personne regrette la suspension du concours de bibliothécaire-adjointii7 : 

''J'étais partie pour le passer ... ". 

Rappelons que la promotion par concours est désormais très restrictive. 

Le concours d'inspecteur de magasinage constitue maintenant le seul débouché 

en catégorie B : 

Seulement 20 % des postes offerts sont accessibles par voie externe aux 

titulaires du baccalauréat. 

Quant aux 80 % des postes restant, ils sont réservés à l'avancement interne, 

mais un magasinier spécialisé en début de carrière doit attendre au moins 15 

ans pour remplir les conditions de recrutement prévues par les textes 

statutaires. 

Il est à noter que de plus en plus de candidats externes sont de "Jàux-externes" 

c'est-à-dire des magasiniers titulaires pourvus des diplômes requis qui tentent 

leur chance par ce moyen, en raison du blocage des carrières. 

Ce semblant de débouché en catégorie B nous paraît être un miroir aux 

alouettes. 

4.1.2.2. LES TÂCHES DE MAGASINAGE 

Lors des entretiens, nous avons demandé à chaque agent de nous 

décrire en quoi consistait son travail. 

Cette question peut apparaître superfétatoire. Pourtant, elle nous a permis de 

mettre en évidence des phénomènes intéressants. 

! 17 La dernière session a eu lieu en 1991. Ce concours ne sera pas ouvert en 1995. 
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Nous avons constaté que l'ordre de réponses n'est pas innocent. La première 

tâche énoncée est souvent celle à laquelle les agents attachent le plus 

d'importance (et non celle qui prend le plus de temps). 

A notre étonnement (car il s'agit d'une bibliothèque en accès indirect), le 

service public est cité 8 tois sur li en première position (alors que celle-ci 

occupe environ 40 % du temps de travail des magasiniers selon nos calculs 

précédents). 

Les oublis sont également significatifs : les tâches marginales, comme la tenue 

du standard téléphonique (de 13 à 14 h et le samedi) ou la réalisation de 

photocopies pour le service de prêt entre bibliothèques ne sont pas citées. 

Si nous classons les tâches par ordre de citation, nous voyons que viennent en 

tête: 

- les prêts et retours (cités par tous, soit Il fois) 

- le travail en magasin (cité 9 tois, par la totalité de ceux qui le 

pratiquent) 

-l'équipement (cité 8 fois) 

- l'orientation des lecteurs et les renseignements (cités 6 fois). 

Si on répartit ces tâches entre service public et service interne, on s'aperçoit 

que ces 2 volets du travail des magasiniers obtiennent le même score ( 17 

points) 

Nous avons également tàit le total cumulé des citations de tâches Celui-ci 

s'élève à 44 pointsl 18 

Si on les classe, on s'aperçoit que : 

- 18 citations relèvent du service public (soit 40 %) 

-24 citations relèvent du service interne (soit 55%) 

- 2 citations relèvent de la fonnation (soit environ 5 % ). 

Ces taux obtenus sont à fàit représentatifs du temps de travail passé à ces 

activités, selon les estimations que nous exposons au début de ce chapitre. 

Les autres tâches citées sont : 

La surveillance des lieux publics, les réparations d'ouvrages endommagés et 

leur entretien, la mise sous enveloppes des lettres de relances (cités deux fois 

chacun). 

La signalétique et l'utilisation des catalogues 1 19 sont citées une fois chacune. 

!18 Lies différentes tâches énumérées par les 11 magasiniers sont citées 44 fois au total. 
119 Par la personne qui dispose du C.A.F.B. 
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On voit que le service public est considéré par la maJorité des magasiniers 

comme un service vedette : c'est certainement le poste qui valorise le mieux 

leurs fonctions. 

Le conseil aux lecteurs apparait comme une tâche importante (citée 6 fois) 

Cela signifie aussi que la demande est considérable. 

Peut-être y aurait-il toute la politique d'accueil du public à revoir~ 

L'enquête déjà citée, menée par le laboratoire ERSICO à la demande du SCD 

Lyon 3 en 1992 révélait déjà que le taux de satisfaction du public était critique 

à la Bibliothèque centrale. 

Au cours des entretiens, certains magasiniers évoquent spontanément les 

travaux qu'ils effectuent avec le plus de peine : 

- le timbrage 

- l'utilisation de la machine à écrire (pour fabriquer les étiquettes portant 

les cotes des documents) 

- le service des périodiques. 

Nous remarquons qu'il s'agit uniquement de tâches internes. Cela confirme une 

fois de plus l' attachement des magasiniers pour les tâches relevant du service 

public, valorisantes à leurs yeux. 

Suite aux résultats que nous avons obtenus, si la réorganisation de la 

Bibliothèque devait être engagée, il nous semble qu'il serait opportun de 

recentrer les activités de l'établissement sur la qualité du service public, ce qui 

est demandé par les usagers et ne déplairait pas au personnel de magasinage. 

4.1.2.3. L'EVOLUTION DES TÂCHES DE MAGASINAGE 

Cette question donne lieu à des prises de position négatives. L'ensemble 

du personnel estime que son travail n'a pas évolué (6 personnes) ou pire qu'il a 

régressé sur le plan professionnel ( 5 personnes) : 

''Ça a changé dans le mauvais sens, la bibliothèque a régressé. Le service 

public est moins bon. Il faut beaucoup plus de temps pour servir un livre. Il y 

a moins de sérieux au niveau du travail. Avant, la direction exigeait plus". 

Un autre: 

"Changer demande plus que de l'énergie". 

Et encore: 
"Il n'y a pas grand'chose qui peut changer .. .!! n'y aura jamais de libre-accès". 

Ou bien: 

"On pourrait évoluer, mais on est pas suivi par la direction". 

Le constat est plutôt pessimiste 1 
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Les seuls points positifs soulignés sont les changements techniques : 

-l'arrivée de l'informatique et des nouvelles technologies (5 fois). 

-l'installation de trois ascenseurs (il y a plus de 20 ans!). 

Aucune nouveauté au niveau des tâches bibliothéconomiques n'est signalée par 

les magasiniers. 

En effet, depuis 1965, date à laquelle la Bibliothèque centrale a adopté la 

classification C.D. U. pour les documents des espaces publics et le classement 

par grands secteurs en magasins, aucun autre changement bibliothéconomique 

ne semble avoir affecté le travail des magasiniers. 

Sur le plan quantitatif, un seul agent fait allusion à l'augmentation de son 

travail. On peut s'en étonner, quand on connalt la situation des bibliothèques 

universitaires en France gui, depuis quelques années, ont vu leur public se 

multiplier. 

Or si l'on regarde le cas de la B ibliothègue centrale, on s'aperçoit gue le 

nombre de ses utilisateurs progresse peu, comparativement à la moyenne 

nationale. 

Nous remarquons d'ailleurs que le magasinier évoquant une augmentation de 

quantité de travail est la personne chargée de faire les plannings du personnel 

pendant 2 années. Il s'agit d'un cas particulier. Suite à sa mutation, une autre 

personne lui a succédé. Mais, cette dernière venait de prendre la relève au 

moment des interviews et manquait de pratique pour pouvoir dresser un bilan 

de ses nouvelles fèmctions. 

Cependant, toutes deux désignent cette tâche comme valorisante. 

Sur le plan qualitatif, les magasiniers citent : 

-la baisse de la conscience professionnelle (2 x) 

- la dégradation du service rendu au public ( 1 x) 

Il s'agit dévolutions négatives. Les entretiens ne nous ont pas permis de 

déterminer si ce phénomène était lié aux conditions locales ou à la conjoncture 

sociale ordinaire. Nous pensons que les conditions de travail difficiles du 

personnel de magasinage de la Bibliothèque centrale ne favorise pas un travail 

appliqué. 

La perte de motivation (avec ou sans conséquence dans l'exécution des tâches) 

est préoccupante. Cinq personnes sur onze la soulignent. 

A nouveau ici, il est difficile de discerner si l'opinion émise est liée à la 

situation générale, particulière voire personnelle. Le cadre de notre stage ne 

nous permettait pas de faire des investigations aussi appronfondies, aussi faut

il analyser ces réponses avec précaution. 

56 



Cependant, le constat amer que dresse le personnel de magasinage de 

l'évolution de ses conditions de travail, montre que la Bibliothèque centrale 

connaît des difficultés de fonctionnement, ressenties de tàçon aigue par le 

personnel. 

4.1.2.4. LA COMMUNICATION INTERNE 

Comme nous l'avons déjà dit en introduction à ce chapitre, les agents 

sont assez réservés à ce sujet. 

Toutefois, les relations sont jugées bonnes 7 fois sur 1 O. Deux personnes 

admettent qu'elles ne sont pas toujours faciles, ou que les relations avec les 

CES et moniteurs-étudiants sont problématiques. 

Plusieurs regrettent qu'il y ait deux clans : "les magasiniers qui travaillent. et 

ceux qui ne travaillent pas". 

Une personne pense que les roulements ne sont pas toujours équitables, mais 

plusieurs se félicitent de l'ambiance de travail entre magasiniers. 

Les relations avec les autres catégories du personnel sont rarement évoquées, 

ou pour dire qu'elles sont réduites au minimum : 

"Bonjour, bonsoir". 

Un magasinier met judicieusement le doigt sur un phénomème délicat : 

"Il y a beaucoup de gens à mi-temps chez les conservateurs et bibliothécaires. 

Ils ne sont pas assez proches de nous". 

Une personne fait cependant état de relations difficiles avec un autre membre 

du personnel. "Le pire ce sont les coups de gueule au bureau de prêt" dit-elle 

et contie avoir été humiliée par cette attitude adoptée devant le public. 

Bien que le discours soit parfois assez nuancé, dans l'ensemble le positif 

domine. Dans le contexte de la Bibliothèque centrale, ce point est à souligner, 

les points de satisfaction étant assez rares. 

4.1.25 LES RELATIONS AVEC LES USAGERS 

Quant aux relations avec les usagers, 5 personnes les considèrent 

comme bonne ou très bonnes. Les autres nuancent, elles les qualifient de 

"parfois bonnes" ou "assez bonnes" et conviennent qu'il y a des "râleurs" (3 

fois). 

Ceci confirme une nouvelle fois, la satisfaction très circonspecte du public vis

à-vis du service rendu. 
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4.1.2.6. SYNTHÈSE 

L'exploitation globale des entretiens nous a permis de regrouper les 

idées selon quelques thèmes. 

Le changement se révèle : 

d'ordre technologique 

l'informatisation du prêt. 

il s'agit principalement des apports de 

Cependant, la nouvelle version du logiciel de prêt est signalée comme trop 

complexe Mais peut-être s'agit-il d'une réaction éphémère et classique de 

résistance au changement, ce logiciel avait été installé depuis peu. 

- d'ordre managérial : cela concerne la gestion de la bibliothèque. 

A ce niveau, les magasiniers approuvent unanimement la répartition des tâches 

grâce à un système de roulements. Ce système rend leur travail plus varié, ce 

qui est aussi largement apprécié. 

La politique de formation est également reconnue comme positive. 

Par contre, un nombre non négligeable de magasiniers déplore le manque 

d'encadrement (5 personnes sur 11). Deux magasiniers souhaitent qu'un 

magasinier en chef assume ce rôle : "Le gros problème, c'est qu'il ny a pas de 

magasinier en chef, pas d'encadrement. On n'est pas épaulé, il ny a pas de 

suivi, les relations de travail s'en ressentent". L'autre va plus loin :"Il manque 
un poste de magasinier en chef, quelqu'un qui centralise les problèmes. C'est 

de l'hypocrisie, un pis-aller que de mettre quelqu'un de catégorie A. C'est 
ridicule, ce n'est pas son poste. Tout ça parce qu'il ny a pas de création de 

poste de magasinier en chef Je ne vois pas pourquoi ça n'irait pas vers une 
dégradation" Ensuite elle explique : "les conditions de travail ne sont pas 

toujours gaies, mais en revanche on n'a pas toujours quelqu'un sur le dos, on 

a cette espèce de liberté. C'est à double tranchant, on est abandonné du point 
de vue du travail, mais on n'est pas trop étouffé, c'est le côté agréable". 

Un autre évoque aussi le règlement pas toujours adapté : "Ce qui me gêne 
souvent, c'est le règlementtzo, j'ai du mal à le respecter. Des fois, on a 

l'impression de pénaliser les gens pour des choses qui n'en valent pas la 

peine. Si on fait des faveurs, parfois ça se passe gentiment ou parfois moins 
bien. Il y a un cadre, on est toujours obligé de le déborder et on n' a pas 

toujours les capacités" 

Les changements évoqués sont aussi d'ordre institutionnel : 

120 Ici la personne fait allusion aux pénalités (suspension de prêt) appliquées aux lecteurs retardataires. 
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Sur le plan local, la création des SCD Lyon 2 et Lyon 3 n'ont pas cu de 

conséquence sur le plan des relations entre magasiniers. Il n'y a pas de 

ségrégation entre eux, mais l'un dit : "On est pris en otages par Lyon 2 et Lyon 

3 ". 
Sur le plan de la politique ministérielle, plusieurs magasiniers déplorent la 

diminition et le manque de personnel titulaire, les bas salaires, le blocage des 

carrières et le manque de reconnaissance : ''Je me pose des questions sur ma 

carrière, sur la manière d'être considéré. Si on apprend quelque chose. on n'a 

pas de contrepartie financière ou autre, c'est pour soi-même, c'est à sens 

unique. Il y a le barrage des concours. On est de plus en plus exigeant pour le 

dernier échelon, mais le salaire va toujours rester au dernier échelon". 

Comme nous l'avons déjà évoqué, les changements sont aussi d'ordre humain 

et social, il s'agit : 

- de la démotivation, 

- du manque de conscience professionnelle, 

-du manque de formation pour répondre aux exigences du public, 

-de la mobilité du personnel (mutations et statut des CES) jugée néfaste. 

Mais, c'est sur le plan ergonomiquet2t que les changements sont les plus 

largement partagés. 

Considérons le problème des bâtiments. A vrai dire, il n'y a pas eu 

d'innovation importante sur ce plan depuis une vingtaine d'années, et c'est 

précisémént cette absence d'innovation dans l'aménagement des locaux qui 

constitue la nouveauté. Ceux-ci sont restés adaptés un certain temps, mais 

aujourd'hui ils ne permettent plus d'assurer le service dans des conditions 

normales. Cette dégradation, a induit un changement considérable des 

conditions de vie au travail. 

Cet aspect semble être le problème numéro un, puisque c'est le point sur lequel 

nous avons recueilli le maximum d'opinions convergentes. C'est aussi le sujet 

qui donne lieu aux expressions les plus fortes. Les locaux sont qualifiés de 

''foutoir" ou dits "mal foutus. vieux, crasseux, vétustes". 

En effet, il semble bien que les locaux soient un obstacle qui empêche de 

sunnontcr de nombreux problèmes concrets ou les engendre. A notre avis, les 

magasiniers sc montrent ici encore très lucides. 

121Nous englobons sous ce tenne, tout l'environnement matériel des magasiniers, C
1CSt-à-dire les 

bâtiments, la qualité de leur aménagement, le confort de travail, le matériel nécessaire à 11éxécution des 
tâches. 
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Sur ce plan, les magasiniers signalent aussi que le travail en magasin est peu 

gratifiant et pénible. 

L'un d'eux évoque un manque de moyens matériels. Il pense qu'il n'y a pas 

assez de serre-livres et regrette que cette question soulevée plusieurs fois par le 

personnel de magasinage n'ait pas eu d'écho. 

De ce bilan, on peut aussi extraire une opinion des magasiniers sur leur 

établissement. 

Ils jugent la qualité du fonds : 

- il y a trop de livres obsolètes et pas assez d'éliminations, 

-il ya trop de livres perdus. 

Ils jugent la qualité du service public : 

- le libre-accès est trop limitè, 

- le service est trop lent, 

- la classification est trop complexe, 

- la signalisation est défaillante, et le bureau d'information mal placé, 

- un livret d'accueil manque. 

Ils semblent avoir une vision assez ai gue des problèmes. 

Si l'on essaie de résumer les aspects positifs et négatifs constatés au travail, on 

s'aperçoit que le problème majeur soulevé est celui des locaux. 

Cet exemple montre bien que la réaction du personnel est très liée aux 

difficultés de proximité. A la Bibliothèque centrale, la situation est tellement 

particulière que les problèmes plus généraux se trouvent un peu masqués. 

Certes, d'aucuns contestent leur statut, mais ces revendications apparaissent 

accessoires à côté des problèmes locaux. 

Sur le plan positif, un seul aspect arrive très largement en tête, il s'agit du 

bénéfice apporté par le contact avec le public, ce que constate aussi Anne 

Kupiec : "La seule bonne relation qu'entretient l'agent est celle qu'il vit avec 

le public, toutes les autres sont marquées par une mauvaise circulation de 
l'iriformationl22" 

122 Bibliothèques et évaluation. .. op. cit., p. 55. 
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4.2. L'ETAT DES LIEUX A LA BIBUOTHEQUE DE 
DROIT-A.E.S. 

Ce cas, comme nous l'avons déjà signalé est très diffërent de celui de la 

Bibliothèque centrale : les locaux sont bien moins vastes, les collections sont 

moins impmtantes, l'environnement est agréable et le personnel est bien moins 

nombreux. 

42.1. L'ORGANISATION DU TRAVAIL DES MAGASINIERS 

Cette bibliothèque étant bien moins complexe que la Bibliothèque 

centrale, l'organisation du travail des magasiniers n'est pas formalisée de façon 

aussi précise. 

Les locaux plus réduits et l'équipe de magasiniers composée d'un nombre 

restreint de personnes permettent une organisation basée sur la souplesse. 

Le principe central de fonctionnement est l'adaptation à la demande : selon la 

fréquentation du public, les magasiniers concentrent ou répartissent leurs 

forces entre le service public et le service interne que l'on peut associer à deux 

lieux différents : le bureau de prêt et la salle d'équipement. Les magasiniers 

sont aussi présents dans un troisième endroit : il s'agit des salles publiques où 

ils effectuent beaucoup de rangement, en raison de l'organisation des 

collections en libre-accès. 

Mais ce type de fonctionnement ne permet pas de calculer le temps consacré 

au travail interne et au service public. Il n'a pas été possible d'évaluer la 

répartition du travail sur la base d'observations, notre temps de stage s'étant 

effectuée pendant une période trop peu représentative pour en tirer des 

éléments fiables. Nous ne pouvons donc pas établir sur ce point de 

comparaison entre les deux bibliothèques étudiées. Nous avons cependant 

constaté que le service publie semble représenter J'essentiel des tâches réalisées 

par le personnel de magasinage. 

Nous avons aussi constaté que l'attribution du travail varie en fonction du 

statut: les CES font beaucoup plus d'équipement que le personnel titulaire. Les 

moniteurs-étudiants sont plus sollicités que les CES pour renforcer l'équipe de 

magasiniers au service public. On compte aussi sur leurs connaissances pour 

aider les autres étudiants à se familiariser avec la bibliothèque. 

Ici la même différenciation qu'à la Bibliothèque centrale est faite au niveau des 

tâches entre magasiniers titulaires, CES et moniteurs -étudiants : globalement 

61 



les non-titulaires partagent le travail des magasiniers, toutefois on évite de 

confier des travaux d'équipement (la pose des antivols) aux moniteurs

étudiants ct on préfère les placer au service public, alors que l'on l'adopte 

l'attitude inverse vis-à-vis des CES. 

4.2.2.L'ANALYSE DES TÂCHES: CE QUE RÉVÈLENT LES 
ENTRETIENS 

Remarques générales 

Nous avons pu mené nos entretiens auprès de la totalité du personnel de 

magasinage titulaire de cette bibliothèque, soit quatre personnes. 

L'une d'elles avait précédemment été enquêtée à la Bibliothèque centrale où 

elle était en poste jusqu'à la fin du mois d'août. Nous avons à nouveau procédé 

à son écoute ici , pour recueillir ses idées sur son nouveau travail. 

Nous avons également interrogé un cinquième magasinier présent sur ces lieux 

: il s'agit du seul magasinier employé au "Service central des acquisitions". 

Cependant, ce cas est traité à part au niveau de l'évocation des tâches. En effet, 

cette personne accomplit des tâches peu classiques, essentiellement de 

comptabilité et fàcturation et ne participe pas au service public. 

Les remarques générales que nous avions faites à propos de la Bibliothèque 

centrale sont valables ici aussi. Les entretiens se révèlent tout aussi cohérents, 

la même retenue est constatée quand il s'agit d'évoquer les relations 

interpersonnelles. 

4.2.2.1. TYPOLOGIE DES MAGASINIERS 

Le sexe 

Les magasiniers sont tous de sexe féminin, mais étant donné leur petit 

nombre, il serait hasardeux d'en tirer des conclusions. 

L'âge, l'ancienneté et la mobilité 

La moyenne d'âge s'élève à 3 7 ans. Cette poluation est un peu plus jeune 

que sur le plan national. 

Malgré le petit nombre d'agents, la répartition par tranche d'âge est équilibrée. 

Sont présentes : 

- une personne très jeune (23 ans) 

-des personnes d'âge moyen (2 agents âgés de 30 ans) 

- des personnes d'expérience (entre 45 et 55 ans). 
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Le taux d'ancienneté est plus élevé qu'à la Bibliothèque centrale en raison de la 

fidélité du personnel. Le taux de départ est nul. Ces deux indicateurs révèlent 

l'attractivité de l'établissement. 

Au niveau du grade, la différence est aussi plus marquée qu'à la Bibliothèque 

centrale. 

Une moitié du personnel est en grade de début, l'autre atteind un grade 

intermédiaire (magasinier spécialisé de première classe). 

Les deux bibliothèques que nous avons étudié ne comptent pas de magasinier 

en chef ni d'inspecteur de magasinage. Cette situation est assez proche 121 de la 

situation nationale. 

La qualification, les compétences et la formation 

On constate une plus grande homogénéité dans le recrutement qu'à la 

Bibliothèque centrale. 

Il n'y a pas de surdiplômés. Quatre personnes possèdent un C.A.P., un agent a 

le B.EP.C. 

La moitié des magasiniers a connu le secteur privé (les plus anciens), les autres 

ont expérimenté des contrats de type T.U.C. ou C.E. S. 

Ce trait souligne l'évolution de la société : aujourd'hui, l'accès à la fonction 

publique se fait couramment après une expérience de chômage en raison du 

développement de ce dernier. 

En matière de formation du personnel, la situation est identique à celle de la 

Bibliothèque centrale : les agents ont bénéficié de nombreux stages. 

Le SCD Lyon 3 montre sur ce point qu'il a mis en place une politique 

ambitieuse de formation du personnel. 

4.2.2.2. LES TÂCHES DE MAGASINAGE 

Les tâches qui viennent en tête sans hiérarchie particulière sont : 

- les prêts, 

- les retours, 

- l'équipement, 

- le classement. 

Elles relèvent pour moitié du service public et pour moitié du service interne. Il 

n'est pas étonnant que ces tâches viennent en premier, elles constituent 

l'essentiel du travail des magasiniers. 

123 Voir en annexes, les tableaux sur la répartition du personnel des bibliothèques. 
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Ensuite viennent les inscriptions (citées 3 fois sur 4 ), l'accueil et l'information 

des usagers, la surveillance des lieux publics et la sécurité du bâtiment. Ces 

tâches sont liées au service public. Leur citation rendent les tâches de service 

public dominantes dans l'organisation du travail des magasiniers de la 

Bibliothèque de Droit-A.E.S. 

D'autres tâches sont citées par le magasinier qUI vient d'arriver 

l'exemplarisation, la préparation des trains de reliure, le bulletinage des 

périodiques. li semble qu'à son arrivée, on lui ait confié ces travaux qui, à la 

Bibliothèque centrale ne sont pas effectués par le personnel de magasinage. 

Nous traitons à part les tâches effectuées par le magasinier du "Service central 

des acquisitions" : il s'agit de la réception des commandes, de la facturation et 

de la production de statistiques (avec le logiciel GEAC-ADVANCE). 

Ces tâches assez différentes des tâches habituellement pratiquées· par les 

magasiniers, s'approchent de travaux administratifs et demandent des 

compétences dans d'autres domaines (informatique, comptabilité, secrétariat). 

4.2.2.3. L'ÉVOLUTION DES TÂCHES 

Nous avons recueilli beaucoup plus de matière à ce sujet qu'à la 

Bibliothèque centrale : le personnel est conscient des changements qui sont 

d'ailleurs tout à fait visibles. 

Les magasiniers citent (dans l'ordre décroissant): 

- l'infonnatique (tous) 

- l'adoption d'une nouvelle classification (3 fois) 

- l'augmentation du service public (2 fois) 

- le gain de variété dans le travail (2 fois) 

puis viennent : 

- le changement de site 

-la mise en place du "Service central des acquisitions" 

- l'augmentation des heures d'ouverture 

- la diminution du personnel (comparée à une situation antérieure) 

- la présence des C.E. S. 

'ln semble donc que l'infonnatique et le changement de classification sont les 
deux évenements qui ont le plus modifié les conditions de travail. 

Globalement toutes ces innovations semblent être acceptées et vécues 

positivement. On décèle cependant une réticence, voire du mécontentement 

vis-à-vis de l'embauche de CES et de la diminution du personnel. 
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Nous nous étonnons que le déménagement, datant d'un an à peine soit si 

souvent oublié (3 fois sur 4). Nous pensons que l'adoption des nouveaux lieux 

a permis d'oublier très vite le passé. 

Le magasinier employé au "Service central des acquisitions" signale comme 

changements : 

- l'augmentation de la quantité de travail 

- le fait d'être "en formation plus ou moins permanente". 

Ce dernier point nous semble très interessant : la personne qui a vu la plus 

grande évolution dans son travail se considère en formation constante. Cette 

opinion, basée sur une expérience reélle montre que les besoins de formation 

se développent chez les magasiniers, et qu'il serait bon d'envisager la nécessité 

de qualification sur le plan statutaire. 

4.2.2.4. LA COMMUNICATION 

La communication interne 

Elle est globalement positive, tous les agents pensent que les relations 

avec leurs collègues sont bonnes. 

Les relations avec les usagers 

Elles sont également signalées comme positives malgré les problèmes 

d'affluence à certains moments de l'année universitàire, de la journée ... 

Ici encore, l'unanimité des réponses établit une différence de qualité entre le 

service rendu dans cette bibliothèque, comparée à celle de la Bibliothèque 

centrale. 

4.2.2.5. SYNTHÈSE 

Comme dans le cas précédent, l'évocation des tâches par le personnel de 

magasmage est l'occasion pour lui d'évaluer les performances de 

l'établissement. Nous avons tenté de regrouper les idées exprimées selon des 

critères qualitatifs. Si l'on fait la somme des critiques positives et négatives 

formulées par les 5 magasiniers de ce site, on obtient le même score d'un côté 

comme de l'autre, soit 12 points (les idées communes à plusieurs agents ont été 

comptées autant de fois qu'elles ont été énoncées). 

A ce niveau donc, l'analyse des entretiens révèle que les magasiniers de cet 

établissement ont une représentation équilibrée de leur bibliothèque, puisqu'ils 

énumèrent un nombre équivalent de qualités et de défauts. 
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Panni les points négatifs, le seul point cité deux fois a trait à l'insuffisance de 

formation des CES. 

Dans cette bibliothèque en pointe par rapport à la Bibliothèque centrale, la 

conscience de la qualité de la formation est plus développée. Nous pensons que 

cette réceptivité à cet aspect du travail est possible, parce que cette 

bibliothèque ne connaît pas de problèmes majeurs de fonctionnement. 

Les autres aspects négatifs soulevés sont : 

- l'insuffisance de la fonnation pour l'utilisation des outils infonnatiques, 

- le manque de personnel, 

- le blocage des carrières, 

- les bas salaires, 

- la monotonie du travail sur écran, 

- le manque d'encadrement, 

-l'absence de structure de discussion reliant tous les magasiniers du 

SCD qui pourrait pennettre de débattre des problèmes concrets et de 

trouver des solutions communes, 

- le manque de responsabilité du personnel, 

- le ralentissement du circuit du livre engendré par la mise en place du 

"Service central des acquisitions", 

- le manque de livres pour les usagers. 

Un certain nombre de revendications sont identiques à celles de la Centrale, il 

s'agit des revendications catégorielles liées au cadre institutionnel : carrière 

bloquée et bas salaires. 

Sur les autres plans, les positions sont radicalement diiTérentes. Le thème de la 

vétusté des locaux est récurrent à la Bibliothèque centrale, ici le bâtiment n'est 

même pas cité, preuve qu'il est n'est pas source de difficultés dans le travail. 

Au niveau de l'ergonomie, le travail sur écran est réputé monotone et fatiguant. 

Cette opinion est liée à la pratique intense de cet outil, la bibliothèque étant 

entièrement informatisée. 

Le besoin de travailler en coordination avec les autres magasiniers du SCD 

(répartis sur 5 sites) provient de besoins engendrés par le travail informatisé, 

orgamsé en réseau. 

Les magasiniers de la Bibliothèque de Droit-A..E.S. sont à l'avant-garde de 

leurs collègues. 

Les points positifs : 
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Le seul point positif évoqué plusieurs fois est la qualité variée du travaiL Ce 

point avait aussi été évoqué à la Bibliothèque centrale, mais il venait en 

deuxième position après le bénéfice tiré du contact avec le public. 

Cette nuance appelle quelques commentaires. Il est surprenant qu'ici le service 

public ne remporte pas plus de faveur. Nous pensons qu'il faut être attentif à cc 

phénomène assez inattendu. 

D'une part, la bibliothèque étant entièrement en libre-accès, peut-être que la 

relative autonomie des lecteurs valorise moins le personnel qu'à la 

Bibliothèque centrale ? 

D'autre part, les tâches du personnel de magasmage s'effectuant 

majoritairement dans les espaces publics où les usagers sont nombreux, un 

phénomène encore peu conscient de saturation par rapport au public est peut

être en train de naître ? 

Ces hypothèses demandent à être vérifiées. Mais il nous semble que 

l'aménagement de locaux réservant peu de zones d'isolement pour le personnel 

pourrait être à l'origine de conflits nouveaux si la fréquentation du public 

venait à s'intensifier et si la construction d'un bâtiment définitif était retardé. 

Comme à la Bibliothèque centrale, on voit que les bâtiments peuvent jouer un 

rôle primordial dans la satisfaction du personnel à l'égard de son travail. 

Les autres points positifs cités par les magasiniers ont rapport à la qualité du 

travail, considéré comme : 

-moins stressant, plus intéressant (qu'à la Bibliothèque centrale) 

- pl us rapide (grâce à l'informatique) 

- utile 

-agréable. 

Les qualités de l'établissement mises en avant sont : 

- la simplicité du mode de classement, 

- la disponibilité et compétence du personnel, 

- la qualité récente des collections, 

-l'intérêt du mode d'accès pour les lecteurs (libre-accès). 

Comparée à la Bibliothèque centrale, la différence d'opinion est ici très nette 

puisque le personnel est fier de son établissement. 

Nous constatons donc que dans une situation assez défavorable (le cas de la 

Bibliothèque centrale), le personnel se montre critique, démotivé et nie plus ou 

moins le changement. Au contraire, en situation favorable (le cas de la 

Bibliothèque de Droit-A.E.S.) le personnel se montre plus positif et mesure 
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mieux les changements qui ont affecté ou qui vont affecter son travail. Nous 

avons cherché à établir les causes de ces divergences d'idées. 

Globalement, les conditions de travail sont les mêmes dans les deux 

bibliothèques sur plusieurs plans : 

- le personnel est régi par les mêmes textes réglementaires, obtient des 

rémunérations équivalentes conformément au statut de la fonction publique, 

- la direction est la même pour ces deux bibliothèques. Il y a lieu de penser 

qu'elle mène une politique managériale identique dans les deux bibliothèques. 

Pour nous, les problèmes se situent à un autre niveau. 

En effet, ce qui distingue ces deux établissements ce sont : 

- la nature des locaux, anciens d'un côté, neufs de l'autre. 

-la taille des établissements : il est plus simple de gérer une petite 

bibliothèque "sans histoire". 

-le statut des bibliothèques : la situation administrative de la 

Bibliothèque centrale rend sa gestion plus lourde. 

Le fait que le responsable de ce site ait peu d' autorité sur le personnel du SCD 

Lyon 2 favorise la déresponsabilisation du personnel. 

Avant ia création des deux SCD la répartition du travail entre le personnel de 

Lyon 2 et Lyon 3 était enchevêtrée. Il était fréquent que les conservateurs et 

bibliothécaires-adjoints d'un SCD traitent les livres de l'autre SCD. Ce mode de 

fonctionnement rendait l'organigramme plus complexe, mais il avait le mérite 

d'introduire des relations de travail, un contrôle obligé des personnels des deux 

SCD entre eux. 

Aujourd'hui, la répartition du travail (sauf chez les magasiniers où aucune 

distinction n'est faite), en fonction de l'appartenance à un SCD, a 

involontairement introduit un clivage entre les personnels des deux SCD. 

Il nous semble qu'il faudrait introduire un moyen pour que les personnels des 

deux SCD travaillent en symbiose, échangent leurs informations. La personne 

à la tête de ce site ne devrait-elle pas jouir de plus d'autonomie et 

d'indépendance vis-à-vis des deux SCD afin de n'être pas paralysée dans ces 

initiatives ? 
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5.PERSPECTIVES 

5.1. LE CAS GÉNÉRAL 

5.1.1 LE PERSONNEL DE MAGASINAGE 

NOUS AVONS VU que quel que soit le site, le blocage des carrières 

est souligné par certains magasiniers. Cet aspect semble aller à l'encontre de 

l'évolution sur le terrain, où les tâches se modifient de plus en plus en plus vite. 

A notre avis, il est contradictoire de demander des efforts d'adaptation et de 

formation à un personnel qui n'est pas encouragé à progresser. C'est pourquoi, 

il semble sage de revoir au niveau national le cadre statutaire. 

II semblerait positif que le statut évolue sur deux points principaux : 

- la carrière, 

- la formation. 

La carrière des magasiniers est trop lente, nous avons vu dans le chapitre trois 

qu'il fallait 15 ans dans le meilleur des cas pour parvenir du premier grade de 

magasinier spécialisé au corps d'inspecteur de magasinage. 

Les syndicats des bibliothèques proposent un recrutement à l'échelle 4, ce qui 

correspond au grade de magasinier spécialisé hors classe. Cette proposition 

présente certains avantages : elle pennet de réduire la durée de l'avancement 

de 1 5 à 5 ans, elle ne modifie pas les conditions d'accès : les exigences de 

diplômes seraient les mêmes 12\ elle est conforme au statut général de la 

fonction publique. Pour ces raisons, cette revendication paraît raisonnable. 

124 Nous avons vu avec nos deux exemples, que la possession de diplômes supérieurs accroissait le 
mécontentement des agents, mais non leurs perfonnances de travaiL 
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En ce qui concerne la formation, il nous semble nécessaire aujourd'hui 

d'introduire l'obligation d'une formation initiale dans le statut des magasiniers 

Celle-ci permettrait de valoriser les compétences de ce personnel et lui 

donnerait de la reconnaissance. Cet aménagement rapprocherait ce personnel 

des autres catégories de personnel des bibliothèques qui toutes reçoivent une 

formation initiale. 

Bien sûr, il s'agirait de compléter cette politique de formation initiale, par une 

politique de formation continue plus développée et bien adaptée. 

Mais ces propositions n'ont aucun intérêt si les CES continuent à être employés 

pour suppléer le manque de magasiniers. Le coût social d'une telle politique est 

sans doute élevé. Créer des postes stables nous paraît mieux approprié à la 

spécificité des bibliothèques. 

Ces propositions nous semblent susceptibles d'améliorer sensiblement la 

situation du personnel de magasinage. 

5.1.2. LES BIBLIOTHÈQUES UNIVERSITAIRES 

Bien des progrès sont encore à faire pour que la qualité des 

bibliothèques universitaires soit développée et contrôlée. 

En France, il faudrait permettre une meilleure prise de conscience de 

l'incidence de la qualité des bibliothèques des universités sur la qualité globale 

de l'université. 

L'intégration des bibliothèques dans l'université doit être intensifiée, afin que 

les lourds investissements à long tenne consentis pour ces établissements 

soient considérés comme prioritaires par les décideurs des universités. 

5.2. LE CAS LOCAL 

Nous avons vu que la Bibliothèque centrale accuse de mauvais résultats 

et fait figure de repoussoir pour le personnel de magasinage. 

Il nous semble urgent qu'une réflexion soit amorçée pour que cet établissement 

redevienne performant. 

Pour cela, il faudrait qu'un projet architectural d'envergure soit mis sur pied. 

Nous préconisons qu'une bibliothèque dans la bibliothèque soit reconstruite 
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afin de développer le libre-accès et de faciliter le développement de services de 

qualité en direction des usagers. 

Assainir et simplifier les relations entre les deux SCD faciliterait la création 

d'un climat de travail qui fidélise et motive le personnel. 

Le cas de la Bibliothèque de Droit-A.E.S. est plus encourageant. Cependant, il 

est important que la nouvelle construction démarre très vite, sinon cette 

bibliothèque pourrait connaître les mêmes dusfonctionnements que la 

Bibliothèque centrale. 
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CONCLUSION 

NOTRE ETUDE, à portée locale ne saurait donner lieu à des 

généralisations hâtives. 

Il serait cependant intéressant que d'autres travaux soient menés sur le SUJet, 

notamment une enquête nationale sur le personnel de magasinage pour 

éclaircir certains points qui n'ont pas été traités en profondeur ici (par exemple 

le rapport du personnel de magasinage avec les CES et les moniteurs

étudiants), pour con finn er ou in finn er certaines de nos conclusions. 

Il nous semble important que la profession s'intéresse davantage à toutes les 

catégories de personnel présentes dans les établissements, et en particulier aux 

plus négligés jusqu'à présents : le personnel de magasinage, le personnel 

administratif et le personnel précaire. 

Une meilleure connaissance des personnels ne peut qu'accroître le 

développement des bibliothèques. 

Notre travail est fondé sur les entretiens du personnel de magasinage. A 

certains égards, il peut apparaître comme un réquisitoire à l'encontre la 

Bibliothèque centrale. Il n'en est rien, il reflète seulement l'opinion des 

personnes intérrogées qui travaillent dans cette bibliothèque, et nous devions 

restituer les propos recueillis. 

Nous avons insisté sur la description de la Bibliothèque centrale, afin d'essayer 

de comprendre les raisons fondées ou non des jugements sévères portés par la 

plupart des magasiniers sur leur bibliothèque. 

Dans les hypothèses que nous énoncions en première partie de ce travail, nous 

partions du principe qu'en raison de l'évolution technologique des 

bibliothèques universitaires, les tâches des magasiniers avaient certainement 

évolué et appelaient un aménagement statutaire. 

Certes notre étude nous a permis d'établir que l'introduction d'outils 

informatiques avait modifié les conditions de travail des magasiniers. 
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Cependant, à part le cas de la personne employée au "Service central des 

acquisitions", le travail des magasiniers comporte encore dans les 

bibliothèques étudiées une part importante de tâches traditionnelles. 

L'évolution est, du moins localement, moins avancée que nous ne le pensions a 

pnon. 

Celle-ci est beaucoup moins fonction de conditions générales communes à 
toutes les bibliothèques que de la situation locale, qui est déterminante dans la 

prise de conscience du changement La résistance ou la négation du 

changement est plus grande dans l'établissement qui''connaît d'importantes 

difficultés. 

Donc, pour qu'une politique d'innovation ait quelques chances de succès, il 

nous semble important qu'elle ait lieu dans des conditions optimales. 

Bien que l'évolution des tâches des magasiniers ne soit pas aussi considérable 

qu'imaginée, leur statut s'avère cependant inadapté : une progression de 

carrière plus rapide, la mise en place de formations initiales semblent d'ores et 

déjà indispensables pour adapter le statut du personnel de magasinage aux 

conditions de pratique professionnelle de la fin du vingtième siècle. 

Tels sont les enseignements dont nous avons tiré parti grâce à "l'étude de 

l'évolution des tâches du personnel de magasinage" dans deux bibliothèques 

universitaires lyonnaises contrastées. 
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Ecole nationale supérieure des sciences de l'infmmation et des bibliothèques 
Fourniture de documents sur réseau électronique 
Institut d'études administratives 
Institut de fonnation des bibliothécaires 
Institut de la statistique et des études économiques 
[Personnel] ingénieur, technicien, administratif 
Langues étrangères appliquées 
Maison du livre, de l'image et du son (Villeurbanne) 
Online computer library center (ex-Ohio college libraty center) 
Online public access catalog (catalogue en ligne) 
Prêt entre bibliothèques 
Recherche documentaire infonnatisée 
Service commun de la documentation 
Service commun de la docmnentation universitaire 
Système intégré pour bibliothèques (à l'origine Système intégré pour les 
bibliothèques universitaires de Lausanne) 
Service interétablissement de coopération documentaire 
Travaux d'utilité collective 
Travaux d'interêt général 
Unité de formation et de recherche 



GRILLE D'ENTRETIEN 

ITINÉRAIRE PERSONNEL 

- Depuis quand êtes-vous magasinier ? 
- Quel est votre grade 0 

- Depuis quand travaillez-vous ici ? 
- A vez-vous d'autres expériences profesionnelles 0 

-Avez-vous bénéficié de formation(s) ou avez-vous suivi des stages depuis que 
vous travaillez dans cette bibliothèque 0 

-Lesquels 0 

A 

CONTENU ET EVOLUTION DES TACHES 

- En quoi consiste votre travail ici 0 

- Pensez-vous que votre travail a changé depuis le début de votre carrière ? 

- Dans quel sens ? 

RELATIONS DE TRAVAIL 

- A vez-vous de bonnes relations de travail avec vos collègues magasiniers ? 
- Avec les autres catégories de personnel ? 

- Avec les usagers de la bibliothèque ? 

AUTRE 

- Quel est votre âgeJ ? 

l Nous avons trouvé plus judicieux de poser cette question à la fin de l'entretien. 



1 LISTE DES PERSONNES INTERROGÉES 

(Personnel de magasinage titulaire) 

BIBLIOTHÈQUE CENTRALE DROIT-LETTRES: 

SCDU Lyon 3 : 
CALABRESE Patricia (jusqu'au 31/08/1994: mutation) 
GUICHON Carole (jusqu'au 31/08/1994 : mutation interne) 
GUICHARD Geneviève 
LOUBINOUX Pierrette 
PRETE Danielle 
ROSSI Josette 

SCDU LYON2: 
BOYER Michèle (à compter du 01109/1994: mutation) 
DA CUNHA Nelly 
MICHEL Marie Colette 
PA RED ES Jean-Marc 
REGIS Josette 

BIBUOTHEQUE DE DROIT-A.E.S.: 

Service central des acquisitions : 
ALARCON Christine 

Bibliothèque : 
FAURITE Irène 
FERRANTE Christine 
GUICHON Carole (à compter du 01/09/1994: mutation interne) 
MEJEAN Elisabeth 



STATISTIQUES DES PERSONNELS DES 
BIBLIOTHÈQUES 1 

Catégories A 

Conservateurs Conservateurs Bibliothécaires 
2énéraux 

MESR2 101 749 339 
Tous ministères 177 1388 465 

Catégorie B (sauf personnel de magasinage) 

B.A. S. B.A. 
MESR 205 396 

Tous ministères 317 599 

Personnel de magasinage (catégories B et C) 

Inspecteurs Magasiniers Magasiniers 
de en chef spécialisés 

magasinage 
MESR 74 166 1131 

Tous ministères 89 227 1547 

Répartition des corps de personnels de magasinage 

Inspecteurs de Magasiniers Magasiniers 
magasinage en chef spécialisés 

Catégories A 

1189 
2030 

Catégorie B 
601 
916 

Total 

1371 
1863 

0 

IIIIMESR 

Ill Tous ministères 

1 Source : Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, DGA 13, janvier 1994. Nous ne 
faisons pas figurer ici les chiffres concernant les personnels peu représentés dans les bibliothèques : 
techniciens d1aJ1 .. 
2 MESR = Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche. 



ME§R 
Catégories A 1189 

Catégorie B (sauf 601 
inspecteurs de magasinage) 
Personnel de magasinage 1371 

(catégories B etC) 
Total 3161 

Personnels des bibliothèques 

MESR Tous ministères 

Tous ministères 
2030 
916 

1863 

4809 

0 Catégories A 

Bill Catégorie B (sauf inspecteurs 
de magasinage) 

lill Personnel de magasinage 
(catégories B etC) 

OTotal 
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~·""""""""des~ .,....,_krsllh P-m. 

l'l!lr~ d" 30 ooât x<j6y,leh~ de la réu.iùon des bibliothèques nationaleo 
de Paris pour x<j6y est majoré, en recettes et en dépenses, d'une somme nette de 
x ')63 !§li, SI F. 

(J.O., n°-2XX, xo septembre xt}(ix, p. 9xn.) 

~ d'lnstitMts universitaires llh W:Jmologie. 

l'l!lr décret en date du 24 ooât x<ftl; il est créé à Besançon, Caen, Le Mans, 
Clermont-Ferrand, Lyon, Met2, Nantes, Saint-Étienne et Strasbourg un Institut 
univenilaire de teclulologie. 

'I'Iillfl/t>iii'idtiMi ef~~t~~e Ét:o/e MIÛmak llh ~et de phartruuie en faculté mixte 
tls raldecis!e et de phartruuie. 

l'ar décret du 8 septembre x<fr/, l'tcole nationale de médecine et de plwmacie 
de DiJOn est txan.sformée en faculté mixte de médecine et de pharmacie. 

(J.O., n• axo, 9 septembre x<fr/, pp. 908•-908•-) 

Tr-J~ d'un œntre d'~ supérieur de droit et des sciences économi
I[UI!$ en coll}ge universitaire. 

Par asrêté du 14 jnin 1967, le centre d'enseignement supérieur de droit et des 
scienœs éoonomiques de Saint-Étienne est txan.sformé en coUège univer.ritaire 
de droit et des sciences éoonomiques. 

(J.O., n° 155, 5 juiJlet 1967, p. 6728.) " 

~el ""'tf". ·,.,, llh ~-

u .. <lécNt du xo juillet x<frl, n° 0·577• porte statut paxticulier du corps des 
~ et .do& corps des nuogasinien des bibliothèques dépendant de la direction 
des bibliothèques et de la lecture publique : 

Art. •'"· - Le peroonnel de servi<:e des bibliothèqueo dOpen<bmt de la direction dee 
b~ueo et de la lecture publique est constitué par le oorpo dee gont;e,.. et le corps 
des magasiniers. 

Le pouvoir de nomination dans ces corps appartient au ministre de l'.Éd.u.cation nationale. 

Corps des gardiens 

Art. 2. - Le cot'pl1 des gardiens est classé dana la catégorie D prévue par l'article 17 de 
I'Ofdonna:nœ du 4 février 1959 relative eu statut général des fonctionnaires. Il ne rompotte 
qu'un eeu1 grade. 



_ ---e- a.v•cu~u.u<;:ut ue ua rmae en place dea collections. de leur 
déplacement et transfert, de leur communication, de leur conservation et de l'entretien 
maolriel doe locaw: et des collections. n. participent à la ourveillance deo eallee ouYOrtea 
au publie. 

Art. 4- - Les gardiens des bibliothèques sont recrutés, sous réserve de l'application 
de la législation aur les emplois réservés, parmi les candidats remplissant les conditions 
fixées par l"article 16 de l'ordonnance du 4 février 1959 susvisée. 

Ils doivent en outre : 

t 0 ~ ~sée de moins de quarante ans; cette limite peut être reculée d'une durée égale 
~ celle des services antérieurs, civils ou militaires, valables ou validables pour la retraite, 
ainsi que du temps prévu par les dit.positions législatives et réglementairea concernant les 
droita dea chefs de famille; 

:to Présenter les conditions spéciales d'aptitude physique déterminées selon lee: modalités 
prévues par l'article IS du décret n° 59-310 du 14 février 1959 susvisé. 

Les candidats recrutés dans les conditione ausindiquées sont nommés gardienB stagùûres. 
Ils peuvent être titularisés après avoir accompli un stage d'un an, sur rapport favorable 
dea aup&ieura hiérarchiques et après avis de la commission administrative paritaire. 

Ceus qui ne sont pas titularisés peuvent Stre autorisés, après avis de la commist.ion admi
niatrative paritaire, à accomplir un nouveau et dernier stage d'un an; A défaut ils sont soit 
réinté&réa dans leur adrniniJ:tration d'origine, soit licenciés. 

La durée du stage est prise en compte pour 1' ancienneté, dans la limite d'un an. 

• Trnœ il 

Corpt de$ magasiniers. 

Art. S· - Le corps des magasiniers des bibliothèques classé dans la catégorie C prévue 
par l'article 1.7 de l'ordonnance du 4 février 1959 comprend les grades suivants : 

Magauinier; 
Chef magasinier; 
Chef magssini.er principal. 

Art. 6.- Les magasiniers participent à l'exécution des tAches définies à l'article 3 ci-deaws 
et sont en outre chargés des opérations de tri, de classement et de récolement des coUectione, 
ainai que de la Wrification dea demandes de eommunicationa d'ouvrages. Ils peuvent se 
voir coa>6er -wneo opûations d'inventaire. IlB dirisent les équipes de II'U'<Üens et d'osento 
de~ ' 

Lee chef& maauin.ier& sont charaée, parmi lea tAches qui sont dévolues aux magasiniers, 
de cel1ee qui requièrent des aptitudea epkiales ou une plus grande espérienœ; ils oeuvent. 
dona des c:ooditiona fixéeo par le chef d'ébiblia&ement, être chargés de fonctiono d'encadre
ment. 

Les che& maguinien prineipallll: ont autorité sur l'ensemble ou sur une partie du per
sonnel de eerriee dans l'établis&ement auquel ils sont affectês: et e:::ercent Cette autorité dans 
des conditiona définies par le chef d'établissement. Ils sont responsables devant lui de la 
tkurité et de la conservation des collections. 

Art. 7.- Les magasiniers sont recrutés : 
Parmi les gardiens titulaires ayant subi avec succèa un examen professionnel dont les 

modalités seront fixées par arraté conjoint du mini&tre de l'Éducation nationale et du ministre 
d'1i:tat chargé de la fonction publique; 

Au choix, dans-la limite du sixième des titularisations pron?n~ A la s~ite des enm.ens 
professionnels, panniles gardiens âgés de plus de quarante ans, JUStifiant de da ans de servtces 
publics effectifs et inscrits sur _une liste d'aptitude. 

Art. 8. - L'avancement aux grades de chef magasinier et de chef magas~er principal a 
li au choix par voie d'inscription aux tableaux annuels d'avancement établis après avis de 
lae~onuniasion administrative paritaire par appréciation de la valeur professionnelle des 

agents. d hf .. 
Peuvent être inscrits respectivement aux tableaux d'avancement .. e c e ma~truer o~ 

de chef magasinier principal, les magasiniers ou les chefs magasuuers en fonctions qu1 
justifient d'au moins trois ans de services dans leur grade. 

Tmœ Ill 

Dispositions communes. 

Art. 9• - Le temps p888é dans chaque échelon d~ diff~ents grad:S ~ par. le préaent 
texte est fixé par le décret du z6 février 1957 susvtSé qw a ~~tennmé 1 organwa.tton des 
carrière& des fonctionnaires des catégories D et C. Les condtttons de classement lors du 
recrutement et des promotions sont régies par le même te:rte. 

Art. 10.-Pour l'application de l'article 31 du décret n° 59-309 du 14 f!vrier 1959 susvisé, 
la proportion des fonctionnaires de chacun des corps visés aux titres I et II d~ .présent 
décret susceptibles d'être détachés ou mis en disponibilité ne peut dépasser un dtx1ème de 
l'effectif total de chacun de ces corps. 

1"rnm IV 

Dispositi()ft$ tramitoiru. 

Art. u.- Les fonctionnaires actuellement régis par le décret n° s~-934 du rer aoüt 1.952 
en fonctions à la date d'entrée en vigueur du présent décret sont mtégrés, à cette même 
date dfln8 les corps régis par le présent statut, au grade et à l'échelon correspondant à leur 
anci~e situation. Ils conservent leur ancienneté d'échelon. 

Art. 1.2.- Le décret no 52-934 du zer ao(lt 1952 est abrogé. 

(J.O., n• x66, 19 juillet x!J67, pp. 7234-7235·) 

Statut général du personnel communal. 

La Direction des Journaux officiels a procédé à une nouvelle édition, mise à 
jour au xs juin rg6>;, de la brochure roo8 qui réunit l'ensemble des textes. actuelle
ment en vigueur relatifs au statut des agents des communes et des établissements 
publics communaux et intercommunaux titularisés dans. un emploi perman"?t. 

Cette brochure de 36o pages est mise en vente au prut de 8 F. ou expédiée 
sans frais sur commande, accompagnée du montant, adressée à la Di;ection des 
Journaux officiels: z6, rue Desaix, 75- Paris (xs•), C.C.P. <)063-13-Pam. 

(3.6., a t§SJ 20 aste z;G;, P• Og:yjô} 
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(Premier rrunistre ; Ect~~~~;o~ ... n:~onale . Eco . -· . 
ture el Communication : Fonction publi u no;;;le, :!nances er Pnvarisation : Cul-
gnement supérieur} q e et an ' Budget : Recherche et Ense 1-

Vu L. 0° 83~634 du 13-7-1983 mad L o 
D. n" 67-577 du 10-7-1967 mad . ; ens. · n 84-16 du J 1-1-1984 mad., 
20-9-1973 mad. ; avisC.T.P in;e;~· ·"co7n0;79Etdu 27-l-1,?70 mad. : D. n" 73-910 du 

- - , ~- at, sect. 11n. ent. 

Statut particulier du personnel de magasinage spécialisé des bibliothèques. 

NOR : RESM880045JD 

Article premier - Le personnel de · · · 
des bibliothèques,· des musées et de l'in~~~~~~age s_péc:~lsé relevant ?e la direction 
tère de l'Education nationale est réparti entre lel?"coscJentt_Jque et techmque du minis-

" rps SUIVants · 
Le corps dea inspecteurs de magasinage ; . 
Le corps des magasiniers en chef ; 
Le corps des maauiniers spécialisés. 

Il est nommé par Je ministre chargé de l'Enseignement supérieur. 

Il est affecté au service général ou au service des bib!iothc!:ques mobiles. 

Art. 2.- Le personnel de mas:asinage spécialisé est appele à servir . 
1 • Dam les blbUotbèqllea et service t h · · 

tion nationale, du ministère de la Cult~ ec mques relevan: du. ministère de l'Educa-
tements ministériel! dont la liste est fixé~ep~ ~nia c~~mur:J~at!On ou. d.'autres dépar
l'Enseignement SUpérieur du ministre char é d arr t COnJ.Oinl du f!llnlStre chargé de 
chargé du Budget et s'il Y a lieu des autres g . ~ a F~nctJon yubhque, du ministre 
ou services tCchniqu~ ; ' mlmstres ont relevent les bibliothèques 

zo Dans les bibliothèques c;ntrales de prèt des départements. 

Art . .3. -Le corps des inspecteurs d · 
vue à l'article 29 de la loi du 11 janvier el~8~g:;:~~fs~:~st classé dans la catégorie B pré-

II comporte le grade d'inspecteur. 

U est régi par les dispositions du dé t d 20 
duprésent'décret. cre u septembre 1973 susvisé et par celles 

Art. 4· - Les corpa des magasiniers en ch f d · · 
té$ dans la catéaorie C prévue à l'article 29 de let! :sdmal i8;Srm:rs spécialisés sont cl as-

Les · - e a Ol u l 1anv1er 1984 susvisée. 
1970 ,~'3.betr~~e~~esedorps ~~nt rdéécgis par les dispositions du décret du 27 janvier 

"' ,..~ \.'ÇU u prQent ret. 

Le corps des mapsjniers en chef comporte le grade de magasinier en chef 

Le co~s.dea ~ers spécialisés comporte trois grades : . 
~~~horaclw:e: 
Mapsinlèt IPéclalllt de première classe ; 
M~inier sp6ciallsé de deuxième classe. 

TinE Plt!Mlaa : Dispa$/tions permanentes. 

CHAPITRE PREMIER 

, ~?~~ ~~ inspecteurs de magasinage 

itetil!ililc>n I~art!euhllliié~rrearchique et tech· ·- justifiée paf tës.· 

. ,'-
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/!fi. 0 - LCS HlSf.lCUCUl~ üC maga~:nagc ~u:·,; r~~~'-.i<C1 

A) Pour 20 I!Jo des postes offerts, par la vo1e d'un concours externe <.)U\er\ a;.;" 
candidats âgés de quarante-cinq ans au plus au J« Janvier de l'annee du con.:ours ct 
titulaires du baccalauréat ou d'un titre ou d ·un dtplôme reconnu equ1valent 

8) Pour 80 9o des postes off ens, par la vo1e d'un concours interne ou ven 

)
0 Aux magasiniers en chef JUStifiant au l" janv1er de l'annee du con:ours de cinq 

ans de services effectifs 
a) Soit dans ce grade : 
b) Soit dans le grade de magasinier hors classe, sans que la durée des services effec

tifs dans le grade de magasinier en chef puisse être inférieure à un an ; 

2° Aux magasiniers spécialisés hors classe justifiant de cinq ans de services effec
tifs dans ce grade au 1er janvier de l'année du concours ; 

C) Lorsque six titularisatiolls ont été prononcées à l'issue des concours prévus au 
présent article, par la nomination au choix d'un agent parmi les magasiniers en chef 
âgés de quarante ans au moins au !•• janvier de l'année de nomination, comptant à 
cette date dix ans de services valables ou valida bles pour la retraite et inscrits sur une 
liste d'aptitude après avis de la commission administrative paritaire. 

Art. 7.- Si le nombre des candidats admis à l'un des concours est 1nsuffisant, les 
postes non pourvus peuvenr être reparlés sur l'au!re de ces concours. 

" Art. 8.- Le nombre des emplois qui peuvent être pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste complémentaire d'admission établie pour les concours 
externe et interne ne peut excéder 100 911 du nombre des emplois offens au titre de 
chacun de ces concours. 

CHAPITRE Il 

Corps des magasiniers en chef 

Art. 9. -Les magasiniers en chef assurent l'encadrement des magasiniers spéciali
sés placés sous leur autorité et participent à l'exécution de leurs tâches. 

Art. JO.- Les magasiniers en chef sont recrutés : 

A) Pour 20 % des postes offerts, par voie de concours externe ouvert aux candi
dats âgés de quarante-cinq ans au plus au 1•1 janvier de l'année du concours et titulai· 
res soit du brevet des collèges, soit d'un titre ou d'un diplôme reconnu équivalent ; 

B) Pour 80 IJ!o des postes offerts, par voie de concours interne ouvert aux magasi
niers hors classe justifiant au 1•• janvier de l'année du concours de deux années de 
services effectifs dans ce grade ; 

C) Lorsque six titularisations ont été prononcées à l'issue des concours prévus au 
présent article, par la nomination au choix d'un agent parmi les magasiniers spéciali
sés hors classe ayant atteint le huitième échelon de leur grade et inscrits au tableau 
d'avancement annuel après avis de la commission administrative paritaire. 

Art. 11. -Si Je nombre des candidats admis à l'un des concours est insuffisant, les 
postes non pourvus peuvent être reportés sur l'autre de ces concours. 

Art. 12. -Le nombre des emplois qui peuvent être pourvus par la nomination de 
candidats inscrits sur la liste complémentaire d'admission établie pour les concours 
externe et interne ne peut excéder 150 o/o du nombre des emplois offerts au titre de 
chacun de ces concours. 

CHAPITRE Ill 

Corps des magasiniers spécialisés 

Art. 13. - Les magasiniers spécialisés participent à !a mise en place et au classe· 
ment des collections et assurent leur équipement, leur entretien matériel ainsi que 

1988 n° 6 
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celui des rayonnages. Ils concourent à l'accueH du public et veillent à la sauvegarde et 
à la diffusion des documents ainsi qu'A la sécurité des personnes. Ils effectuent les 
tâches de manutention n6:essaires à l'exécution du service. 

En outre, au service des bibliothèques mobiles, ils assurent la conduite et l'entre
tien courant des bibliobus et autres véhicules ; ils participent à leur approvisionne
ment en livres et aux opérations de prêt et de reclassement. 

Art. U. -Les ma.ga.slniers spécialisés de deuxième classe sont recrutés par voie de 
concours ou par nomination au choix. 

Art. 15. -Un concours externe est ouvert aux candidats âgés de quarante-cinq ans 
au plus au ter janvier de l'année du concours, pour chacune des spédalités suivantes : 

Service améral : 
Service des bibUothèques mobiles. 

Tous les candidats doivent justifier d'un certificat de scolarité attestant la pour
suite d'études dam l'enseignement secondaire jusqu'en classe de Quatrième incluse 
ou jusqu'à un niveau reconnu équivalent de l'enseignement technique et profes
sionnel. 

Les candidats aux emplois du service des bibliothèques mobiles doivent, en outre, 
etre titulaires des permjs de conduire catégorie B tourisme et catégorie C poids lourds 
et avoir satisfait aux épreuves d'un examen psychotechnique. 

Art. 16. -Un concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents relevant des 
ministères de l'Education nationale et de la Culture et de la Communication ou exer
çant leurs fonctions daits un établissement figurant sur la liste prévue à l'article 2, 
justifiant de l'équivalent de un an de services publics au t~r janvier de l'année du 
concours. 

Les candidats aux emplois du service des bibliothèques mobiles doivent remplir les 
conditions r1Xées au dernier alinéa de l'article JS. 

Art. 17. -Dans chaque spécialité, la totalité des postes offerts se répartit de la 
manière suivante : 

Deux .tka au titre du concours externe ; 
Un dora au dire du c:oncoiU'Ilnterne. 
La rèpart)tion des postes mis au concours est ftxée, pour chaque spécialité, par 

l'arreté prononçant l'ouverture de ces concours. 

Toutefois, si dans une spécialité, le nombre des candidats admis à l'un des 
concours est imufflsant, les postes non pourvus peuven~être reportés sur J'autre de 
ces concours. 

Art. 18. - Le nombre des emplois qui peuvent être pourvus par la nomination de 
candidats ûucritasur la liste complémentaire d'admission établie pour les concours 
externe et interne ne peut excéder 200 'lo du nombre des emplois offerts au titre de 
chacun de ees concours. 

19AR n° 6 7 
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Art . .l,l. - t'CU"Cn! C!fC PfOn\1.1~ IDOI.ll\ihiii/CI ~ >p<.'l..l<l/I>C:. liU() l..l.U)~ !<:~ 11\d.-'-'>lllll..; > 
spécialisés: de la première classe ayant atteint le sixième «:helon de leur grade, inscrits 
au tableau d'avancement annuel après avis de la commission administrative paritaire. 

CHAPITRE IV 

Dispositions communes 

Art. 23. -La titularisation des candidats reçus aux concours prévus aux anicles 6, 
10, 15 et 16 ne peut Intervenir qu'après un stage d'une année et sur rapport favorable 
du chef d'établissement. 

Après avis de la commission administrative paritaire, Je ministre prononce soit la 
titularisation, soit la prolongation du stase pour une durée maximale de un an, soit le 
licenciement, soit la réintégration de J'Intéressé dans son administration d'origine s'il 
est déjà fonctionnaire. 

La durée du stage entre en compte pour l'avancement dans la limite de un an. 

Les candidats nommés au choix sont immédiatement titularisés. 

Les candidats titularisés dans Ie corps des inspecteurs de magasinage sont classés en 
application des dispositions de l'article 5 du décret du 20 septembre 1973 susvisé. 

Les candidats titularisés en qualité de magasiniers en chef et de magasiniers spécia
lisés de deuxième classe sont classés en application des articles 5 et 6 du décret du 
27 janvier 1970 susvisé. 

Art. 24.- Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l'enseignement supérieur 
et de la Fonction publique riXent les modalités d'organisation ainsi que la nature des 
épreuves et le progamme des concours prévus aux articles 6, 10, 15 et 16 ci-dessus. 

Art. 2$. - Lorsqu'un candidat atteint la limite d'Age au cours d'une année pen
dant laquelle il n'est ouvert aucun concours, l'intéressé est autorisé à se présenter au 
concours suivant. 

Art. 26. - La proportion des fonctionnaires de chacun des corps visés aux chapi
tres I, II et III du présent déçret susceptibles d' !tre détachés ou mil en disponibilité 
ne peut excéder 20 'J'ode l'effeetiftotal de chaeun de ces corps. 

Art. 27. -Les trois commissions administratives paritaires compétentes à l'égard 
des corps relevant du présent statut slègeront en formation commune pour l'examen 
des mutations. 

Trru II : Dispositions transitoires et diverses. 

Art. 28. -Pour la constitution initiale du corps des magasiniers spécialisés, les 
chefs magasiniers de première catégorie, les chefs magasiniers de deuxième catégorie 
et les magasiniers sont intégrés dans le nouveau corps conformément au tableau sui
vant: 

Situation ancienne 

Chef magasinier de première catégorie ; 
Chef mas;asinier de deuxième catésorie ; 
Magasinier. 

Situation nouvelle 

Mqasinier spécialisé hors classe : 
MaguinJer spécialisé de première classe ; 
Magasinier spécialisé de deuxième classe. 



La situation administrative des intéressés est appréciée au l ~· janvier 1988. Ils sont 
classés selon les modalités flxëes par l'article 5 du décret du 27 janvier 1970 susvisé et 
rémunérés dans leur nouveau grade au groupe de rémunération et à l'échelon qu'ils 
ont atteint dans leur précédent grade. 

Les chefs magasiniers de première catégorie, les chefs magasiniers de deuxième 
catésorie et les magasiniers du service de sécurité sont reclassés dans la spécialité 
« service général » conformément au tableau ci·dessus. 

Art. 29. - Pour l'application de l'article L. 16 du Code des pensions civîles et 
militaires de retraite, les assimilations prévues pour fixer les nouveaux indices de trai· 
tement mentionnés à l'article L. 15 dudit code sont effectuées conformément aux dis· 
positions de l'article 28 ci-dessus. 

Les pensions des fonctionnaires retraités avant l'intervention du présent décret et 
celles de leurs ayants cause seront révisées à compter de la date de son application aux 
personnels en activité. 

Art. 30, -Peuvent être recrutés dans le corps des inspecteurs de magasinage, les 
chefs mqasiniers de première catégorie comptant au moins cinq ans de services 
effeclifs au ter janvier 1988, dans leur grade, ayant satisfait aux épreuves d'un exa· 
men .Professionnel. 

Les modalités d'organisation, la nature des épreuves et Je programme de l'examen 
professionnel sont fixés par un arrêté .du ministre chargé de l'Enseignement supé
rieur. 

Art. 31.- Peuvent être recrutés dans le corps des magasiniers en chef, les chefs 
maaasiniers de première catégorie justifiant au 1 cr janvier 1988 de deux années de ser
vices effectifs dans le grade et inscrits sur une liste d'aptitude après avis de la commis· 
sion administrative paritaire d_u corps des inspecteurs: de magasinage. 

Art. 32. -Peuvent être recrutés en qualité de magasiniers spécialisés de deuxième 
clasle, les gardien! de bibliothèque titulaires ayant satisfait aux épreuvés d'un exa
men professionnel dont les modalités d'organisation, la nature des épreuves et Je pro· 
gramme sont ru:;és par arrêté du ministre chargé de 1 'Enseignement supérieur. 

Art. 33. - Les gardiens titulaires admis à cet examen professionnel sont reclassés 
dans le corps des maaasiniers spécialisés de deuxième classe conformément aux dis
positions de l'article S du décret susvisé du 27 janvier 1970. 

"' Art. 34. - Les gardiens stagiaires ayant satisfait aux épreuves de l'examen profes-
sionnel visé à J•arttcle 32 ci-dessus sont recrutés en qualité de magasiniers spécialisés 
de deuxième cl .... stagiaires. 

Art. 3S.- ~~d:anl-m.e.péri~ede quatre ans, à compter de la date d'effet du pré· 
sent décret.Iœ:Q9nÇo~e:~sés .u tit_re des articles 6 et 10 ci-dessus sont réservés 
~~·m-J!c·~~~~W,'èl d~,màgasinage spécialisé des bibliothèques. . . . . 

-···-·-:··-de titulaire dans les corps des magasi· 
avoir été accomplis dans les corps créés 

des conditions d'ancienneté qui peuvent 
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Uécret no 92·31 du 9 Janvier 1~2 modifiant le décret 
no 88-646 du 8 mal 1988 portant statut particuliel" du 
personnel . de . magaalnage ap6cialle:é dea blbiiO· 
thèques 

, .• l' 
NOR: MENN91aJ864D 

le Premier nlinistre, · 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation 

nationale, du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budg.et, et du ministre d'Etat, ministre de la 
fonction publique et de la modernisation de l'administration, 

Vu la loi no 83·634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 
Il janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela· 
lives à la fonction publique Je l'Etat ; 

Vu le décret no 70-79 du 27 janvier 1970 modifié relatir à 
l'organisation des carrières des fonctionnaires des catégories C 
et 0: · · 

Vu le décret no 88·646 du 6 mal 1988 portant statut particu. 
~· lier du personnel de magasinage spécialisé des bibliothèques : 

-- Vu l'avis du comité technique paritaire ministériel du 28 juin 
1991 ; f. '~·· ,.. . • " , •. \·· ~ 

, .. Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, ... , 

Décrète : ... , 
.... Art. 1". - Le troisième alinéa de l'article 4 du décret. du 
6 mai 1988 susvisé est modifié ainsi qu'il suit: 

<( Le corps .des magasiniers en chef comporte le ttrade de 
magasinier en chef et le grade de magasinier en chef pnn..ipal. 
Le nombre ·des emplois de magasinier en r.hef principal ne 
peut excéder 10 p. 100 de l'effectif total du corps des magasi
nieN en chef. ». 

Art. 2. ·- Les a et b du Jo du B de l'article 6 du décret du 
6 mai 1988 susvisé sont" rr:mplacés par les dispositions sui· 
vantes· .J. ;, ••• 

··"a) 'soit dans.ce coips :·:· ·1• ··.- i 

· « b) Soit dans le grade de magasiner hors classe, uns que la 
durée des services effectifs dans le corps de maguinier en chef 
puis.se être inférieure à un an. » \-:.' .. . : r! ... 

· •· Art. 3 •. ..: Il est 'aJo'ùié àpiés i•articl~ 1,2 d~· déCiet .~U · 6 ·mai 
1988 SUSVISé dt!i arttCICS 12~1 'et,l~.·2 ~IPSI réd~gés .. :,.,;,, .·'""· .' 
,.,. «Art. 11-1:..: Peuvent êirC prOMuS au arade de maaasinier en 
chef· principal; ·au choix,. par Voie d'inscrir,tion sur un tableau 
annuel d'avancement·ét.tbli après avis de a commission admi· 

.. , , , . ·nistrative paritaire;·les magasmietli' en chef comptant ·au 'moins 1 
,, ; deux ans d'ancienneté dans le neuvième échelon de 'leur grade. 

·.:.:·.:z.""'ll: .. ~·.,·.- '.: .... •;• .... ·- q • ,·,;·.d·/~·-r:.;·'OOi·.!-.-~,.;·· .. ,• .· . • .. ';, . i,·l':~l;: :,. .. 
·...;~~ ..... ;.:.)';.:J·:.~ ·.: ./,' ··~:.,;·)~:_;-_:.;:r./l!):..·-o~~".t.s- · • · .,·· · "Yt•'···~"•;~·', ... ~' 
~1~~~~: .. ~:~:~·; :; ~.::.:J::·~~>t!;'1tM~~ft.~;tf:.!::·.-·: ~.-· .. : ~:; :.:·;·;~~:·· ~: ··.:;~ ... 
........ ·;i~·)'.v" ,.,·,.:-;-i~•:·i(f,.:4'>.;:ltt;.-i!.,.,;.l"~f·'),.~·····•, ·'cl'" t#, ~.,.h 
<;;liF/?~<::: ~···· :' .· 1/-~: ... ~"1.; <'f:~d'\if.'<~"~{~': ':~''·• . • ....... :·.. : 

Les agents promus au grade de magasinier en chef principal 
sont reclassés dans ce grade conformément au tableau ci· 
après: · · · " ' 

SITUATION NOUVELlE 

SITUATION ANCIENNE 
Echelona 

-1• 

10t 4chafun--.~·~-... .. 1• 

11o 4cholon.-..... ~ ......... M ....... . 

Un dem! dG l'ancienneté 
acquin au-dolé de 
2811&., 

Un dom! dG ranelenneté 
eequl&a flt8loré dG 1 an. 

Anelenraté aequl$8 dona Ill 
Umlte do 4 ane.. 

«Art. 11·2. - le grade de magasinier en chef principal 
comporte trois é:ch~lons. 

«La durée moyenne et la durée minimale du ·temps passé 
dans c:;haque échelo~t sont fixées ainsi qu'il suit': 

DUR tE 

tCHELONS 
Moyenno 

:~~ ichtlorl ... .,_,. .... - ....... _ 
lor écholcn __ .. _,., .. _,,,,_ 

4 an-11 
lana 

1 

Art. 4. - A titre transitoire, jusqu'au :_\l juillet 1996, la pro
portion du nombre des emplois de magasinier en chef principal 
par rapport A l'effectif total du corps est fixée ainsi qu'il suit : 

- à compter du Ju août 1990: 2,5 p. 100; 
- à compter du Ju août 1993: 5 p. 100; 
- à compter du Ju août 1995: 7,5 p. 100. 
Art. S. -·La commission administrative paritaire comptant 

des représentants ,de~ grades de !flagasinier en c~ef et de maga
sinier en chef pnnc1pal sera mue en place trOIS ans au plus 
tard aprés la publ.ication du présent décret. Jusqu'A. cette date, 
la commission administrative paritaire du corps, telle qu'elle 
est composée ·à la date de publication du présent décret, est 
compétente pour l'examen des questions concernant les magasi· 
niees eo. chef pfincipaux . 

Art. 6. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale le ministre d'Etat. ministre de l'économie," des finanees et 
du budget, le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique 
et de la 'modernisation de l'administration, et le ministre 
délégué: au budget sont char8é:s, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui prend effet au 1" août 
1990 et sera publié: au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 9 janvier 1992. 
tDITif CRESSON 

Par le Premier ministre : 
Le minisire d'Etat, ministre ile lëducation nationale, 

LIONEL JOSPIN 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie. 

des finances et du budget. 
' PIERRE Bi':R~GOVOY 

Le ministre d'Etal, miniJtre de la fonction publique 
tl de la moàemisatlon de l'administrotion, , 

JEAN-PIERRE SOISSON 
Le ministre délégué au budget, 

MICHEL CHARASSE 



TABLEAU D'AVANCEMENT PAR VOIE INTERNE ET 
EXTERNE 

DE MAGASINIER SPÉCIALISÉ À INSPECTEUR DE 
MAGASINAGE 

Com:ourn externe 
BEPC 

45 ruts mad 
20 %des postes 

Art. 1o• 

l 
MAGASINIER EN CHEF 

5 ans au grade 
de mag. en chef 
+ conc. int!ilme 

Hors classe 
i 

2 ans hors classe 
+ conc. interne 

(80% des postes) 

Art! !0"' 

MAGASINIER EN CHEF 

1 
3 ans mag. en chef 

5 "'" 
(80 % des postes) + conc. interne 

(80 % des postes) 

l 
Art 6e 

t 
lNSPECfEUR DE <E 1 

MAGASINAGE 

Temps requis 1 
~om;o!;!rs ~xteme 
20 % des postes 

baccalauréat 
45 am maxi 

Art. 6~ 

* DéCTt!/ n° 88-646 du 06.05.1988 (JO du 08.05.!988) 

Concours externe 
2/3 des postes 
45 ans maxi 

niveRit 4e collége 
Art 17" 

Concours interne 
! an, agent MESR ou 

MCC 
1/3 postes 
Art 17~ 

MAGASlNIER SPÉCIALISÉ 2e classe '('~--
_/ 

Hors classe 

1 
3 ans hors classe 
+ conc interne 

(80% des postes) 

MAGAS!NI1EN CHEF 

Hors classe 

1 
4 ans hors classe 
+ conc interne 

(80% des postes) 

1 
MAGASINIER EN CHEF 

2 ans mag. en chef 
+ conc. interne 

(80 % des postes) 

1 
1 

2 ans, 9e échelon 
grade mag.en chef 

+avis CAP 

1 

1 

-J, 

1 
1 an mag.en chef 
+ 92_nc interne 

(80 % des postes) 
Art.6"' 

MAGASINIER EN CHEF PRINCIPAL 

1ère classe 

Hors classe 

5 ans hors classe 
+ conc interne 

(80% des postes) 
Art.6"' 

2 "'" 
mag. en chef 

principal 

4e échelon dep 

3 ''" +avis CAP 
Ar: 21 • 

6e échelon du 
grade de 1ère cl. 

-f avis CAP 
Art. 22"' 

1 "' 

5 ans 

1 

t 
10 ans 

5 ans 

1 l 15 ans 

5 ans 

1 
Temps requis 



MAGASINIERS SPÉCIALISÉS- ÉCHELONNEMENT INDICIAIRE 

DURÉE INDICE 
TRAITEMENT 

GRADE' ÉCHELON' MOYENNE' MAJORÉ' 
NET ACCÈS , ......... , MENSUEL' <F> 

1 1 230121 5 144 
Concours externe : 

2 2 245 5 479 . 2/3 des postes 

3 2 252 5 636 _ 45 ans au plus 
. Niveau 4ème inclus 

4 2 259 5 792 

MAGASINIER s 3 267 s 971 Concours intern~ : 
SPÉCIALISÉ 

6 3 274 6 128 
. Agent du MESR 

ou du MCC ayant 
2ÉME CLASSE 7 3 279 6 221 un an de service 

8 4 285 6 355 1 /3 des postes 

9 4 292 6 5!1 Liste d'aptitude : 

10 4 299 6 667 . Mêmes agents 

11 - 316 7 046 
5 ans de service 

1 1 2381
'' s 323 

2 2 246 5 502 

3 2 255 5 703 . Après avis de 

4 2 264 s 904 la C.A.P. 

MAGASINIER s 3 274 6 128 . Magasiniers de 2ème 
SPÉCIALISÉ 

6 3 283 6 310 classe ayant atteint 

lÈRE CLASSE 7 3 292 6 S Il le 4èrne échelon et 
comptant 3 ans de 

8 4 301 6 712 services effectifs 

9 4 308 6 868 dans ce grade 

10 4 319 7 113 

Il - 332 7 403 

1 1 243°1 5 435 

2 2 254 5 681 

3 2 264 5 904 

4 2 275 6 ISO Après avis de 

MAGASINIER 
la C.A.P. 

5 3 285 6 355 
SPÉCIALISÉ 

6 3 295 6 578 

HOR._<; CLASSE 7 3 306 6 823 
. Magasiniers spécialisés 

de 1ère classe ayant 
8 4 316 7 046 atteint le 6ème échelon 

9 4 327 7 292 

10 4 337 7 5!5 

Il - 342 7 626 

(l) Source: 3614 EDU'fEL, octobre 1994 
(2) Indices nouveaux majorés appliqués au 01.08.1994 
(3) Indices nouveaux majorés appliqués au 01.08.1992. Cette grille indiciaire sera modifiée au 01.08.1995 

"' Fonctions (sen•ice général) : Ils pm1icipe11t à la mise en place et au classement des collections et asswr.mt leur équipement, le11r entretien 
maréfiel ainsi que celui des n~ymmages. Ils concourent à I~ICCIIeil du public et veillent à la sar1vegmde et à la diffusion des documents 
ainsi qu'à la sécuritë des personnes. lis effectuent les tâches de manutention nécessaires à l'exécution du sovice. 



MAGASINIERS EN CHEF '- INSPECTEURS DE MAGASINAGE" 
ÉCHELONNEMENT INDICIAIRE 

DURÉE INDICE 
TRAITEMENT 

GRADE' ÉCHELON' MOYENNE' MAJORÉ' 
NET 

(nnm") MENSUEL' <F1 

1 1 250121 5 591 

2 2 261 5 837 

3 2 273 6 106 

4 2 284 6 333 

5 3 295 6578 

MAGASINIER 
EN CHEF 

6 3 306 6 823 

7 3 317 7 069 

8 4 329 7 336 

9 4 340 7 581 

10 4 353 7 871 

Il - 362 8 072 

1 2 355131 7 916 

MAGASINIER 
EN CHEF 2 3 374 8 340 
PRINCIPAL 

3 - 390 8 696 

1 1 282131 6 288 

2 1+6 mois 290 6 466 

3 1 + 6 mois 299 6 667 

4 1 + 6 mois 310 6 912 

5 1 + 6 mois 318 7 091 

INSPECTEUR 6 2 329 7 336 

DE 
MAGASINAGE 7 3 343 7 648 

8 3 351 7 827 

9 3 354 7 894 

10 3 376 8 384 

Il 4 393 8 763 

12 - 409 9 120 

(l) Source: 3614 EDUlEL, octobre 1994 
(2) Indices nouveaux majorés appliqués au 01.08.1992. Celle grille indiciaire sera modifiée au 01.08.1996 
(3) Indices nouveaux majorés au 01.08.1994 

ACCÈS 

Concours externe : 
. 45 ans au plus 
. BEPC ou diplôme 

équivalent 
. 20 %> des postes 

Concours interne : 
. Magasiniers hors classe 

ayant 2 ans de service 
en cette qualité 

. 80 % des postes 

Liste d'gmtitude : 
. Magasiniers hors classe 

au Sème échelon 

Après avis de la C.A.P. 

. Magasiniers en chef au 
9ème échelon et 
2 ans d'ancienneté 
dans cet échelon 

Concours externe : 
20 % des postes 

. 45 ans au plus 

. Baccalauréat ou 
diplôme équivalent 

Concours interne : 
80 % des postes 
Magasiniers en chef 
5 ans de services 
dans ce corps ou en 
qualité de magasiniers 
hors classe (dont 1 
comme magasinier 
en chef) 

. Magasiniers hors classe 
5 ans de services en 
cette qualité 

Liste d'antitude : 
1/6 des titularisations 

. Magasiniers en chef 
40 ans 
10 ans de services 
effectifs 

* Fonctions : lis assurent J'encadrement des magasiniers spécialisés placés sous leur au/mité el participent à l'exéwtion de leurs tâches 
**Fonctions: Ils assurenlle contrôle hiémrchique el technique du personnel de magasinage ainsi que toute mission patticulière juslljlée 

par les nécessités de sen-•ice. 
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STATUT DU PERSONNEL DE MAGASINAGE DES BIBLIOTHÈQUES 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE FONCTION PUBLIQUE D'ÉTAT 

CATÉGORIE CORPS GRADE CATÉGORIE CORPS GRADE 

B 
Inspecteurs tenitoriaux de 

B 
Inspecteurs de 

surveillance et de magasinage1 magasinage• 

Hors classe principal5 

Agents Magasiniers 
territoriaux 

1ère classe en chef' magasmzer 
qualifiés du en chef 

c patrimoine> 
2ème classe c Hors classe 

Agents Ière classe Magasiniers 1ère classe 
territoriaux spécialisés4 

du patrimoine3 2ème classe 2ème classe 

TEXTES RÉGLEMENTAIRES DE RÉFÉRENCE 

(1) Décret N° 91-851 du 02.09.1991 (4) Décret N° 88-649 du 06.05.1988 
(.10 du 04.09.1991) (.10 du 08. 05. 1 988) 

Décret N° 91-852 du 02.09.1991 {5) Déc1rt N° 92-31 du 09.01.1992 
(.JO du 04.09.1991) (JO du 12.01.1992) 

(2) Décmt N° 91-853 du 02.09.1991 
(JO du 04.09.1991) 

(3) Décret N° 91-854 du 02.09.1991 
(.JO du 04.09.1991) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 4 septembre 1991 

Vu J'avis du Conseil supérieur de .la fonction publique terri
toriale en date du 21 février 1991 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) ente_ndu, 

Décrète : 

Art.' !cr. - L'éctielonnement indiciaire applic~ble au cadre 
d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patri
moine et des bibliothèqu·es est fixé ainsi qu'il suit : 

Assistants de conservation hors classe : 

Indices 
brut• 

?e .échelon ............................................ ;........................... 579 
6e échelon ..................................................... :.:................. 547 
se échelon ........................................................................ 510 
4< échelon·........................................................................ 479 
3c échelon ................................................... ;.................... 448 
2e échelon ................ ~...................................................... 423 
1er échelon ........................................................................ 384 

Assistants de conservation de lN classe : 
5< échelon ........................................................................ 533 

4' échelon ···········'·············· .. ············································ 501 
3< éohelon .................................................................. :..... 473 
2e échelon ........................................................................ 441 
Jer échelon ............... -........................................................ 418 

Assistants de conservation de 2e classe : 

~CHHONS 

12' échelon .................................... . 
11o échelon .................................. .. 
1{)11 échelon .................................... . 
9e échelon ..................................... . 
&- échelon ............................. - ..... .. 
Je échelon ................................ _ .. .. 
fie échelon ..................... _ .............. . 
5o ftch.e\on ..................................... . 
4' échelon ..................................... . 
3o échaiOfl .......••................... - ..•.•.•• 
2' échelon ........................... - ........ . 
1« échelon .................................... .. 

474 
453 
430 
395 
379 
300 
347 
333 
321 
306 
294 
280 

INDICES BRUTS 
a compter du 

474 
4S3 
430 
395 
381 
371 
35l 
339 
326 
311 
299 
299 

474 
453 
430 
395 
389 
379 
360 
345 
336 
321 
306 
299 

Art. 2. - Le ministrë d'Etat, m1mstre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre 
délégué au budget et le secrétaire d'Etat · aux collectivités 
locales sont chargés, chacun en ce qui le. concerne, de l'exécuw 
tion du présent dêcret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 2 septe:n:ibre 1'991. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'intérieur, 

PHILIPPE MARCHAND 

~DITH CRESSON 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 

Le ministre dtlégué au budget, 
MICHEL CHARASSE 

PIERIŒ B~RÉGOVOY 

U secrétai~e d'Etat aux collectivités l.ocales, 
JEAN.PJERRE SUEUR 

Décret no 91-861 du 2: septembre 1991 portant statut 
particulier du cadre d"emplois dea inspecteurs terri~ 
toriaux de surveillance et de magasinage du patri~ 
moine 

NOR : INTX8170232D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intêrieur, 
Vu le code des çommunes ; 
Vu le code du service national ; 
Vu la loi no 7Jw577 du 16 juillei 1971 d'orientation sur l'enw 

seignement technologique ; · 
Vu la loi no 83w634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnair~s ; 

Vu la loi no 84--53 du 26 janvier 1984-..modifièe portant dispo
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale : 

Vu le décret no 85w643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux 
centres de gestion institués par la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée ; . 

Vu le décret no 86-227 du 18 février 1986 relatif à la titulari
sation des agents des collectivités territoriales des catégories A 
et B ;-

Vu le décret no 90·829 du 20 septembre 1990 relatif à la 
fonction publique territoriale : · 

Vu le décret no 90w883 du ]cr octobre 1990 relatif à t'homolo
gation des titres et des diplômes' de l'enseignement technolo
gique; 

Vu l'avis du C<?nseil supérieur de la fonction publique terri
toriale en date du 21 février 1991 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Jer 

Dispositioru généraks 
Art. ter, - Les inspectçurs territoriaux de surveillance et de 

magasinage du patrimoine .constituent un cadre d'emplois 
culturel de catégorie B au sens de l'article 5 de la loi no 84-53 
du 26 janvier 1984 susvisêe. 

Ce cadre d'emplois comprend l'unique grade d'inspecteur 
territorial de survéillance et de magasinage du patrimoine. 

Art. 2. - Les inspecteurs territoriaux ·de surveillance et de 
magasinage du patrimoine assurent, dans les collectivités 
comptant au moins vingt agents des deux cadres d'emplois 
d'agents qualifiés et d'agents du patrimoine, le contrôle hiêrar
chique et technique des personnels de surveillance et de maga
sinage, sous réserve des missions particulières qui peuvent leur 
être confiées. 

CHAPITRE Il 

Ctmditions d'a® 
Art. 3. - Le recrutement en qualité d'inspecteur territorial 

de surveillance et de magasinage du patrimoine intervient après . 
inscription sur les listes d'aptitude êtablies : 

1 o En application des dispositions de l'article 36 de la loi du 
26 janvier 1984 prêcitêe ; . 

2o En application des dispositions du 2° de l'article 39 de la 
même loi. 

Art. 4. - Sont inscrits sur la liste d'aptitude prévue au 1 o de 
l'article 3 ci-dessus les candidats dêclarês admis : 

1 o A un concours externe sur titres avec épreuves ouvert, 
pour au moins 20 p. 100 des postes mis aux concours, aux 
candidats titulaires du baccalauréat ou d'un titre ou . diplôme 
homologué au niveau IV selon la procédure définie par le 
décret no 90·883 du 1er octobre 1990 susvisé ; 

2° A un concours interne sur épreuves ouvert, pour au plus 
80 p. lOO des postes mis aux concours, aux agents du patri· 
moine et aux agents qualifiés du patrimoine. Les candidats doiw 
vent justifier au ter janvier de l'annêe du concours de cinq 
années au moins de services publics effectifs, compte non tenu 
des périodes de stage ou de formation dans une école ou un 
établissement oqvrant accès à un grade de la fonction publique. 

Le Centre national de la fonction publique territoriale est 
chargê de la coordination générale de l'organisation de ces 
concours. Nul ne peut participer plus de trois fois au total à 
l'un ou l'autre de ces concours. 

Lorsque le nombre des candidats ayant subi avec succès tes 
épreuves d'un concours extt::me ou d'un concours interne est 
mférieur au nombre des places offertes à ce concours, le jury 
peut modifier la répartition des places entre les deux concours 
dans la limite de 15 p. cent des places offertes à l'un ou l'autre 
des concours ou d'une place au moins. 

Les concours comprennent des épreuves d'admiSsibilitê et 
des épreuves d'admission. 

Les épreuves des deux concours sont soumises à l'appréciaw 
tien d'un même jury. 

Les modalités d'organisation aiD.si que la nature des épreuves 
sont fixées par décret, le programme des épreuves est fuê par 
arrêté elu mmistre chargé des collectivités tenitoriales. 

Art. S. - Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude prévue 
au 2° de l'article 3 les agents ~ualifiés du patrimo!ne â~és de 
quarante ans au moins, lorsqu'tls comptent a~ motos d1x ans 
de services publics effectifs, y compris la pénode normale de 
stage, dans un ou plusieurs grades du cadre d'emplois des 
agents qualifiés du patrimoine. 

,. 
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Art. 6. - Les fonctionnaires territoriaux mentionnés à l'ar~ 
cie 5 ci-dessus peu.,'ent étre recrutés en qualité d'inspecteurs 
nitoriaux de surveillance et de magasinage du patrimoine, à 
.ison d'un recrutement au titre de la promotion interne pour 
nq recrutements intervenus dans la collectivité ou établisse~ 
ent ou J'ememble des collectivités et établissements affiliés à 
1 centre de gestion, de candidats admis au concours externe 
J interne ou de fonctionnaires du cadre d'emplois, à l'exclu
on des nominations inter.enues à la suite d'une mutation à 
ntérieur de la collectivité et des établissements en relevant. 

Art. 7. - les inspecteurs territoriaux de surveillance ~~.de 
agasinage du patrimoine sont recrutés dans les collectiVlt~ 
•mptant au moiru. vingt agents des deux cadres d'emplOis 
agenl<; territoriaux du patrimoine et d'agents territoriaux qua-, 
iés du patrimoine. Un inspecteur de surveillance et de maga
'\age est prévu pour chaque tranche de vingt agents. 

CHAPITRE III 

Nomi.naJio111 et ti.tularisatûm 

Art. 8. - Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude 
hue à J'article 4 ci-dessus et recrutés sur un emploi d'une 
s collectivités ou établissements publics mentionnés à l'ar
·Je 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée sont nommés ins
cteurs territoriaux de surveillance et de magasinage du patri· 
::~ine stagiaires pour une durée d'un an par l'autorité 
·ritoriale investie du pouvoir de nomination. 

Art. 9. - Les fonctionnaires inscrits sur la liste d'aptitude 
évue à J'article 5 ci-dessus et recrutés sur un emploi d'une 
s collectivités ou établîs.;ements publics mentionnés à l'ar
le 2 de la loi du 26 jar1vier 1984 précitée sont nommés ins
cteurs territoriaux de surveillance et de magasinage du patri
)ine stagiaires pour 1me durée de six mois par l'autorité 
TitoriaJe investie du pouvoir de nomination. 

Art. 10. - La titula~isation des stagiaires intervient par déci
•n de J'autorite territoriale, à la fin du stage mentionné aux 
ides 8 et 9 ci-dessus. Lorsque la titularisation n'est pas pro
ncée, le stagiaire est soit licencié, soit, s'il avait auparavant 
qualité de foncti0nnaire, réintégré dans son cadre d'emplois, 
rps ou emploi d'origine. 
foutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, 
::ider que la période de stage est prolongée d'une durée 
. ximale de six m1is pour les fonctionnaires mentionnés à 
rticie 8, et de deu:. mois pour les fonctionnaires mentionnés 
·article 9. 

>\rt. Il. - Les stagiaires mentionnés à l'article 8 sont rému
·és par la collectivité ou l'établissement qui a procédé au 
rutement sur la base de l'indice afférent au premier échelon 
grade d'inspecteur territorial de surveillance et de magasi

~e du patrimoine. Toutefois, ceux qui avaient auparavant la 
alité de fonctionnaire perçoivent le traitement indiciaire cor
pondant à leur situation antérieure si ce traitement est supé~ 
Jr à celui afférent au Jer échelon du grade d'inspecteur teni~ 
ia! de surveillance et de magasinage du patrimoine. 
...orsque ces fonctionnaires sont titularisés, ils sont placés à 
:helon du grade d'inspecteur de surveillance et de magasi~ 
1e territorial du patrimoine correspondant à l'ancienneté 
1uise depuis leur nomination dans le cadre d'emplois sans 
il soit tenu compte de la prolongation éventuelle de la 
iode de stage prévue au deuxième alinéa de l'article JO ci
sus. 

\rt. 12. - Les fonctionnaires appartenant à un cadre d'em~ 
is ou à un corps de catégorie B, ou titulaires d'ûn emploi de 
me niveau, sont classés à l'échelon comportant un indice 
1 ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils déte
ent dans leur grade ou leur emploi d'origine, dans la limite 
l'indice brut 474. 
>ans la limite de l'ancienneté maximale exigée pour une 
motion à l'échelon supérieur, ils conservent l'ancienneté 
::helon acquise dans leur précédent ~rade ou emploi lorsque 
'gmentation de traitement consécuttve à leur titularisation 
inférieure à celle qui résulterait d'un avancement d'échelon 
:s leur ancienne situation . 
.es candidats nommés alors qu'ils ont atteint l'échelon le 
s élevé de leur précédent grade ou emploi conservent leur 
ienneté d'échelon dans les mêmes conditions et limites 
que l'augmentation de traitement consécutive à leur titulari
on est inférieure è. celle qui résulte de leur élévation audit 
elon. 

.rt. 13. - Les fonctionnaires appartenant A un cadre d'em
s ou à un corps de catégorie C ou D ou titulaires d'un 
lloi de rn!me mveau sont classés dans le grade d'inspecteur 

territorial de surveillance et de magasinage du patrimoine sur 
la base de la durée maximale de service exigée pour chaque 
avancement d'échelon en prenant en compte une fraction de 
leur ancienneté dans leur cadre d'emplois, corps ou emploi 
d'origine. 

L'ancienneté dans le cadre d'emplois, corps ou emploi d'ori· 
gine correspond, dans la limite maximale de vingt-neuf ans 
pour un cadre d'emplois, corps ou emploi de la catégorie D, et 
de trente·deux ans pour un cadre d'emplois, corps ou emploi 
de la catégorie C, au temps nécessaire pour parvenir sur la 
base des durées maximales de setvices à l'échelon occupé par 
l'intéressé. augmenté de J'ancienneté acquise dans cet échelon .. 

Cette ancienneté est retenue à raison des : 
a) Trois douzièmes lorsqu'il s'agit d'un cadre d'emplois, 

corps ou emploi de la catégorie D ; 
b) Huit douzièmes pour les douze premières années et des 

sept douzièmes pour le surplus lorsqu'il s'agit d'un cadre d'em
plois, corps ou emploi de catégorie C. 

L'application des dispositions qui précèdent ne peut pas 
avoir pour effet de classer un fonctionnaire dans une situation 
plus favorable que celle qui aurait été la sienne si, préalable· 
ment à sa nomination dans le cadre d'emplois, il avait été 
promu au grade supérieur. 

Art. 14. - Les agents ~on titulaires sont classés dans le 
grade d'inspecteur territorial de surveillance et de magasinage 
du patrimoine à un échelon déterminé en prenant en compte 
les services accomplis dans un emploi situé au niveau de la 
catégorie B, à raison des trois quarts de leur durée. et ceux 
accomplis dans un emploi situé à un niveau inférieur, à raison 
de la moitié de leur durée. 

Les agents non titulaires qui ont occupé antérieurement des 
emplois d'un niveau inférieur à celui qu'ils occupent au 
moment de leur admission comme stagiaire peuvent demander 
que la totalité de leur ancienneté de service soit prise en 
compte dans les conditions fixées ci·dessus pour des emplois 
du niveau inférieur. 

Dans tous les cas, les services pris en compte doivent avoir 
été accomplis de façon continue. La continuité des services 
n'est interrompue ni par t'accomplissement des obligations du 
service national ni par les congés réguliers. Toutefois, sont 
retenus les services accomplis avant une interruption de fonc
tions inférieure à trois mois si cette interruption est du fait de 
l'agent ou inférieure à un an dans le cas contraire . 

Les dispositions qui précèdent ne peuvent avoir pour effet de 
placer les intéressés dans une situation plus favorable que celle 
qui résulterait d'un classement à un échelon comportant un 
traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui 
perçu dans leur ancien emploi avec conservation de l'ancien~ 
neté d'échelon dans les conditions définies aux deuxième et 
troisième alinéas de l'article 12. 

Art. 15. - Les stagiaires mentionnés à l'article 9 sont rému
né-rés par la collectivité ou l'établissement qui a procédé au 
recrutement. Ils sont placés à J'échelon du grade d'inspecteur 
territorial de surveillance et de magasinage du patrimoine com
portant un traitement égal ou à défaut immédiatement supéM 
rieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur emploi d'origine. 

Lorsque leur nomination n.e leur procure pas une augmenta~ 
tion de traitement égale ou supérieure à celle qu'ils auraient 
obtenue par un avancement d'échelon dans leur précédente 
situation, ils conservent l'ancienneté d'échelon acquise dans 
leur préœdent grade dans la limite nécessaire à un avancement 
d'échelon. Pour l"application de ces dispositions aux fonction
naires parvenus à J'échelon maximal de leur grade, te bénéfice 
retiré de la nomination en qualité d'inspecteur territorial de 
sutveillance et de magasinage du patrimoine doit être comparé 
à J'augmentation de traitement obtenue lors du dernier avance-
ment d'échelon dans le grade d'origine. 

Lorsque ces fonctionnaires sont titularisés, ils sont placés A 
l'échelon et avec J'ancienneté d'échelon qu'ils détiennent au 
jour de leur titularisation, sans qu'il soit tenu compte de Ja 
prolongation éventuelle de la période de stage prévue au 
deuxième alinéa de l'article 10 ci~essus. 

CHAPITRE IV 
A..,.,.,._ 

Art. 16. - Le grade d'inspecteur territorial de surveillance et 
de magasinage du patrimoine comprend douze échelons. 

Art. 17. - La durée maximale et la durée minimale du 
temps passé dans chacun des échelons du grade d'inspecteur 
territonal de surveillance et de magasinage du patrimoine sont 
fuées ainsi qu'il suit : 
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GRADES ET tCHELONS 

/nspacteur Writoris/ de SUfw 

118i1Jonœ et de msgB!JÎ· 
nsge du patrimoine 

12' échelon ............................ . 

DURtE 

Maxlmskl Minimale 

11° échelon............................. 4 ans 3 ans 9 mois 
10e échelon ............................. 3 ans 2 ens 9 mois 
ga écll&lon.............................. 3 ans 2 ans 9 mots 
&o échelon.............................. 3 ans 2 ans 9 mois 
7e éch&lon.............................. 3 ans 2 ans 9 mois 
& échelon.............................. 2 ans 1 an 6 mois 
& &chttlon.............................. 1 an 6 mois 1 an 6 mois 
48 éi::helon.............................. 1 en 6 mois 1 an 6 mois 
3t &chelon.............................. 1 an 6 mois 1 sn 6 mois 
2e échelon.............................. 1 an 6 mois 1 sn 6 mois 
1Gt échelon .... _ ........................ l-__:1_:•:::• _____ 1--_1~••::__ ___ -l 

TotaL.............................. 25 ons 23 ans 6 mois 

CHAPITRE V 

Dispositiom divenes 
Art. 18. - Les fonctionnaires de catégorie B peuvent être 

détachés dans le cadre d'emplois des inspecteurs territoriaux de 
surveillance et de magasinage du patrimoine. 

Le détachement intervient dans les conditions d'échelon et 
d'ancienneté prévues par l'article 19 ci·après. 

Art. 19. - Le détachement intervient à l'échelon du grade 
comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supé· 
rieur à celui dont bénéficie le fonctionnaire dans son cadre 
d'emplois, corps ou emploi d'origine. 

Le fonctionnaire détaché conserve, dans la limite de la durée 
maximale de service exigée pour l'accès à l'échelon supérieur 
de son nouveau grade, l'ancienneté d'échelon acquise dans son 
précédent grade ou emploi lorsque le détachement ne lui pro
cure pas un avantage supérieur à celui qui aurait résulté d'un 
avancement dans son grade ou emploi d'origine. 

Art. 20. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
d'emplois .concourent pour l'avancement d'échelon avec t'en
semble des fonctionnaires territoriaux de ce cadre d'emylois 
s'ils justifient dans leur ancien corps, cadre . d'emplois ou 
emploi d'une durée de services au moins équivalente à celle 
exigée des fonctionnaires territoriaux pour parvenir à l'échelon 
qui leur est attribué dans leur emploi de détachement. 

Art. 21. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
d'emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu'ils 
ont été détachés depuis deux ans au moins. 

L'intégration est prononcée par l'autorité territoriale dans 
l'échelon atteint au pde du cadre d'emplois d'accueil, avec 
conservation de l'anCJenneté acquise dans cet échelon. 

Lorsqu'ils sont intégrés, ces fonctionnaires sont réputés 
détenir dans le cadre d'emplois l'ancienneté exigée pour par. 
venir à l'échelon auquel ils ont été classés. 

Art. 22. - Les fonctionnaires territoriaux appartenant au 
cadre d'emplois des inspecteurs territoriaux de surveillance et 
de magasinage du ·patrimoine font l'objet d'une notation 
chaque année de la part de l'autorité territoriale compétente. 

Leur valeur professionnelle est appréciée notamment en 
fonction de leurs aptitudes générales, de leur efficacité ainsi 
que de leurs qualités d'encadrement et de leur sens des rela
tions humaines. 

CHAPITRE VI 

Omstitutlo• ill/tUik • œ4n d'empW/s et- dispositùxu I1YJJUitoim 
Art. 23. - Sont intégrés en qualité de titulaires dan1 le cadre 

d'emplois au grade d'inspecteur territorial de surveillance et de 
magasinage du patrimoine les fonctionnaires territoriaux 
nommés dans des emplois· créés en application de l'ar
ticle L. 412-2 du code des communes s'ils exercent les fonc
tions mentionnées à l'article 2 ci-dessus et s'ils bénéficient 
d'une échelle indiciaire dont l'indice brut terminal est au moins 
égal à 474. Ils sont classés dans leur gi-ade dans les mêmes 
conditions que celles mentionnées à l'article 19 du présent 
décret. 

Art. 24. - Sont intégrés en qualité de titulaires dam Ir. cadre 
d'emplois au J?:rade d'inspecteur territorial de !.urveillance et de 
magasinage du patrimoine, lorsqu'ils se trouvaient en pos1ll0n 
~'activjté à la date de publication du présent décret, les fanc· 
ttonna1res des départements, des régions et de~ établis~emenu 
publics en relevant, titulaires d'un emploi à caractère culturel 
dont l'indice brut terminal est égal ou superieur à l"md1ce 
brut 474 et exerçant les fonctions mentionnées à l'an 1cle 2 ci
dessus. 

Art. 25. - Sont intégrés et classés dans le~ conditions fi,_t-e~ 
à 1'artic1e 19 du présent décret les fonctionnaire~ temtonaux en 
position de détachement, de hors cadre, de disponibilut, de 
congé parental, d'accomplissement du service national ou mis à 
disposition d'une organisation syndicale en application de ]"ar
ticle 100 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 

Pour les fonctionnaires territoriaux en position de détache
ment, seule est prise en considération la situation dam la col
lectivité ou l'établissement d'origine. 

Art. 26. - Les fonctionnaires territoriaux titulaire~ integré; 
dans le cadre d'emplois qui, à la date de publication du prt.· 
sent décret, ont atteint un échelon comportant un ind1ce sup•!
rieur à l'indice de l'échelon terminal de leur grade dïnttgrati<•n 
sont intégrés à l'échelon terminal de ce grade mai~ comerver-t, 
à titre personnel, l'indice afférent à l'échelon qu'ils avaient 
atteint., 

Art. 27. - Les fonctionnaires de l'Etat mis à !a di-,po~ition 
d'une autorité territoriale en application de l'article l ;;~ de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée sont intégrés et cla<,s.ês en qua· 
lité de titulaire dans le cadre d'emplois dans le~ conditiom 
fixées à l'article 28 ci·dessous, lorsque, à la date de put"lliC-<~tiOn 
du présent décret, ils exercent les fonctions mentionnée~ a l'ar· 
ticle 2 ci.dessus et optent pour la fonetion publique terntonale 
en application des articles. 122 et 123 de la même loi. 

Art. 28. - ~s fonctionnaires sont intégrés •ians le c.adre 
d'emplois des inspecteurs territoriaux de surHilL:nce et de 
magasinage du patrimoine par ~rrêté de l'autoritt tnritr•nale 
dont ils relèvent. Cette intégration prend effet à la d<1tc de 
publication du présent décret. 

Art. 29. - Les règles prévues au pré~ent chapitrt p<lur le~ 
fonctionnaires titulaires ~ont applicables aul[ agl"nt~ <.:.1!-!ll:!.ires 
dans les mêmes conditions. 

Les agents stagiair~s ainsi intègrés po:Jrsuivent kur ~tdge en 
application des règles antérieures. 

Si, à l'issue du stage, la titularisation n'est pa;.. rr(I~HinCte. il5 
sont soit licienciés s'ils n'avaient pas la qualité de fonction· 
naire, soit s'ils avaient cette qualité, réintégre~ dam ltur emploi 
d'origine. 

Art. 30. - Les services publics effectifs accompli~ dam leur 
ancien emploi par les fonctionnaires intégrts en apphc.H1on du 
présent titre sont considérés comme de~ service~ effectifs 
accomplis dans le grade d'intégration. 

Art. 31. - Par dérogation aux dispositions de l'article 4 (2°) 
ci-dessus le nombre des postes à pourvoir au titre du wncour.; 
interne e~t porté aux deux tiers ~ndant une période de trois 
ans à compter de la date de publication du pré~enl décret. 

Art. 32. - Par dérogation aux dispositions de l'article 6 ci· 
dessus, Je nombre des recrutements donnant droit à un recrute. 
ment au titre de la promotion interne est porté à quatre pen· 
dant une période de trois ans à compter de la date de 
publication du présent décret. 

Art. 33. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la culture et de la communication, porte-parole du Gouverne
ment, le ministre délégué au budget et le secrtt.ai~e d'Etat aux 
co1lectivités locales sont chargés, chacun en ct: QUI lt concerne, 

• de J'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 septembre 1991. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'intérieur, 

PHILIPPE MARCHAND 

~DITH CRESSON 

Le ministre d'Etat. ministre dt l'éronomit, 
des finances tl du budger, 

PIERRE BtRtGOVOY 

Le ministre de la culture et de la communication. 
porte·parole du Gouvernement. 

JACK LANG 
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Le ministre délégué au budget. 
MICHEL CHARASSE 

e secrétaire d'Etat aux collectivilés locales, 
JEAN-PIERRE SUEUR 

·écret no 91~W du 2 septembre 1991 portant échslon
namsnt indiciaire applicable eux inspecteurS territo
riaux de surveillance et de magaainage du patrl~ 
moine 

NOR: INTX91 102330 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
yu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispo

tiOns statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
otamment en son article 88 ; 
Vu le décret no. 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif 

JX indices de la fonction publique ; 
Vu le décret no 85-730 du 17 juillet 1985 relatif à la rémuné

ltion des fonctionnaires de J'Etat et des fonctionnaires des 
)llectivités territoriales régis respectivem-ent par les lois 
~ 8:4-'l6 du 11 janvier 1984 et no 84-53 du 26 janvier 1984 
,odtfiée ; 
Vu le décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à 
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat et 

es personnels de-s collectivités territoriales ; 
v~ ~~ décret no 91-851 du 2 septembre 1991 portant statut 

artlcuher du cadre d'emplois des inspecteurs territoriaux de 
Jrveillance et de magasinage du patrimoine ; 
Vu le décret no 90-830 du 20 septembre 1990 fixant divers 

:helonnements indiciaires applicables aux fonctionnaires terri
,fiaux ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique terr:i-

~riale en date du 21 février 1991 ; · 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Dé-crète : 

Art. Jc-r; -. L'échelonnem_ent indiciaire appli~ble aux inspec
urs temtonaux de surveillance et de magasmage du patri
uine est fixé ainsi qu'ii suit : 

INDICES BRUTS 

tC HELONS 
8 compter du 

'"'-8-90 1<><--8-91 ,..,-a-92 
·-····-··----+-----1---+----l 

12' Och<>lon ..... ············ ................ . 474 474 474 
1 1• échelon .................................. . 453 453 453 
10>écholon .................... . 430 430 430 
9o échelon ................................... . 395 395 395 
llo échelon .................................... . 379 381 389 
7-écholon ..................................... . 395 371 379 
llo échelon ..................................... . 347 352 380 
li' échelon ................... _ ............... . 333 339 395 
4-écholon ..... - ............................. . 321 326 336 
3> -······---....................... . 395 311 321 
2o --·-··-····-···-·····-·········· 294 299 395 
1• écheloft_,,_. ____ , ..................... . 200 299 299 

Art. f - Le ministre d'Etat, mtmstre de l'économie des 
nances et du budget, le ministre de l'iJltérieur. le m.iclstre 
élégué au budget et le secrétaire d'Etat aux collectivités 
teales sont cbargês, chacun en ce qui le concerne de J'exécu
on du présent décret. qui sera publié au Journal ~.fficiel de la 
. épublique française. 

Fait à Paris, le 2 s-eptembre 1991. 

Par le Premier mini5tte : 
e ministre de f'inthieur, 
PHJUPPE MARCHAND 

tDITI! CRESSON 

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie 
des finances et du budget, ' 

e ministre délégui au budget, 
MICHEL CHARASSE 

PIERRE Bt!ŒGOVOY 

Le ucriUJire d'Etat aux collectivités locales, 
JE.AN-PIERRi:. SUEUR 

06cre~ n~ fn~w du 2 asptembre 1991 portant eum.rt 
part1cuher du cadre d'emploie des agents territo~ 
rimux qualifiée du patrimoine 

NOR : INTX91 Jra34D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du miniStre de l'intérieur 
Vu le code des communes : ' 
Vu le code du service national · 
Vu la loi no 71·577 du 16 juill~t 1971 d'orientation sur J'en

seignement technologique ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligations des fonctionnaires · 
. yu la loi n°, 84-53 d~ 26 janvie~ 198.4 modifi~ portant dispo

Sitions statutatres relatives à -la fonctiOn publique territoriale ; 
Vu le .décret no 65:773 du 9 septembre 1965 relatif au régime 

de r:tratte des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de 
retratte des agents des collectivités tenitoriales ; 

Vu le décret no 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux 
centres de gèstion institués par la loi no 84-53 du 26 jan
vier 1984 modifiée: 
, Vu le décret no 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la titularisa

tiOn des agents des collectivités territoriales des catégories C 
et D; 

yu le décret no 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organi
sation des carrières des fonctionnaires territoriaux de caté
gories C et D modifié ; 

Vu le décret no 87-1108 du 30 décembre 1987 fixant les diffé· 
rentes échelles de rémunération pour les catégories C et D des 
fonctionnaires territoriaux modifié ; 

Vu le décret D0 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la 
fonction publique territoriale ; 

. Vu le décret no 90.830 du 20 septembre 1990 modifiant 
d1vers échelonnements indiciaires applicables aux fonction
naires territoriaux ; 

Vu le décret no 90-883 du te-r octobre 1990 relatif à I'bomolo-
g~tion des titres et des diplômes de l'enseignement technolo
gtque; 

, Vu_le_ d~cret no 90-939 du _17 octobre 1990 fixant les règles 
Cl asstmtlatton prévues à l'arttcle 16 bis du décret du 9 sep
tembre 1965 ·relatif au régime des retraites des fonctionnaires 
a[filiés à la Caisse nationale de retraite des agents des collecti
vttés locales et notamment son article J 5 ; 

Vu t'avis du Conseil Supérieur de la fonction publique terri· 
toriale en date du 21 février 1991 ; 

Le Conseil d'Etat (section de J'intérieur) entendu. 

Décrète : 

CHAPITRE ]e-r 

Dispositiom géUrales 

Art. }c-r, - Les agents territoriaux qualifiés du patrimoine 
constituent un cadre d'emplois culturel de catégorie C au setii 
de J'article 5 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 wsvi&ée. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'agent t.erritoria1 
qualifié du patrimoine de 2e classe, d'agent territorial ~lé 
du patrimoine de Jrc- classe et d'agent territorial qualifié du 
patrimoine hors classe. 

Les grades d'agent qualifié du patrimoine de 2-" dasle et 
d'agent qualifié du patrimoine de tn: classe sont sou.mis awt 
dispositions du décret no 87-1107 du 30 décembre 11187 portoD1 
organisation des carrières des fonctionnaires tcrrit.ori.ult de 
catégories C et D susvisé et aux dispositions du d6c:rei 
D' 87-1108 du 30 décembre 1987 fixant les différenteS l:dlelleo 
de rémunération pour les catégories C et D des C~ 
territoriaux susvisé. Ils relèvent respectivement des 6chelles 4 
et 5 de rémunération . 

Le grade d'agent qualifié du patrimoine hon c:1aue oot 
soumis aux dispositions de l'article 8 du décret D0 87~1107 th: 
30 décembre 1987 modifié précité. Son échelonnement iadi
ciaire est fixé conformément à l'article ter du déaet D0 90-830 
du 20 septembre 1990 susvisé. 

Art. 2. - · Les agents territoriaux qualifiés du patrimoine de 
2c classe assurent J'encadrement des agents du pat:rimOiDt 
pe1acés sous leur autorité ; des missions particuliètea ~ 
h ur être confiées. Ils peuvent être cbaq;és de tAches qw ._.,. 
sitent une pratique et une dextérité partJculitres. 

Les agents territoriaux qualifiés du patrimoine de 1" classe 
assurent le contrôle hiérarchique et technique des ~ 4a 
patrimoine et des agents territoriaux qualifiés du patrimoit&e 6e 
2e classe ; des missions particulières peuvent leur être confit:ei. 
Ils peuvent être chargés de tâches d'une haute technicité. 
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t;: · Les agents territoriaux qualifiés du patrimoine hors classe 
ti. assurent. le contrôle hiérarchi9ue. et techn~que des age!lts .du 

patrimome et des agents temtonaux quahfiés du patnrnome 
de 2c et Jre classe; des missions particulières peuvent leur être 
confiées. En outre, ils peuvent être chargés de tâches d'une très 
haute technicité. 

Les agents territoriaux qualifiés dù patrimoine sont particu
lièrement chargés, lorsqu'ils sont affectés dans les biblio· 
îhèques, de fonctions d'aide à l'animation, d'accueil du public, 
notamment des enfants, et de promotion de la lecture publique. 

Ils participent à la sauvegarde, à la mise en place et à la 
diffusion des documents. Ils assurent les travaux administratifs 
courants. 

CHAPITRE Il 

Conditions d'accès 

Art. 3. - Le recrutement en qu"alité d'agent territorial quaw 
litié du patrimoine de 2c classe intervient après inscription sur 
les listes d'aptitude établies : 

1 o En application des dispositions de J'article 36 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée : 

2o En application des dispositions du 2o de l'article 39 de la 
même loi. 

Art. 4. - Sont inscrits sur la liste d'aptitude prévue au 1 o de 
l'article 3 ci-dessus les candidats déclarés admis : 

1 o A un concours externe sur titres avec épreuves ouvert, 
pour au plus un tiers des postes mis aux concours, aux can
didats titulaires au moins d'un titre ou diplôme homologué au 
niveau V selon la procédure définie par Je décret no 90-883 du 
Jcr octobre 1990 susvisé; ' 

2o A. un concours interne sur épreuves ouvert, pour au 
moins deux tiers des postes mis aux concours, aux agents du 
patrimoine. Les candidats doivent justifier au Jer janvier de 
l'année du concours de quatre années au moins de service 
publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de 
formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à 
un grade de la fonction publique. 

Lorsque le nombre des candidats ayant subi avec succès les 
épreuves d'un concours externe ou d'un concours interne est 
inférieur au nombre des places offertes à ce concours, le jury 
peut modifier li répartition des places entre les deux concours 
dans la limite de 15 p. 100 des places ofTertes à l'un ou l'autre 
des concours ou d'une place au moins. 

Les concours comprennent des épreuves d'admissibilité et 
des épreuves d'admission. 

Les épreuves des deux concours sont soumises à l'apprécia
tion d'un même jury. 

Les modalités d'orgap.isation ainsi que la nature des épreuves 
sont fixées par décret ; le programme des épreuves est fixé par 
arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales. 

Art. S. - Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude prévue 
au 2o de J'article 3 les agents du patrimoine lorsqu'ils comptent 
au moins dix ans de services publics effectifs, y compris la 
période normale de stage, dans un ou plusieurs grades du 
cadre d'emplois des agents du patrimoine. 

Art. 6. - Les fonctionnaires territoriaux mentionnés à l'ar
ticle 5 CÎ·dessus peuvent être recrutés en qualité d'agent territo
rial qualifié du patrimoine, à raison d'un recrutement au titre 
de la promotion interne pour cinq recrutements intervenus 
dans }a collectivité ou établissement ou J'ensemble des collecti
vités et ètablissements affiliés à un centre de gestion, de can
didats admis au concours externe ou interne ou de fonction
naires du cadre d'emplois à l'exclusion des nominations 
intervenues à la suite d'une mutation à l'intérieur de la collecti-
vité et des établissements en relevant. · · 

CHAPITRE III 

NomÜUitiQn et tibdariuuio~t 

Art. 7. - Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude au 
grade d'agent territorial qualifié du patrimoine de 2e classe et 
recrutés sur un emploi d'une collectivité ou d'un étahli;isement 
public sont nommés stagiaires par J'autorité territoriale investie 
du pouvoir de nomination pour une durée d'un an. 

Les agents qui, antérieurement à leur nomination, avaient la 
qualité de fonctionn'aire sont dispensés de stage à condition 
qu'ils aient accompli deux ans au moins de services publics 
effectifs dans un emploi de m!me nature. 

Art. 8. - Les stagiaires sont rémunérés sur la base de J'in. 
dice afférent au Jcr échelon de leur grade. 

'!'outefois, les age':ts qui ne ~ont pas dispensh de ~tage et 
QUi, auparavant, avaient la qualité de fonctionnaire ou d'agent 
non titul!lir~ ?e.la fonction publique peuvent optrr pDUr Je traL· 
tement mdtcJatre correspondant à leur situation am&nrure. 
Cette disposition ne pe~t avoir pour effet d'a~surer eux mt~· 
ressés un traitement supérieur à celui auquel ih aunw:nt droit 
s'ils étaient classés dans leur grade, en apphc.1110n de~ 
articles 5 à 7 du décret no 87-1107 du 30 décembre !9P prt
cité. 

An. 9. - La titularisation des stagiaires inter\'ient à la f1n du 
stage par décision de l'autorité territoriale. Lon.que la tllulan. 
sation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit JH:cncu~ s'il 
n'avait pas préalablement la qualité de fonctionnatre, son rém· 
tégré dans son grade d'origine. 

Toutefois, l'autorité territoriale peut, à tttre eHer11onneJ. 
décider que la période de stage est prolongée d'une durée 
maximale d'un an. 

CHAPITRE IV 

A~>ancement 

Art. JO. - Peuvent être nommés agent territorial qua!dïé du 
patrimoine de Jre classe au choix, par voie d'Ln<.cnp:wn ~ur un 
tableau annuel d'avancement établi après a\·i~ de la co:nmts
sion administrative paritaire, en application du 1 o de l'ar
ticle 79 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, les agrnt~ :emto· 
riaux qualifiés du patrimoine de 2e classe ayant a:1eint Je 
Se échelon de leur grade. 

Art. IL.- Peuvent être nommés agent territorial qu~thfit du 
patrimoine hors classe au choix, par vo:e d'imcnr:ion !>UT un 
tableau annuel d'avancement établi après a\is de 'a cor:lmls· 
sion administrative paritaire, en application du 1 o de l'at· 
ticle 79 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 1~ agePt~ \r.mto
riaux qualifiés du patrimoine de Jre classe qui justif1ent au 
Jer janvier de J'année au titre de laquelle est drc~st le tnt-leau 
d'avancement de deux ans d'ancienneté dam. le 9• tcbt:km de 
leur grade. 

·Le grade d'agent territorial qualifié du patrimo:ne tw:;, cl:~sse 
comporte trois échelons. · 

La durée maximale et la durée minimale du r.emp~ passé 
dans chaque échelon sont fixées ainsi qu'il suit : 

DU Rtf. 

~CHE LONS 
Mwomok! 

Ma~~me~-- ... r --· 
~ échelon ~=~~:: ,--

4 

~"' .. ·-1
1

· . 

2o échelon .............................. . 

101 échelon............................... 3 ans 1 2 ens 

Les fonctionnaires promus sont reclassés dans le grade 
d'agent territorial qualifié du patrimoine hors classe conformé
ment au tableau ci-après : 

AGENT OUALIFit AGENT QUAUFI~ 
du patrimoine du patrimoiiWt hOf8 ~ 

~--~~~·--~""=""~----~------,-------·---------··-

9o échtlkm .......... _................... 1• &cheton 

1D- éehakm .............. _.............. 1~~~' éch&kHl 

11a échelon .............................. 2t échelon 

l/2doronciennoté_.,. 
au-ôtMé de 2 ans. 

112 do roncionnetâ _.,. 
majorée de 1 en. 

Ancienneté IK:QUÏOO d&ns l.o 
ftmite de 4 ans. 

Les agents territoriaux qualifiés du. patrimoine hors cluse 
bénéficiaires de ces dispositions ne do1~ent pas repré-sente~ un 
effectif supérieur à JO p. 100 de J'~ffecttf total du ~drt d em
plois dans la collectivité ou l'étabhsse~ent. Toutefo1s, l~rsque 
cet effectif est inférieur à dix et supéneur ou égal à tro1s, une 
nomination peut être prononcée. 

,. 

. : 

' 

1 
J 
f 
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CHAPITRE V 

Détachement 
Art. J 2. - Les fonctionnaires appartenant à un cadre d'em
>is, un corps ou un emploi de catégorie C ne peuvent être 
~acbés dans le présent cadre d'emplois au grade d'agent terri
la! qualifié du patrimoine de 2e classe, de 1re cla:;se ou hors 
sse que si l'indice brut de début de leur grade ou emploi 
1rigine est au moins égal à J'indice brut afférent au 
échelon, respectivement, du grade d'agent territorial qualifié 
patrimoine de 2e classe, de Jre classe ou de hors classe. 

~rt. 13. - Le détachement intervient à l'échelon du grade 
nportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supé
lf à celui dont bénéficie le fonctionnaire dans son cadre 
mplois, corps ou emploi d'origine. 
..e fonctionnaire détaché conserve, dans la limite de la durée 
ürtiale de service exigée pour l'accès à l'échelon supérieur 
son nouveau grade, l'ancienneté d'échelon acquise dans son 
::édent grade ou emploi lorsque le détachement ne lui pro
e pas un avantage supérieur à celui qui aurait résulté d'un 
ncement dans son grade ou emploi d'origine. 

.rt. 14. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
nplois concourent pour l'avancement de grade et d'échelon 
: J'ensemble des fonctionnaires territoriaux de ce cadre 
'lplois s'lis justifient dans leur ancien corps, cadre d'em
s ou emploi d'une duree de sen'ices au moins équivalente à 
~ exigée des fonctionnaires territoriaux pour parvenir au 
e et à l'échelon qui leur est attribué dans leur emploi de 
chement. 

'1. 15. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
1plois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu'ils 
été détachés depuis deux ans au moins. L'intégration est 
oncée par l'autorité territoriale dans Je grade et J'échelon 
'lt dans le cadre d'emplois d'accueil, avec conservation de 
ienneté acquise dans cet échelon. 
,r~qu'ils sont intégrés, ces fonctionnaires sont réputés 
1ir dans le cadre d'emplois l'ancienneté exigée pour par

à l'échelon auquel ils ont été classes. 

CHAPITRE VI 

Canstitution initia/l' du cadre d'emplois 
1!1 autres diJpositiotu transitoires 

16. - Sont intégres en qualité de titulaires dans Je cadre 
)]ois au grade d'agent territorial qualifié du patrimoine de 
iSSe les fonctionnaires territoriaux qui ont été nommés 
un e.mploi classé à l'échelle 4 de rémunération et qui 
ent cles fonctions. mentionnées au premier alinéa de J'ar
! ci-dessus. 
1t intégrés en qualité de titulaires dans le cadre d'emplois 
ade d'agent territorial qualifié du patrimoine de Jre classe 
~nctionnaires territoriaux qui ont été nommés dans un 
•i classé à J'échelle 5 de rémunération et qui exercent des 
ons mentionnées au deuxième alinéa de l'article 2 ci~ 

fonctionnaires integrés sont classés dans leur grade au 
échelon que celui qu'ils avaient atteint dans leur précé
mploi. Ils conservent J'ancienneté d'échelon acquise dans 
recéd ent emploi. 

17. - Sont intégrés en qualité de titulaires dans Je cadre 
lois des agents territoriaux qualifiés du patrimoine au 
d'agent territorial qualifié du patrimoine bors classe. 
ïls se tr9uvaient en position d'activité et occupaient 
rement leur emploi à la date de publication du présent 

les fonctionnaires des départements. des régjons et des 
;ements publics en relevant. titulaires d'un emploi à 
re culturel dont l'indice brut tenninal est au moins êgal 
ice brut 449 et exerçant Jes fonctions mentionnées au 
ne alinéa de J'article 2 ci-dessus. 

18. - Sont intégrés et classés dans les conditions fixées 
:le 16 du présent décret Jes fonctionnaires territoriaux en 
1 de détachement, de hors cadre. de disponibilité, de 
,arental, d'accomplissement du service national ou mis à 
·.ion d'une organisation syndicale en application de J'ar-
0 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 
les fonctionnaires territoriaux en position de détache~ 

eule est prise en considération la situation dans la col
ou J'établissement d'origine. 

19. - Peuvent être intégrés en qualité de titulaires. selon 
alités du décret no 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la 
:uion des agents des collectivités territoriales des caté
, et D. les agents territoriaux remplissant les conditions 

fixées par le décret, qui ont demandé à bénéficier des disposi
tions de ce décret et qui assurent les fonctions ou occupent les 
emplois mentionnés à l'article 2 ci-dessus. Us sont intégrés et 
classés dans leur grade dans les conditions mentionnées à l'ar
ticle 16 ci-dessus. 

Art. 20. - Sont intégrés dans Je cadre d'emplois au grade 
d'agent qualifié du patrimoine de 1re classe ou d'agent territo-
rial qualifié du patrimoine hors classe les fonctionnaires territo
riaux nommés dans des emplois créés en application de J'ar. 
ticle L. 412-2 du code des communes s'ils exercent les· 
fonctions mentionnées à J'article 2 ci-dessus et s'ils bénéficient 
d'une échelle indiciaire dont l'indice afférent à J'échelon de 
début n'est pas inférieur à l'indice brut 238 afférent au 
}cr échelon du grade d'agent territorial qualifié du patrimoine 
de 2Q classe, à l'indice brut 249 afférent au fer échelon du 
grade d'agent territorial qualifié du patrimoine de 1re ctasse ou 
à J'indice brut 396 afférent au Jer échelon du grade d'agent 
territorial quaJifié du patrimoine hors classe. lis sont classés 
dans leur grade dans les mêmes conditions que celles men
tionnées à l'article 13 du présent décreL 

Art. 21. - Les fonctionnaires territoriaux titulaires intégrés 
dans le cadre d'emplois qui, à la date de publication du pré
sent décret, ont atteint un échelon comportant un indice supé
rieur à l'indice de l'échelon tenninal de leur grade d'intégration 
sont intégrés à l'échelon terminal de ce grade mais conservent, 
à titre personnel. l'indice afférent à J'échelon qu'ils avaient 
atteint. r 

Art. 22. - Les fonctionnaires de l'Etat mis à la disposition 
d'une autorité territoriaJe en application de J'article 125 de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée sont intégrés et classés en qua· 
lité de titulaires dans le cadre d'emplois dans les conditions 
fiJtées à l'article 16 ci~dessus. lorsqu'à la date de publication du 
présent décret ils exercent les fonctions ou occupent les 
emplois mentionnés à J'article 2 ci.dessus et optent pour la 
fonction publique territoriale en application des articles 122 
et J 23 de la même loi. 

Art. 23. - Les fonctionnaires sont intégrés dans le cadre 
d'emplois des agents territoriaux qualifiés du patrimoine par 
arrêté de l'autorité territoriale dont ils relèvent. Cette intégra· 
tion prend effet à la date de publication du présent décret. 

Art. 24. - Les règles prévues au présent chapitre pour les 
fonctionnaires titulaires sont applicables aux agents stagiaires 
dans les mêmes conditions. 

Les agents stagiaires ainsi intégrés poursuivent leur stage en 
application des règles antérieures. 

Si à J'issue du stage la titularisation n'est pas prononcée, ils 
sont soit licenciés s'ils n'avaient pas la qualité de fonctionnaire, 
soit, s'ils avaient cette qualité. réintégrés dans leur emploi 
d'origine. 

An. 25. - Les services publics effectifs accomplis dans leur 
ancien emploi par les fonctionnaires intégrés en application du 
présent titre sont considérés comme des services effectifs 
accomplis dans le grade d•intégration. 

Art. 26. - A titre transitoire. jusqu'au 31 juillet 1996. la pro
portion du nombre des emplois des agents territoriaux qualifiés 
du patrimoine hors classe. par rapport à l'effectif total du 
cadre d'emplois, est fixée, par dérogation â l'article Il ci. 
dessus, ainsi qu'il suit : 

- à compter de la date de la création du grade 
- à compter du Jœ août 1993 ............. - ................ .. 
- à compter du 1" aoftt 1995 ............. _ .............. .. 

2,5 p. 100; 
5 p. 100; 

7,5 p. 100. 
Toutefois, lorsque J'effectif du cadre d'emplois est supbieur 

ou é:gaJ à trois un fonctionnaire peut être promu à compter du 
1 cr février 1994. 

Art. 27. - Par dérogation aux dispositions de l'article 6 ci
dessus, le nombre des recrutements donnant droit à un recrute· 
ment au titre de la promotion interne eat porté à quatre pen
dant une durée de trois ans à compter de la date de 
publication du présent décret. 

Art. 28. - A titre exceptionnel, pendant trois années è 
compter de la publication du présent dêcret, des recrutements 
d'agents territoriaux qualifiés du patrimoine de 2c classe sont 
organisés par les centres de gestion compétents ou par les col~ 
lectivîtés ou établissements non affiliés à un centre de gestion, 
par la voie d'examens professionnels dont les modalités et les 
programmes sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la culture et du ministre chargé des collectivités territoriales. 

Ces recrutements sont effectués parmi les ag.::nts territoriaux 
du patrimoine. 
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Les agents ayant réussi l'examen sont classés à l'échelon 
comportant un indice égal ou, à défaut, immêdiatement supé
rieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement, en conser
vant l'ancienneté d'échelon acquise. 

CHAPITRE VII 

Dispositions relati11es aux titulaires de pensions accordées en appli
œtion du décret R0 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au 
régime de retraite tks fonctionnaires affiliés à la Caisse natio
nale dt retraite des agents des collectil'ités locales 

Art. 29. - Pour l'application de l'article 16 bis du décret 
no 65-773 du 9 septembre 1965 susvisé, les assimilations 
prévues pour fixer les émoluments de hase me.ntionnés à l'ar
ticle 15 dudit décret sont effectuées conformément aux disposi
tions d'intégration des agents territoriaux qualifiés du patri~ 
moine prévues aux articles 16 à 18 et 23 du présent décret et 
aux dispositions de l'article 15 du décret no 90-939 du 
17 octobre 1990 susvisé. 

Art. 30. - Le ministre d'Etat, ministre de J'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, le ministre de 
la culture et de la communication, porte-parole du Gouverne
ment, le ministre délégué au budget et le secrétaire d'Etat aux 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera püblié au Journal 
officiel de la· République française. 

Fait à Paris, le 2 septembre 1991. 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'intérieur, 

PHILIPPE MARCHAND 

ÉDITH CRESSON 

Le ministre d'Etat, rnbûstre de l'économie, 
des finances et du budget, 

Plf.RRE EËRÉGOVOY 

Le ministre de la culture et de la communication. 
porte-parole du Goul!o?mement, 

JACK LANG 

Le ministre detégui au budget. 
MICHEL CHARASSE 

Le secrétaire d'Erat aux collecfi~·ités locales, 
JEAr-;:-PJERRE SUEUR 

Décret no 91~854 du 2 septembre 1991 portant statut 
particulier du cadre d'empiois des agents territo~ 
riaux du patrimoine 

NOR : INTX9110235D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de J'intérieur, 
Vu le code des communes ; 
Vu le code du service national ; 
Vu la loi no 71~577 du 16 juillet 1971 d'orientation sur l'en

seignement technologique ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits 

et obligati.ons des fonctionnaires ; 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispo

sitions statutaires relatives à la fonction publique tenitoriale ; 
Vu Je décret no 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime 

de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales ; 

Vu le décret no 85~643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux 
centres de gestion institués par la loi no 84-53 du 26 jan
vier 1984 modifiée ; 

Vu le décret no 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la titularisa
tion des agents des collectivités territoriales des catégories C 
et D; 

Vu le décret no b7~ll07 du 30 décembre 1987 portant organi
sation des carrières des fonctionnaires tenitoriaux de caté
gories C et D modifié ; 
· Vu le décret D' 87-1108 du 30 décembre !987 fi.ant les diffé

rentes échelles de rémunération pour les catégories C et D des 
fonctionnaires territoriaux modifié ; 

Vu te décret no 90-830 du 20 septembre 1990 relatif à la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret no 90-883 du 1er octobre 1990 relatif à l'homolo
gation des titres et des diplômes d'enseignement technolo· 
gique; 

Vu Je décret no 90-939 du 17 octobre 1990 fixant les règle~ 
d'assimilation prevues à l'article 16 bis du decret du 9 sep· 
tembre 1965 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collecti
vités locales, et notamment son article 15 ; 

Vu J'avis du Conseil supérieur de la fonction publique teni
':ïrialr ~n date du 21 fé\'rier 1991 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE }cr 

Dispositions générales 

Art. ter. - Les agents territoriaux du patrimoine constituent 
un cadre d'emplois culturel de catégorie C au sens de J'ar
ticle .5 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, soumis 
aux dispositions du décret no 87-1107 du 30 d~ccmbre 1987 
portant organisation des carrières des fonctionnaires territo
riaux de catégories C et D susvisé et aux dispositions du décret 
no 87~1 !08 du 30 décembre 1987 fixant les différentes é-chelles 
de rémunération pour les catégories C et D des fonctionnaires 
territoriaux susvisé. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'agent territorial 
du patrimome de 2e classe et d'agent territorial du patrimoine 
de Ire classe qui relèvent respectivement de l'échelle 2 et de 
l'échelle 3 de rémunération. 

Art. 2. - Les agents territoriaux du patrimoine de 2t c!a~sc 
peuvent occuper un emploi : 

l. Soit de magasinier de bibliothèques ; 
2. Soit de mag2.si;::er d'archives ; 
3. Soit de surveillant de musées et de monuments h:sto

riques ; 
4. Soit de surveillant des établissements d'enseignement 

culturel. 

En qualité de magasiniers de bibliothèques, ii:. !IHit cha~gés 
de particlper à la mise en place et au claSS('ment de.<. collec
tions et d'assurer leur é.:juipement, }{'ur en1rc!ien mC~:eriel aimi 
que celui des rayonnages. Ils effectuent les tâches dt m<:nuten
tion nécessaires à l'exécution du serdcc et Yeillent à la sécurité 
des personnes. 

En qualité ôe magasiniers d'archives, ils sor.t particuliCre
ment chargés des conditions d'accueil du public. Dans les bâti
ments affectés à la visite ou au dépôt des doct;JTlrnts, ib amJ. 
rent l'entretien courant des locaux conformément aux 
obligations de service définies par les règleme-nts in:i'-r~e-ur~ 
propres à chaque établissement ou catégorie d'étab!i~~eme-nt.'>. 
En outre, ils assUJent les opérations de collecte, de rangement. 
de communication et de réintégration des documents, ils 
concourent à leur conservation ainsi qu'au fonctionnemrnt des. 
salles de lecture et des ex.positions. 

En qualité de surveillants de musées et de monuments histo
riques, ils sont particulièrement chargés des conditions d'ac
cueil du public. Dans les bâtiments affectés à la visite ou au 
dépôt des œuvres d'art et des documents, ils assurent l'entretien 
courant des locaux conformément aux obligations de service 
définies par les règlements intérieurs propres à chaque établis
sentent ou catégorie d'établissements. En outre, ils peuvent 
assurer la conduite des visites commentées et participent à 
l'animation des établissements. 

En qualité de surveillants des établissements d'enseignement 
culturel, dans les bâtiments affectés à l'enseignement, ils assu
rent l'entretien courant des locaux conformément aux obliga· 
tians de service définies par les règlements intérieurs propres a 
chaque établissement ou catégorie d'établissements. En outre. 
ils assurent la surveillance des ateliers, des salles de cour... des 
galeries et des bibliothèques ; ils contrôlent l'assiduité d~s 
élèves et préparent le matériel nécessaire aux personnels ensei
gnants ; ils participent à l'organisation des concours et de~ 
expositions. 

Les agents territoriaux du patrimoine de 2t classe sont 
chargés de la surveillance des établissements où ils sont 
affectés. Ils veillent à la sécurité et à la protection des per
sonnes des biens meubles et immeubles et des locaux en utili· 
sant t~us les moyens techniques mis à leur disposition. 1!~ 
assurent la surveillance des collections et Je classement de~ 
ouvrages, ainsi que les travaux administratifs courants. 

Art. 3. - Les agents territoriaux du. patrimoine de .. 1" da~(~ 
exécutent les tâches énumérées à rarucle 2 qu1 reqültrent une
expérience particulière. 

., 
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CHAPITRE Il 

Conditions d'accè3 

>\rt. 4. - Le recrutement des agents territoriaux du patri
•Îne de 2t classe intervient aprè~ inscription sur la liste d'ap
Jde établie en application des dispositions de l'article 36 de 
loi du 26 janvier 1984 précitée. 

\rt. 5. - Sont inscrits sur la liste d'aptitude prévue à l'ar
e 4 ci-dessus les candidats dêclart~s admis à un concours 
erne. 
..e concours comprend des épreuves d'admissibilité et des 
cuves d'admission. 
..es modalités d'organisation ainsi que la nature des épreuves 
1 fixées par décret, le programme des épreuves est fixé par 
:te du ministre chargé des collectivités territoriales. 

CHAPITRE Ill 

.'f\'omination et titularisation 

rt. 6. - Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude au 
ie d'agent territorial du patrimoine de 2c classe et recrutés 
un emploi d'une collectivité ou d'un établissement public 

nommés stagiaires par J'autorité territoriale investie du 
voir de nomination pour une durée d'un an. 
~s agents, qui antérieurement à leur nomination, avaient la 
ité de (0!"!.<:1ionnaire sont dispensés de stage à condition 
s aient a.;comp!i deux ans de services publics effectifs dans 
mp!oi de même nature. 

1.. 7. - Les stagiaires sont rémunérés sur la base de l'in
afférent au Jcr échelon de leur grade. 
JUtefois, les agents qui ne sont pas dispensés de stage et 
auparavant, avaient la qualité de fonctionnaire ou d'agent 
titulaire de la fonction publique peuvent opter pour le trai
nt ir:diciaire correspondant à leur situation antérieure. 
~ disposition ne peut avoir pour effet d'assurer aux inté
s un traitement supérieur à celui auquel ils auraient droit 
étaient c!as~és dans leur grade, en application des 

es 5 à 7 du décret n° 87-!107 du 30 décembre 1987 pré-

t. 8. - La titul;,.risation des stagiaires intervient à la fin du 
par decision de rautorité territoriale. Lorsque la titu!ari-

1 n·est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, s'il 
it pas préalablement la qualité de fonctionnaire, soit réin· 
dans son grade d'origine. 
Jtefoîs, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, 
er que la période de stage est prolongée d'une durée 
na le d'un an. 

CHAPITRE IV 

Awmcement 

9. - Peuvent être nommés agent territorial du patri
de 1re classe au choix, par voie d'inscription sur un 

u annuel d'avancement établi après avis de la commis
administrative paritaire, en application du Jo de J'ar~ 
9 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, les agents territo~ 
du patrimoine de 2e classe ayant atteint le 4e échelon de 
rade. 
nombre des agents territoriaux du patrimoine de 

.sse ne peut être supérieur à 25 p. JOO du nombre des 
territoriaux du patrimoine de 2e classe et des agents ter~ 

llX du patrimoine de Jrt classe. Un emploi d'agent terri· 
ju patrimoine de Jre classe ne peut être créé que lorsqu'il 

trois emplois d'agent territorial du patrimoine de 
se. 

CHAPITRE V 

Détachement 

10. - Les fonctionnaires appartenant à un cadre d'em~ 
m corps ou un emploi de catégorie C ne peuvent être 
:s dans le présent cadre d'emplois au grade d'agent terri
lu patrimoine de 2e classe ou agent territorial du patri
de Jre classe que si l'indice brut de début de leur grade 
J!oi d'origine est au moins égal à l'indice afférent au 
elon, respectivement, du grade d'agent territorial du 
•ine de 2c classe ou agent territorial du patrimoine de 
;e. 

Il. - Le détachement intervient à l'échelon du grade 
tant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supé· 
celui dont bénéficie le fonctionnaire dans son cadre 

,is, corps ou emploi d'origine. 

Le fonctionnaire detaché conserve, dans la limite de la durée 
maximale de service exigée pour l'accès à l'écbelon supérieur 
de son nouveau grade, l'ancienneté d'échelon acquise dans son 
précédent grade ou emploi lorsque le détachement ne lui pro
cure pas un avantage supérieur à celui qui aurait résul.té d'un 
avancement dans son grade ou emploi d'origine. 

Art. 12. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
d'emplois concourent pour J'avancement de grade et d'échelon 
avec l'ensemble des fonctionnaires territoriaux de ce cadre 
d'emplois s'ils justifient dans leur ancien corps, cadre d'em
plois ou emploi d'une durée de services au moins équivalente à · 
celle exigée des fonctionnaires territoriaux pour parvenir au 
grade et à J'échelon qui leur est attribué dans leur emploi de 
détachement. 

Art. 13. - Les fonctionnaires détachés dans le présent cadre 
d'emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu•ils 
ont été détachés depuis deux ans au moins. L'intégration est 
prononcée par l'autorité territoriale dans le grade et l'échelon 
atteint dans le cadre d'emplois d'accueil, avec conservation de 
l'ancienneté acquise dans cet échelon. 

Lorsqu'ils sont intégrés, ces fonctionnaires sont réputés 
détenir dans le cadre d'emplois l'ancienneté exigée pour par
venir à l'échelon auquel ils ont été classés. 

CHAPITRE VI 
C.onstitution initiale du cadr~ d'e-mplois 

et Dl/tres di.spositiollJ trofUitoires 

Art. 14. - Sont intégrés en qualité de titulaires dans le cadre 
d'emplois des agents territoriaux du patrimoine, lorsqu'ils se 
trouvent en position d'activité dans une des collectivités ou éta
blissements mentionnés à J'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée à la date de publication du présent décret, les fonc. 
tionnaires territoriaux titulaires des emplois suivants : ' 

Jo Surveillant-chef gardien (agent territorial du patrimoine 
de 2e classe) ; 

2° Surveillant de bibliothèque (agent territorial du patri
moine de 2e classe) ; 

3o Employé de bibliothèque (agent territorial du patrimoine 
de 2e classe); 

4° Employé principal de bibliothèque (agent territorial du 
patrimoine de Jre classe). 

An. 15. - Sont intégrés en qualité de titulaires dans le cadre 
d'emplois au grade d'agent territorial du patrimoine de 
2e classe les fonctionnaires territoriaux qui ont été nommés 
dans un emploi classé à l'échelle 2 de rémunération et qui 
exercent des fonctions mentionnées au premier alinéa de l'ar~ 
ticle 2 çj.dessus. 

Sont intégrés en qualité de titulaires dans Je cadre d'emplois 
au grade d'agent territorial du patrimoine de Jre classe les 
fonctionnaires territoriaux qui ont été nommés dans un emploi 
classé à J'échelle 3 de rémunération et qui exercent des fonc
tions mentionnées à rarticle 3 ci-dessus. 

Les fonctionnaires intégrés sont classés dans leur grade à la 
même échelle de rémunération que celle dont ils bénéficiaient 
et au même échelon que celui qu'ils avaient atteint dans leur 
précédent emploi. Ils conservent l'ancienneté d'échelon acquise 
dans leur précédent emploi. 

Art. 16. - Sont intégrés en qualité de titulaires d~ms le cadre 
d'emplois des agents territoriaux du patrimoine au grade 
d'agent territorial du patrimoine de 2e ou J re classe, lorsqu'ils 
se trouvaient en position d'activité à la date de publication du 
·présent décret, les fonctionnaires des départements, des régions 
et des établissements publics en relevant, titulaires d'un emploi 
à caractère culturel, dans les conditions prévues à l'article 15 
ci-dessus. 

Art. 17. - Sont intégrés et classés dans les conditions fixées 
à J'article J 1 du présent décret les fonctionnaires territoriaux en 
position de détachement, de hors cadre, de disponibilité, de 
congé parental, d'accomplissement du service national ou mis à 
disposition d'une organisation syndicale en application de J'ar
ticle lOO de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 

Pour les fonctionnaires territoriaux en position de détache· 
ment, seule est prise en considération la situation dans la col
lectivité ou )•établissement d'origine. 

An. 18. - Sont intégrés dans le cadre d'emplois au grade 
d'agent territorial du patrimoine de 2e classe ou d'agent territo
rial du patrimoine de 1re classe les fonctionnaires territoriaux 
nommés dans des emplois créés en application de J'ar
ticle L. 412-2 du code des communes s'ils assurent les fonctions 
ou occupent les emplois mentionnés à l'article 15 ci-dessus et 
s'ils bénéficient d'une échelle indiciaire dont l'indice afférent à 
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l'échelon de début n'est pas inférieur à l'indice afférent au 
)er échelon, respectivement, du grade d'agent territorial du 
patrimoine de 2e classe ou d'agent territorial du patrimoine de 
Jre classe. Ils sont classés dans leur grade dans les mêmes 
conditions que celles mentionnées à l'article 12 du présent 
décret. 

Art. 19. - Peuvent être intégrés en qualité de titulaires, selon 
les modalités du décret no 86-41 du 9 janvier 1986 relatif à la 
titularisation des agents des collectivités territoriales des caté
gories C et D, les agents territoriaux remplissant les conditions 
fixées par le décret. qui ont demandé à bénéficier des disposi
tions de ce décret et qui assurent les fonctions ou occupent les 
emplois mentionnés aux articles 2 et 3 ci.dessus. Ils sont 
intégrés et classés dans leur grade dans les conditions men. 
tionnées à l'article 15 ci·dessus. 

Art. 20. - Les fonctionnaires territoriaux titulaires intégrés 
dans le cadre d'emplois qui, à la date de publication du pré· 
sent décret, ont atteint un échelon comportant un indice supé· 
rieur à l'indice de l'échelon terminal de leur grade d'intégration 
sont intégrés à l'échelon terminal de ce grade mais conservent, 
à titre personnel, J'indice afférent à l'échelon qu'ils avaient 
atteint. 

Art. 21. - Les fonctionnaires de l'Etat mis à la disposition 
d'une autorité territoriale en application de l'article 125 de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée sont intégrés et classés en qua. 
lité de titulaire dans le cadre d'emplois dans les conditions 
fixées à l'article 15 ci·dessus, lorsque à la date de publication 
du présent décret ils optent pour la fonction publique territo· 
riale en application des articles 122 et 123 de la même loi. 

Art. 22. - Les fonctionnaires sont intégrés dans le cadre 
d'emplois des agents du patrimoine par arrêté de J'autorité ter
ritoriale dont ils relèvent. Cette intégration prend effet à la 
date de publication du présent décret. 

Art. 23. - Les règles prévues au présent chapitre pour les 
fonctionnaires titulaires sont applicables aux agents stagiaires 
dans les mêmes conditions. 

Les agents stagiaires ainsi intégrés poursuivent leur stage en 
application des règles antérieures. 

Si, à l'issue du stage, la titularisation n'est pas prononcée, ils 
sont soit licenciés s'ils n'avaient pas la qualité de fonctionnaire, 
soit, s'ils avaient cette qualité, réintég,..;:. dans leur emploi 
d'origine. 

Art. 24. - Les services publics effectifs accomplis dans leur·· 
ancien emploi par les fonctionnaires intégrés en application du 
présent titre sont considérés comme des services effectifs 
accomplis dans Je grade d'intégration. 

Art. 25. - Les fonctionnaires inscrits sur un tableau d'avan
cement établi en application des dispositions antérieures à la 
loi du 26 janvier 1984 précitée bénéficient de cette inscription 
au plus tard jusqu'à l'établissement du tableau annuel. 

Art. 26. - Les gardiens de musée, gardiens de bibliothèque 
et garçons de bibliothèque titulaires ou stagiaires sont intégrés 
respectivement, en qualité de titulaires ou stagiaires, dans le 
cadre d'emplois au grade d'agent territorial du patrimoine de 
2e classe, à J'échelon qu'ils avaient atteint, dans leur grade 
d'origine, en conservant J'ancienneté d'échelon acquise. 

Les intégrations prennent effet à la date de publication du 
présent décret. 

CHAPITRE VIl 

D/spo1iliou relatives aux tit11/ai,., de pmsions occordies eo app/i· 
cot1oo fla tlicm •• 65-773 fla 9 ~ep~nnb,. 1965 relatif tUt 
régime de retraiu des foltCtio~tnaires tt.lfiJiés à la (ÀJ.Ùu IUliÎo
Rilk de retraik dn ognm dn colkctirith locRks 

Art. V. - Pour l'application de l'article 16 bis du décret 
no 65-173 du 9 septembre 1965 susvisé, les assimilations 
prévues pour fixer les émoluments de base mentionnés à J'ar
ticle 15 dudit décret sont effectuées conformément aux disposi
tions d'intégratio'l des agents du patrimoine prévues aux 
articles 15 à 18, 23 et 26 du présent décret et aux dispositions 
de l'article 15 du décret n• 90-939 du 17 octobre 1990 susvisé. 

Art 28. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, le ministre de l'intérieur, Je ministre de 
la culture et de la communication, pone-parole du Gouverne· 
ment, le ministre délégué a1.1 budget et le secrétaire d'Etat aux 
collectivités locaJes sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, Je 2 septembre 1991. 

Par le Premier minis1re : 
Le mim"stre de l'intérieur, 

PHILIPPE MARCHAND 

tOITH CRI::-.~0."-

Le ministre d'Etat. mir,i;t.~e de l'àonomie 
des finances et du budget, · 

PIERRE B.ËRÉGOVOY 

Le ministre de la culture er de la communication, 
porte-parole du Gouvernement, 

JACK LANG 

Le ministre délegué 01.1 budge1, 
MICHEL CHAR..o\SSE 

Le secrétaire d'Etat aux co!lecrivirés locales, 
JEAN-PIERRE SUEUR 

Décret no 91·855 du 2 septembre 1991 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des directeurs d'éta
blissements territoriaux d'enseignement artistique 

NOR: INTX91102J!(jD 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 
Vu le code des communes ; 
Vu le code du service national ; 
Vu la loi no 83.634 du 13 juillet 1983 mc.difiée porta.r.t droits 

et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée rel;.;tive à la 

répartition des compétences entre les communes, les départe· 
ments et les régions, et notamment ses article·; 63 et 64; 

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modillée portntl! dispo
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée ;dative à la 
fonnation des agents df' la fonction publique territori:..lt : 

Vu la loi no 89-468 du JO juillet 1989 relative à J"e:m.eigne
ment de la danse ; 

Vu le décret no 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime 
de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nltionale de 
retraite des agents des collectivités locales ; 

Vu Je décret no 66-619 du 10 août 1966 modifïê fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des 
budgets de l'Etat, des établissements pu!:>lics nationaux à carac
tère administratif et de certains organismes subventionnés ; 

Vu le décret no 86-227 du 18 février 1986 relat{ à la titulari
sation des agents des collectivités territoriales des catégories A 
et B; 

Vu le décret no 87·811 du 5 octobre 1987 relatif au Centre 
national de la fonction publique territoriale ; 

Vu Je décret no 88-1033 du JO novembre 1988 portant organl· 
sation de J'enseignement des arts plastiques dans les écoles 
nationales, régionales et municipales d'an ha.bilitées par le 
ministre chargé de la culture ; 

Vu Je décret no 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 90·939 du 17 octobre 1990 fb:ant les règles 
d'assimilation prévues à l'arttcle 16 bis du G.écret du 9 sep
tembre 1965 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des a~Zents des collecti· 
vités locales, et notamment son anicle 15 ; ~ 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique terri· 
toriale en date du 21 février 1991 ; 

Le Conseil d'Etat (section de J'intérieur) entendu, 

Décrète : 

TITRE 1~ 

DISPOSmONS GÉI'iÉRALES 

Art. Jer. - Les directeurs d'établissements territoriaux d'en· 
seignement artistique constituent un cadre d'emplois culturel de 
catégorie A au sens de l'article 5 de la loi no 84-.53 du 26 jan
vier 1984 susvisée. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades de directeur de 
2e catégorie et de directeur de Jre catégorie. 

· Art. 2. - Ce cadre d'emplois comprend deux spécialités : 
1. Musique, danse et art dramatique ; 
2. Arts plastiques. 

·•)" 

f 
' 



UNIVERSITÉ LYON 2 : QUELQUES 
DONNÉES· 

1) RÉPARTITION PAR CYCLE: 

cycle 1989-1990 1990-1991 1992-1993 
1er cycle 10 196 (46%) 9745 (44%) 10 136(42%) 

2ème cycle 10 143 (46%) 10 366 (46%) Il 082 (46%) 
3ème cycle 1686 (8%) 1986 (9%) 2424 (10%) 
hors cycle 116 210 400 

Total 22 141 22 307 24 042 

2) RÉPARTITION PAR CAMPUS: 

Campus 1989-1990 1990-1991 1992-1993 1993-1994 
Bron 65% 61% 61% 61% 

Pasteur 35% 39% 39% 39% 

3) STATISTIQUES DE L'ANNÉE UNIVERSITAIRE 1993-1994: 

Campus Cycle Inscrits 
Bron 14427 

Pasteur !er cycle 1820 
2ème cycle 5795 
3ème cycle 1445 
hors cycle 179 

total 9239 
Total 23 427 

• Source : 36 15 Lyon 2, octobre 1994. 



UNIVERSITÉ LYON 3 : QUELQUES 
DONNÉES 

1) QUELQUES CHIFFRES: 
A) EVOLUTION DES EFFECTIFS ETUDIANTS': 

1988-1989 : 14 661 inscrits 
1989-1990 : 15 186 
1990-1991: 15 358 
1991-1992: 16 127 
1992-1993 : 16 879 
1993-1994 17804 
1994-1995 : 19 500 (estimation) 

B) GÉNÉRALITÉS" : 
-Université fondée en 1973. 
-Environ 17 500 étudiants. 
- 400 diplômes préparés. 
- 5 instituts et facultés. 
- Environ 1000 enseignants (dont 650 vacataires). 
- 250 personnels administratifs 
- 45 000 m2 de locaux. 

2) IMPLANTATION GÉOGRAPHIQUE": 
A) LYON 7ÈME ARRONDISSEMENT: 

- Services administratifs centraux, 1 rue de l'Université 
- Faculté de droit (2ème et 3ème cycles), 15 Quai Claude Bernard 
- Faculté des lettres et civilisations (1er, 2ème et 3ème cycle) 

74 rue Pasteur 
-Faculté des langues (ler, 2ème et 3ème cycles), 74 rue Pasteur 
-Faculté de philosophie (1er, 2ème et 3ème cycles), 74 rue Pasteur 
- I.A.E (2ème et 3ème cycles), 15 Quai Claude Bernard 

B) LYON 8ÈME ARRONDISSEMENT: 
-Faculté de droit (l er cycle), 6 rue Roll et 14 cours Albert Thomas 
- l.A.E. (1er cycle, dont formation L.E.A. 1er cycle), 6 rue Roll et 

C) BOURG-EN-BRESSE: 
-Centre d'études universitaires de Bourg et de l'Ain (capacité en droit, 1er 

cycle et licence de droit, !er cycle A.E.S.) 3 rue des Casernes. 

' Source : 36 15 Lyon 3, octobre 1994. 
** Source :Université Lyon 3, Mission à la communication, octobre 1994. 
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111anufacture des tabacs 

Face au développement important des 
formations universitaires, 
l'agglomération lyonnaise, qui compte 
près de 100 000 étudiants, se devait de 
préparer activement l'accueil des 
générations futures. 

Lorsque la S.E.I.T.A. annonça son 
transfert, l'ancien bâtiment de la 
Manufacture des Tabacs est apparu 
comme le lieu idéal pour recevoir un 
nouveau site universitaire. 
C'est pourquoi, après une étude de 
faisabilité, le bâtiment a été acquis par 
la Communauté Urbaine de Lyon, 
soutenue par le Conseil Général puis 
l'Etat. Les travaux de réhabilitation ont 
aussitôt été engagés, au mois de mai 
1992, sous la conduite de l'architecte 
Albert Constantin. 
Cette opportunité exceptionnelle a 
permis à l'Université Jean Moulin de 
redéployer ses effectifs et d'accueillir 

depuis la rentrée 1993, 6 000 étudiants 
sur ce nouveau site. D'une surface 
utilisable de 40 000 m', il est prévu pour 
accueillir à terme 15 000 étudiants. 

Cette réalisation, qui s'intègre dans le 
schéma d'aménagement national 
"Universités 2000", illustre la volonté 
d'intégrer la vie étudiante dans la ville et 
d'en faire le moteur du développement 
d'un quartier en pleine mutation. 
Ouvrage remarquable et unique, la 
Manufacture fut conçue par Joseph 
Clugnet (polytechnicien né en 1854 à 
Caluire) à la fois comme un monument 
et comme un modèle d'établissement 
industriel à l'époque du Taylorisme. 
La première phase de travaux, menée 
en 14 mois, fut d'une très grande 
ampleur en raison des mutations 
fondamentales liées au nouvel usage 
de l'édifice. L'architecture existante, 
monumentale et originale, a été 

conservée avec ses volumes bâtis, 
leurs compositions. !a technologie 
utilisée. Le dessin des menUiseries a 
apporté une touche contemporaine à 
l'édifice. en respectant l'harmonie de 
l'ensemble. La pertinence architecturale 
du projet et la qualité des matériaux 
retenus font de cette réhabilitation un 
cas d'espèce exemplaire. 

Les travaux les plus spectaculaires ont 
concerné les anciens bâtiments jouxtant 
la rue Rollet, qui. après démolition, ont 
fait place à une construction de 5 000 
m2, faite de verre et de métal, abritant 
neuf amphithéâtres. 
Les besoins des personnes à mobilité 
réduite ont été pris en compte par des 
aménagements spécifiques nombreux 
(rampes d'accès, sanitaires, 
stationnements réservés). 

manufacture des tabacs • Université Lyon Ill 
propnc:i/!ilt':; i; Cons/,)f)ilil AW/ier fie la R1ze 
concepwurs A Conswnr:n ll.!ehor rJola R1ze 
[l(C/li/CCICS 

maque/liste A!ei:l.'f Fau 
echelle 1 '333 
d1mens10ns wn mmi 560 x 865 
rnatérwux mems1er massif plomtJ en rorturc 
clam au sol_ al!ugldS /;J!IkJ rf'aCim 

fleures cie tmva1l 250 !enwon) 
âate ôe re:'ll!sat.c)n .!9D2 
pra,etcn cours oe r::!af,sa/Jon 



! 

1 

1 

--- ~ 'A.'<.'->""'"" ..("J<.i'U/\IJ.'L.UJ."-1 .... iL Jlll)}l~ .j ... 

SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION 

Informatisation 

Mise en place des projets 
Rétroconversion 

:Mme Molliné 
Mme Lontin 

Mme Letrouit 

Melle Sudul 

BIBLIOTHEOUE UNIVERSITAIRE 

Bibliothèque DROIT AES 
Administration 

Mme Mayoussier Bibliothèque DROIT GESTION 
15, quai Claude Bernard 

Bibliothèque LANGUES-PHILOSOPHIE 

Service central des 
acquisitions Bibliothèque LETIRES CIVILISATIONS 

Mme Laroux 
4, cours Albert Thomas Bibliothèque Centrale DROIT LETIRES . 

--

• Indivise entre Lyon 2 et Lyon 3 et ranachée peur ordre à Lyon 3 
Les noms soulignés sont ceux des responsables conservateurs 

Mme Gautier 

Mme Bros 

Melle B11rnard 

Mme Ayme 

Mme Gayral 

---- ---- ---------- -··-

15, quai Claude Bernard 

4, cours Albert Thomas 

15, quai Claude Bernard 

74, rue Pasteur 

74, rue Pasteur 

18, quai Claude Bernard 

---~----~---

BIBUOTHEOUES ASSOCIEES 

30 bibliothèques de 
recherches ont été 
répertoriées dans 
l'Université. Elles dépendent 
soit d'un Institut, soit d'un 
Centre de Recherches. 
Certaines sont localisées a la 
MRASH. Elles ont leur 
place dans le projêt 
d'informatisation. 
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ARTICLE 1 

UNIVERSITE JEAN MOULIN (LYON Ill) 

STATUTS DU SERVICE COMMUN DE LA DOCUMENTATION 

\ 

L'Université Jean MOULIN (LYON III) crée, à compter du 1er 
janvier 1990, un Service Commun de la Documentation, dont le 
présent texte a pour objet de ·fixer les statuts. 

ce service fonctionne suivant les modalités définies par le 
décret n• 85-694 du 4 juillet 1985 concernant les services de 
la documentation et par 1 'arrêté ministériel du même jour 
concernant les modalités de fonctionnement de leurs conseils. 

ARTICLE 2 - Objectifs 

Afin d'assurer au mieux sa mission de diffusion des connais
sances, de la cul ture et de l'information, l'Université Jean 
MOULIN (LYON III) décide de coordonner dans un ensemble unique 
les moyens documentaires dont elle dispose. 

La prise de conscience des coûts de 1' information et de la 
documentation, l'évolution des technologies, la dépendance 
croissante à l'égard des réseaux internationaux rendent néces
saires la ~oordination des moyens afin d'offrir aux usagers et 
aux membres de 1 'Université un système documentaire efficace 
indispensable à leurs programmes d'enseignement et de . recher
che. 

Cette organisation interne vise à ·faire connaître et à mettre à 
la disposition de 1 'ensemble de 1 'Université tous les documents 
acquis, sans pour autant renoncer à une gestion et à un accès 
décentralisés. Elle permettra une coopération avec d'autres 
établissements et contribuera à former dans la région de véri
tables pôles documentaires; 

ARTICLE 3 - Missions du Service Commun de la Documentation 

Le Service Commun de la Documentation a pour fonction de : 

1) mettre en oeuvre la politique documentaire de l'Université, 
coordonner les moyens correspondants et évaluer les services 
offerts aux usagers. 

2) acquérir, gérer et communiquer les documents de toute sorte 
qui constituent le patrimoine de l'Université ou qui sont à sa 
disposition. 
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3) participer, & l'intention des utilisateurs, & la recherche 
sur ces documents, & la production de 1' information, à sa 
diffusion, ainsi qu'aux activités d'animation culturelle, 
scientifique et technique. 

4) favoriser toute initiative dans le domaine de la formation 
initiale et continue et de la recherche. 

5) coopérer avec les bibliothèques qui concourent aux mêmes 
objectifs, quels que soient leurs statuts, notanunent. par la 
participation à des catalogues collectifs. 

6) former les util'isateurs à un emploi aussi large que possible 
des techniques nouvelles d'accès à 1 'information scientifique 
et. technique. 

Enfin, ce service peut. poursuivre d'autres missions que celles 
mentionnées dans le~résent article, en fonction de l'évolution 
des besoins. 

ARTICLE 4 

Le Service Commun de la Documentation est ouvert aux usagers et 
aux personnels de 1 'Univers! té. Il est également ouvert à 
d '.autres utilisateurs, dans des conditions précisées. par ie 
Conseil d'Administration sur proposition du Conseil de la 
documentation. 

ARTICLE 5 - Organisation interne 

Toutes les bibliothèques et tous les centres de documentation 
fonctionnant ·dans 1 'Université participent au service cormnun 
dans les conditions suivantes : 

- la section droit (La Doua) et la section~droit-lettres (Quai 
Claude Bernard pour la partie dévolue à l'Université Jean 
MOULIN) de l'ancienne bibliothèque interuniversitaire ainsi que 
les bibliothèques droit-gestion, lettres et sciences humaines 
et philosophie-langues de l'Université Jean MOULIN sont 
intégrées dans le nouveau service commun. D'autres 
bibliothèques ou centres de documentation peuvent être 
également intégrés dans le service cormnun par décision du 
Conseil d'Administration prise après avis du Conseil du service 
commun, sur le rapport du Directeur du service cormnun et après 
accord du Conseil de l'unité dont relève la bibliothèque. 

les autres organismes documentaires de l'Université sont 
associés au service commun. Leurs ressources sont distinctes de 
celles du service cormnun. Ils sont dénommés bibliothèques 
associées. Ils fonctionnent sur le plan technique et pour la 
gestion des documents en coordination avec le service commun. 
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chaque Conseil d'Unité de Formation et de Recherche ou d'Insti
tut choisit, pour une durée de quatre ans, un enseignant
chercheur qui est 1 'interlocuteur du Service Commun de la 
oocwnentation. 

ARTICLE 6 

Le Service Commun de la Documentation est placé sous l'autorité 
du Président de l'Université. 

Ce service est administré par un Conseil de la Documentation. 
Il est dirigé par un Directeur nommé par le Ministre de 
l'Education Nationale après avis favorable du Président de 
l'Université. 

ARTICLE 7 

Le Conseil de la Documentation comprend dix-neuf membres, 
répartis comme suit : 

- Le Président de l'Université, qui préside également ce Con
seil. 

- Un enseignant ou ·un enseignant-chercheur, désigné par le 
Président parmi les membres du Bureau de l'Université ; il est 
Vice-Président du Conseil de la Documentation. 

- Deux personnalités extérieures, désignées par le Président de 
l'Université, sur proposition des autres membres du Conseil de 
la Documentation. 

Trois usagers, élus par le Conseil 
1 'Université, parmi les membres des trois 
si té. 

d'Administration de 
Conseils de l'Univer-

- Six enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs élus 
par le Conseil d'Administration de 1 'Université. Sont éligi
bles les membres des trois Conseils de l'Université, ainsi que 
les interlocuteurs du Service Commun de la Documentation 
choisis par les composantes de l'Université. 

- Trois représentants du personnel scientifique des biblio-
. thèques et des personnels assimilés de catégorie A, définis par 
l'arrêté ministériel sus-visé, et en fonctions dans les biblio
thèques intégrées ou associées. 

- Trois représentants des personnels administratif, technique, 
ouvrier et de service des bibliothèques intégrées ou associées. 

Le Directeur du service commun participe avec voix consultative 
au Conseil de la Documentation, ainsi que les responsables des 
sections documentaires, s'ils ne figurent pas parmi les membres 
élus. 
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Le Directeur du servfce commun n'est pas éligible A ce Conseil. 
:U en prépare lee délibérations et il en est le rapporteur 
général. Il en désigne le secrétaire. 

Les enseignants-chercheurs, choisis par les Conseils d'Uni tés 
comme interlocuteurs du service commun peuvent participer avec 
voix consultative au Conseil de la DocUJ!lentation 0 s'ils ne 
figurent pas parmi les membres désignés par le Conseil 
d'Administration. 

Le Secrétaire Général et l'Agent 
participent avec voix consultative 
tatien. 

Comptable de 
au Conseil de 

l'Université 
la .Oocumen-

Le Directeur, du service interétablissements de coopération 
documentaire créé entre les Universités Claude BERNARD, LUY.IERE 
et Jean MOULIN, peut être invité, avec voix consultative, au 
Conseil de la Documentation. 

ARTICLE 3 

Les membres élus du Conseil de la Documentation exercent un 
mandat de quatre ans, sauf les représentants des usagers, dont 
le mandat est de deux ans. 

Les élections ont lieu suivant les modalités définies par 
l'arrêté ministériel sus-visé. En ce qui concerne les représen
tants des personnels des bibliothèques intégrées ou associées, 
les deux catégories définies à 1 'article 7 cons ti tuent deux 
collèges distincts. Sont électeurs tous les personnels définis 
par l'arrêté ministériel. Tous sont éligibles, à l'exception du 
Directeur du service. 

Ces élections 1 dont la date est fixée par le Président de 
l'Université, ont lieu au scrutin de liste à un seul tour, avec 
représentation proportionnelle et au plus fort reste. Les 
listes incomplètes sont admises, ainsi que le panachage. 

Les listes électorales des personnels des bibliothèques sont 
préparées sous la responsabilité du Président, et publiées 
quinze jours avant la date du scrutin. Les candidatures sont 
obligatoires. Elles doivent être déposées auprès du Directeur 
du service au moins dix jours francs avant les élections, et 
rendues publiques sept jours avant cette date. 
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ARTICLE 9 

Le Conseil de la Documentation se réunit au moins deux fois par 
an. Il est convoqué par le Président de l'Université, soit de 
sa propre initiative, soit de droit a la demande du tiers des 
membres du Conseil. Il est présidé par le Président de l'Uni
versité, ou éventuellement par. l'enseignant ou enseignant-. 
chercheur désigné par celui-ci comme ~lee-Président. 

Le quorum nécessaire est fixé à la moitié des membres composant 
le conseil. S'il n'est pas atteint, le Président choisit une 
nouvelle date de réunion, qui a lieu au moins six jours après 
la précédente, et aucune· condition de ·quorum n'est alors 
exigée. 

Chacun des membres présents ne peut disposer que d'une seule 
procuration. La repré~entat·ion par une personne extérieure au 
Conseil n'est pas admise. Les votes sont acquis à la majorité 
des suffrages exprimés. 

ARTICLE 10 

Le Conseil de la Documentation se prononce sur les structures 
et les règles de fonctionnement du service commun, et not·arnrnent 
sur la constitution de commissions scientifiques consultatives 
de la documentation. Il délibère sur le budget du service et le 
propose à l'approbation du Conseil d'Administration. 

Le Conseil de la Documentation est tenu informé des crédits 
documentaires des bibliothèques associées et de leur utilisa
tion, ainsi que des travaux des commissions scientifiques 
consul tati v es de la documentation. Il examine les projets de 
conventions àvec des organismes extérieurs, relatifs à la 
documentation. Il délibère sur 1 'enseinble des problèmes docu
mentaires et .élabore des propositions en ce qui concerne la 
politique documentaire de l'Université et la participation de 
l'Université à une politique documentaire régionale. 

ARTICLE 11 

Le Directeur du service commun prépare le budget du service. 
Par délégation du Président de 1 'Université, il exécute ce 
budget en qualité d'ordonnateur secondaire. 

Par délégation du Président de l'Université, le Directeur 
dirige le personnel affecté au Service Commun de la Documen
tation, le répartit entre les Sections documentaires et assure 
la gestion du service. rl organise les relations documentaires 
avec les partenaires extérieurs de l'Université et prépare en 
tant que de besoin et à la demande du Président, les dossiers 
concernant 1 'Université pour les diverses instances ayant à 
traiter de problèmes documentaires. 
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Il participa à titra consultatif au Conseil d'Administration da 
l'Université, au Conseil Scientifique et. au Conseil des Etudes 
et de la Vie Universitaire pour toute question concernant la 
documentation. 

Le Directeur présente un rapport d'activité annuel sur la 
politique documentaire de l'Université au Conseil d'Adminis
tration de 1 'Université, ainsi qu'au Conseil de la Documen
tation • 

.ARTICLE 12 

Les activités du serVice commun sont réparties entre des Sec
tions documentaires en nombre limité. 

Leurs modalités de création et de fonctionnement sont conformes 
au décret sur les Services de la Documentation, et notamment à 
son article 4. 

Le Responsable de chaque Section documentaire est nommé confor
mément à l'article 11 du même décret. Il est chargé des acqui
sitions, de 1 'organisation et de la gestion des documents et 
des moyens d'accès à l'information de la Section. Il a autorité 
sur le personnel des bibliothèques intégrées de la Section, 
dont il organise et évalue le travail .. Il collabore avec les 
bibliothèques associées selon les modalités fixées aux articles 
3 et 8 du même décret. Ces activités doivent être exercées en 
accord avec les instructions reçues du Directeur. En outre, il 
participe à ti.tre consultatif au Conseil de la Documentation. 

ARTICLE 13 

Les personnels recrutés dans les corps de personnel scienti
fique, technique, ouvrier et de service des bibliothèques ont 
vocation à mettre en oeuvre la politique documentaire dans 
l'ensemble des bibliothèques de l'Université. A cet effet, ils 
sont affectés au Service Commun de la Documentation. D'autres 
personnels peuvent être affectés à ce service, en particulier 
des personnels administratifs. 

Dans les bibliothèques associées, les personnels affectés par 
l'unité correspondante collaborent avec le Responsable de la 
Section documentaire, celui-ci étant chargé d'élaborer les 
directives techniques nécessaires à la mise en oeuvre de la 
politique documentaire de l'Université. 
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ARTICLE H 

Le service reçoit des subventions de fonctionnement et d'équi
pement. Une part des droits annuels de scolarité est affectée à 
son budget propre. . 

Il peut rechercher le bénéfice de ·toute autre ressource allouée 
par l'Université ou par des personnes publiques ou privées. Ces 
dotations peuvent comprendre des moyens de recherche. 

ARTICLE 15 

Le Conseil de la Documentation crée des commissions scientifi
ques consultatives de documentation. Leur composition et leur 
fonctionnement sont fixés par le Conseil, conformément aux 
dispositions de l'article 4 de l'arrlté sus-visé. 

Ces commissions préparent les politiques d'acquisition par 
discipline ou sous-disciplines, dans le cadre de la politique 
documentaire définie par l'Université, et participent à 
1 'évaluation de la mise en, oeuvre de ces politiques 
d'acquisition. 
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TITRE III 

DES MODALITES D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT 

DE LA BIBLIOTHEQUE CE!ITRALE 

(section droit-lettres (quai Claude Bernard) 
de l'ancienne bibliothèque interuniversitaire de Lyon) 

Chapitre I 
< .' 

Statut et missions de la bibliotheque 

Article 13: statut de la bibliothèque 

L'université Lumière et 1 'uni vemi t ~ Jean ~!oul:!.r. conviennent QUI 

la bibliothèque centrale est gérée en commun par les deux unhersités, sans pout 
autant acquérir le statut de bibliothèque interuniversitai!'e. 

Article 14 : université de rattachement 

La bibliothèque centrale est rattachée pour ordre à l'université Jem!Î; 
' Moulin. Celle-ci assure la gestion du budget d'entretien des infrastructures e~ 
i leur maintenance. 

Article 15 : missions de la bibliothèque 

La bibliothèque centrale a les missions suivantes : 

- conservation et communication des collections anciennes indi\'ises, 
- communication et prêt des documents acquis, 
- coordination des acquisitions, 
- renseignement et information des lecteurs, 
- accès à 1' information scientifique et technique et aux documents primaires Il 
l'aide, en particulier, des technologies nouvelles. 



Chapitre II 

Moyens, organisation et ronctionnement 

Article 16 : locaux·de la bibliothèque 

Les locaux dévolus aux deux universités sont affectés dans leur tota
lité à la bibliothèque commune. Chaque université contribue aux dépenses d'entre
tien, de chauffage, d'eau, d'électricité, de PTI', au prorata des surfaces qui 
lui sont attribuées. 

Article 17 personnel d'e la bibliothèque 

Chaque université met à la disposition de la bibliothèque le personnel 
de différentes catégories nécessaire à son fonctionnement. 

Article 18 : collections de la bibliothèque 

Les fonds acquis antérieurement à la date d'effet de la présente con
vention, les têtes de collections en ce qui concerne les publ ica ti ons en séries 
sont affectés à la bibliothèque centrale. Ces fonds ne peuvent être éliminés, 
aliénés ou déplacés hors du périmètre de la bibliothèque que par déc~sion con
jointe des deux universités et, le cas échéant, autorisation du ministère ( ou\'ra
ges rares ou précieux), 

Article 19 : gestion de la bibliothèque 

Le directeur de la bibliothèque est un membre du personnel scientifique 
de l'université de rattachement. Il est d~signé par le président de celle-ci aprês 
accord du président de 1' autre uni\'ersité. Il a autorité sur l'ensemble du person· 
nel mis à la disposition de la bibliothèque. Il est responsable de 1' organisation 
des services et de leur fonctionnement. 

Il assure la conservation et la gestion des fonds indivis. Il joue 
un rOle de coordination en ce qui concerne la politique documentaire. 

La bibliothèque est dotée d'un budget propre de fonctionnement ali
menté par une contribution des deux un:i,versités et rattaché pour ordre quant è 
son exécution, à l'université Jean Moulin. Le directeur est ordonnateur secon
daire de ce budget. 

Article 20 : politique documentaire 

Chaque service commun de la documentation acquiert, sur ses crédits 



' . 

d'acquisition, et dans le cadre de sa politique documentaire, des ouvrages de, 
tinés à la bibliothèque centrale. 

Il est convenu, au début de chaque exercice budgétaire, du .monta:· 
de la dotation financière minimale que chaque université consacrera à 1 'accroi1 
sement des acquisitions de la bibliothèque. Cette contribution est assise 8, 

le nombre d'utilisateurs de cette bibliothèque relevant des deux université1 

Sont considérés comme utilisateurs les étudiants inscrits à la date d • ouvertu: 
de l'exercice budgétaire et dont la scolarité s'effectue dans les locaux du cent: 
ville. 

Les directeurs des services communs de la documentation sont respons; 
bles de la conduite de la politique documentaire définie par le conseil d' admin!: 
tration de leur université. Toutefois, préalablement à l'exécution des acha· 
conce:cy1ant la bibliothèque centrale, ils se concertent avec le directeur de cet" 
bibliothèque afin d'assurer la coordination de leurs politiques documentair• 
respectives, ainsi que la cohérence et la continuité .avec les collections ant• 
rieures indivises de la bibliothèque centrale. 

Par ailleurs, le directeur de la bibliothèque centrale fait aux dire< 
teurs des services communs de la documentation toutes propositions relatives 
1' exploitation de la bibliothèque, notamment pour ce qui co:-: cerne l' acquisiti: 
et l'utilisation des nouveaux supports documentaires. 

Article 21 : acquisitions nouvelles 

Les oùvrages et publications en séries acquis par chaque univers! 
à compter de la mise en application de la présente convention demeurent leur pr 
prié té, mais sont affectés à la bibliothèque centrale pour une durée minime 
de dix ans. 

Article 22 commission de la bibliothèque 

ç 
Une. commission de la bibliothèque est mise en place et composée 

la manière suivante : 

- 2 représentants de l'université Lumière désignés par son conseil de la doc 
mentation, 

- 2 représentants de 1 'université Jean Moulin désignés par son conseil de la c 
cumentation, 

. - les 2 directeurs de service commun de la documentation. 

Cette commission se réunit en tant que de besoin et, au minimum, de 
fois par an. Elle donne son avis sur toute question touchant au fonctionneroe 
et à la politique de la bibliothèque centrale. Elle est présidée par un des repr 
sentants de l'universit~ de rattachement. 

Le directeur de la bibliothèque centrale fait chaque année, dev• 
la commission de la bibliothèque un rapport d'activité de la bibliothèque. 
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COMMUNICATIONS SUR PLACE PRftTS 
VOLUM~ NON SERVIS 

(DOII:Ibtt; de voltzmes) (oombn: de l"OI=•) TOTAL TOTAL GÉNÉRAL DES 

APRÈS- CSP: + PRtfs TRANSAcnONS 
MATIN JOURNÉE ÉTUDIANTS ENSEIGNANTS CSP PRtTS (~ol ter..h ~t 110n tel'YII) 

MIDI 

Janv· r 1966 620 ?: 244 2 864 6 544 762 10 170 513 4 25'1 _li938 COMMENT AIRES . 

}, v· 1967 723 ,_ 387 3 llO 7 989 95] 12 0.50 723 6 178 JUS! • Nous avons pris comme base de refèrence le mois 

Janvier 1968 597 2 736 3 333 8 244 945 12 522 594 5 930 19 640 
de janvier sur 29 années. En effet, les statistiques 
disponibles étant incomplètes, il aurait fallu calculer 

_Janvier 1969 624 2668 3292 9 079 854 J3 225 762 7 576 21 563 !es totaux -non faits- de chaque mois et chaque 

_Janvier 1970 490 2 442 2 932 9 046 1 019 12 997 644 7 797 21 438 
année, ce qui reprêsentait un lemps considérable. 

Janvier 1971 
Nous avons préféré choisir un mois peu perturbé par 

499 2 054 2 553 8 706 812 12 071 460 6 392 18 92.3 de fluctuantes périodes de congés universitaires, où 

l!UWi<' 1972 563 2133 2 696 8 793 952 12 441 526 6 483 19 450 l'activité est assez importante 

Janvier ! 973 576 1 967 2 543 6 944 929 IO 416 503 5 035 15 954 

Janvier 1974 544 2 292 2 836 6791 868 10 495 591 4 097 15 18.3 ~ La répartition de l'activité entre Je matin ct l'après-

Janvier 1975 543 2 121 2 664 5 838 753 9 255 453 2 939 12 647 midi s'est nettement déplacée au profit du matin (de 

_JIU\vier 1976 261 1322 1 583 5 571 752 7 906 202 3373 Il 481 
20% à 40-45 % du taux d'activité), mieux utilisé 
sans doute en raison de l'extension des plages 

_)_arwier 1977 230 1 128 1 358 5 571 753 7 682 229 2 544 10 4SS d'ouverture au public, en début de matinée 

Janvier 1978 390 1 446 1 836 5 423 625 7 884 308 2 667 10 859 

Janvier 1979 324 1 404 1 728 5 214 626 7 568 179 2 170 9 917 • La baisse constante de J'activité d'emprunt des 

Janvier 1980' 
586 1 585 2171 4 785 657 enseignants est un indicateur alarmant qui appelle 

9 983 235 l 685 Il 903 des investigations plus approfondies +PLA-46 2 217 +PLA-2324 

294 1 1 414 l 708 4 907 578 
Janvier 1981 9 583 162 1 746 1t 491 

+PLA-45 l 753 +PLA 2 345 • La comparaison sur 29 ans montre une activité 

Janvier 1982 
1 049 1 415 2464 6 081 626 

relativement stationnaire 

11 575 381 2 150 14 106 
+PLA'=45 2 509 +PLA- 2 359 

1 009 1 1 319 2 328 5 635 479 •Volumes non servis: nous avons trouvé intéressant 
Janvier 1983 iO 730 341 2 145 13 216 de reproduire ces chiffres (bien que peu fiables) 

+PLA-56 2 384 +PLA-2232 Les volumes non servis comprennent toutes les 

Janvier 1984 
1 034 1 1 422 2 456 5 821 1 556 

11 600 317 1 987 13 904 
demandes de communication sur place et de prêt 

+PLA-40 2 496 +PLA-2727 
n'ayant pu aboutir : volumes déjà prêtés, manquants, 
erreurs de cotes, 

Janvier 1985 
736 l 098 1 834 4 339 511 

224 11 571 Ils indiquent que le taux d'échec diminue de façon 9 850 1 497 
+PLA-46 l 880 +PL - 3 120 constante La gestion informatisée des activités de 

Jmwier 1986 797 1 003 1 800 8 023 116 9 939 159 1 216 11 314 
prêt explique en grande partie ces résultats 

Janvier 1987 817 l 043 1 860 8 073 85 10 018 271 1 277 il 566 

Janvier 1988 875 1 104 1 979 8 802 102 10 883 186 1 275 !2 344 

Janvier 1989 672 1 148 1 820 9 509 63 11 392 258 1 257 12 907 

Janvier 1990 1 410 2 325 3735 9 222 73 13 030 281 l 054 14 365 

Janvi r 1991 1 059 1 340 2 399 7 576 47 10 022 230 1 709 tt 914 

Janvier 1992 l 048 1 371 2 419 8 270 40 10 729 273 974 11 976 

: Janvi r 1993 1 190 1 403 2 593 8696 26 Il 315 308 895 12 518 

--'""'i~ 1994' _2460 3 '806 .6364 62 12232 350 745 13327 

1. Soun:e: registre de staJistiques du Bureau de Plit (Bibliothèque Cenrrale) 
2. CSP ·e communications snr plœ:e. 
3. De Jan~·ier 1980 à}anl·ier 1985. les statistiques font apparaître à pan les volumes de la "salle de prétlihre-atxês" (PLA). ceux-ci n'étant pas dét.·omprês par dcmi-joumér!. ni par ca1êgoric de lccœurx. leS condllions de prêts étant fe.; 

mêmes pour tous. 
4. Les sfaJisüques de janvier 1994 sanr 11n peu fattssù:s en raison du çhangcmcnt du logiâd de pri:1. l.t' pri:r a étê .mspcndu du 20 au 29 janvier !99-J. cc qui a cu pour effet de gonfler les Lommuniauions sur place cr de réduiœ les empnml.\ 

Il f(llJdrair revoir ces chiffres à la hausse. 



' WNPS -A-ti ctél'{ 
()\')~ Doo!i) 

::;;; c;x; ~~4 rrv.. e 
- l -

' 
SOUS-SOL :::- Nl Véfll.\ ~ t-

Ou ct Clau dit' Bttrnard 

fo 1'-l D S flr 1-1 cie: l'( 
( G1ctA..cL '?"' lc<Qh) 

:s=tt- />-=r ~e 
1 



Ni VGiiO - 3 

..::: Ke.z..- ()(,. Cl/~fJ.S"bÉé 

+ 

è 
. ' 



= 

(?!((.@rtl P.f~!l:.W~ 
O'li'f!.ti;G't$ 

R".M"M. 

" 

pGR;~QufS' 
(•A% cM) 

:o SJ~ 01 r><l 

-



? 
1 

" ' 
' r 
1 

~ 
' . i l' 

1 

r 
u 
' 

\ 



DE 

P~lRo~G 
-1- Gi~oY 

,::;--2-t,'f'-e. 

;i;fiUG- OH pbA;oeitQu.ff' 
:::::-iSo,.,..(!_ 

SALLE OE LECTURE 

Jortie de 

r-·'t-·-·-·-·-·-··--Il---
LES CHERCHEURS 

= = 

618L.IOGRAPHIE 



' ' ç 

-:> -zp -J-
1'A.1.S eoo") 

= ./II1'3"T", Ti- o...e 

pê~afkQUE' 
tiZ1o=•) 
: 'loqtof "'1 

i$:vJMe{'i/t'f~IJ 
:':?4,Ro""f 



c~~'?JDoo") . , 

:::: G84: <3 'L crv, e_ 
.,.: L 1 n. • •. 

- v-----
<fot(GS ft)iC.ié(t 

= --l'i>t(;, (98 n.., ~ 

----·-~------

h 
. .L-. 

1 
-------

~" 

~) 
/"-. 

r c ~- -
=li 

• 

r- -
l " . 

1 ~r l'_ . 
---

----·- - -----~--). 

...... ... ... -
: 



fJoMe 
( Sec 't-<WJL >) 

::0 ~ :221; s 5 ""'- ~ 



t:<\1'16 { Ç,,J_, + <Li,a.,) 
"' ~"'"~" --12 ""e 

i i 
i< 

: 
: 1 1 

1 ! 
. i 

1 

i : 

' 
' : 

! 




